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1\J ESSIE UIH,, 

Nommer l'instruction primaire, c'est rappeler toutes ces questions profondes 
qui préoccupent si vivement les hommes d'État de tous les pays, et auxquelles 
l'avenir de la société est attaché. Les rrouvernemcnts, que les révolutions det 
cinquante dernières années ont amenés à re1rarder pins sérieusement au Ioud 
de notre société auitée; les hommes religieux, qui s'inquiètent de voir la lutte 
contre les anciennes croyances n'admettre que des trèves passagères et ne pas 
cesser; les défenseurs de la liberté politique moderne, qui placent à côté de la 
liberté individuelle et des droits de la conscience, la liberté d'enseignement t.·L 
le droit de la famille; les publicistes, qui suivent les variations du thermomètre 
des délits et des crimes, pour fixer l'état de moralité des masses; les hommes 
d'État, les économistes, qui considèrentavec inquiètude le sort des classes infé 
ricu res et des })opu la lions manufacturières, telles que l'a fait le mouvement indus 
triel jmprimé aux peuples civilisés depuis près d'un siècle : tous ont compris 
que la réponse à ces problèmes est dans l'éducation du peuple, que le bien ou 
Je mal doivent venir de là. 

Bien des essais ont été tentés depuis 1790~ dans les États européens, µour 
trouver les bases de l'instruction primaire; ces essais ont réussi pour les uns, 
ils ont été fâcheux et parfois coupables pour les autres; mais ce qu'il faut con 
stater, c'est que les leçons de l'expérience ont détruit bien des théories encore 
vivantes hier €t que personne aujourd'hui ne wu tient plus, c'est que uénérale- 

(1) La section centrale était composée de MM. l?AtJ.ON, président) CoGE1s, WALtAER1·, 
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ruent l'accord commence à se manifester eutre les personnes uupart.iales, l'l 

que l'on peut raisonnablement espérer de voir bientôt celles-ci ne plus avoir 
qu'un but commun. 

L'on s'étonnerait moins d'avoir vu la Belgique hésiter pendant long-temps à 
aborder la loi organique de l'instruction primaire, si l'on se rappelait que 
l'Angleterre, après dix années d'enquêtes spéciales et de discussions parlemen 
taires, n'a pas su trouver encore les hases que nous cherchons; que la France, 
après avoir épuisé cette liste innomblable de projets, de décrets, <l'ordonnances 
P-l de lois qui ont pris date entre le plan de Talleyrand en 1791 et la loi de 1833, 
dema ndc une nouvelle organisation destinée à remplacer celle dont elle est 
mécontcnte , que la Prusse a mis vingt-cinq ans, depuis le code de 1794 jus 
qu'à la loi de 1819, à transformer ses rèalements en plan définitif; qu'en 
Bavière, cinq projets furent essayés et détruits, de 1806 jusqu'en 1830, et que 
la loi, ayant été reconnue impraticable, est tombée en complète désuétude. 

La Belgique avait des motifs particuliers d'agir avec une prudente circonspcc 
uou , parce que, chez aucune nation, cette question ne touche de plus près à 
la constitution même du pays. Nulle part on n'a proclamé d'une manière plus 
absolue la liberté d'enseignement et la liberté de conscience si intimement liées 
entre elles. 

Avant d'entrer dans l'examen du projet de loi présenté par le gouvernement, 
et (les modifications complémentaires que nous y avons introduites, avant de 
discuter les systèmes mis en présence pour apprécier quel est celui qui con 
vient le mieux à nos mœurs, à nos institutions politiques, aux besoins et aux 
vœux des populations, il est nécessaire de bien connaitre à 'quels principes, 
en fait d'instruction publique, les nations qui se sont le plus préoccupées 
de cette question, ont donné la préférence. 

L'expérience est la meilleure conseillère, et nous recueillerons plus de lumières 
de l'étude comparative <les diverses législations sur l'instruction primaire et 
moyenne, que ne pourraient nous en fournir les théories le plus Înffénieuse 
ment faites. 

Nous ne voulons pas, sans doute, que les Chambres belges copient servile 
ment les institutions des autres peuples qui n'ont pas la même constitution, 
la même croyance et les mêmes habitudes sociales que nous ; la Belgique n'est 
ni l'Allemagne, ni l'Angleterre, ni la France. Mais, si nous ne devons pas faire 
des lois d'inintelligente imitation, il faut savoir nous approprier ce que les lég·is~ 
lations étrangères renferment d'utile et de conforme à notre position particu 
lière. 
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ANGLETERRE_, l~COSSE ET IRLANDE. 

ANGl,E1'ElHŒ. 

En Ang-Icterre, il n'existe pas de législation Ol'fFmÎquc dt' I'enscignemcut. 
Dnns aucun pays l'État n'a aussi peu d'action sur l'instruction publique; mais 
aussi, dans aucun pays plus d'oflorts n'ont été tentés, une activité plus persé 
vérante n'a lité ernployéc , par les associ.rtions 1 par les paroisses et par les par 
ticuliers, pour étendre partout les bienfaits de l'instruction primaire. 

Les institutions anciennes, en Ann·lctrrc, sont eucoro si pleines d(' vie, que 
plusieurs d'entrelles fouct ionnent poul' ainsi dire seules cl sans le secours des 
pouvoirs publics. Les mœurs y sont plus fortes encore que les lois. Tandis 
qu'en France, où les anciennes trndi Lions nationales se sont perdues dans Ies 
tempêtes révolutionnaires, tout se fait par la loi et par l'État; tout 1 depuis 
cinquante ans, y ayant été tour à tour contesté el détruit, il a fallu tout écr ire , 
tout centraliser. 

Le pays légal est l'axiôrne politique des hommes d'État, en France. L'Ang le 
terre est moins factice; plus de choses s'y meuvent encore de leur mouvement 
propre. L'aristocratie y est encore un fait vivant el exerçant son influence; les 
corporations, toute cette hiérarchie sociale, quoiqu'affaiblio et modifiée par le 
temps, existe et distribue, dans la monarchie anglaise, cette force qu'on est 
étonné de lui voir encore. 

C'est surtout dans la sphère de l'enseignement que l'on peul mieux étudier 
ce double fait : l'indifférence de la loi qnc l'activité des associations cl des 
particuliers semble autoriser. 

Plusieurs discussions parlementaires ont remué jusqu'à la hase, cette 3ravc 
question de l'instruction primaire. Vingt-et-un rapports furent publiés par 
plusieurs commissions d'enquête dont les travaux durèrent dix ans. 

En 1833 1 voici comment s'exprimait le chancelier d'Anr,leterre 1 lord 
Brougham, sur l'état de choses qui r1\gissait le pays. li s'agissait d'examiner : 
1 ° si l'intervention ou l'assistance pécuni'ai1·e de la législalurc était nécessaire 
pour propager l'éducation du peuple; 2° s'il était utile d'établir, par uue loi, 
un système général d'éducation. 

« Je suis d'avis, disait-il, que des secours accordés avec discernement peu 
)) vent produire un grand bien; mais je pense qu'en matière d'éducation la 
,i législature doit s'abstenir de toute intervention, ou n'en user qu'avec les plus 
,i grands ménagements : elle produirait les plus fâcheux elfels. Je crois encore 
J) qu'un système d'éducation primaire organisé par une loi, ne serait nullement 
)) applicable à la conditon du pays et à l'état présent de l'éducation. 

i1 Ru 1818, :500,000 enfants seulement étaient instruits dans les écoles entre- 
2 
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)> tenues avec le produit des cotisations volontairos : aujourd'hui, ce nombre a 
)> plus que doublé. 

>) Si l'État intervenait et qu'il obligeât chaque paroisse à entretenir une ou 
» plusieurs écoles suffisantes rour I'instruction de la jeunesse, la plus {}randt' 
>> partie des fonds affectés à cet objet, dispar-altrait avec les cotisations volou- 
1> taires qui les procurent. En admettant que le nouveau système pflt parvenir 
>> à combler ce déficit, l'on perdrait encore un des plus rrrands moyens de 
>> proparrcr l'éducation populaire; je veux parler de l'intérêt qu'y portent les 
>) fondateurs des écoles entretenues par des contributions volontaires. Aujour 
>) rl'hui, lorsque les personnes animées d'un zèle honorable souscrivent pour les 
» écoles, elles usent de toute leur influence sur 1cs pauvres pour qu'ils y envoient 
)) leurs enfauts , Mais, lorsqu'une taxe sénéralc aura été établie, tous les sous 
>i cripteurs penseront qu'ils ont assez fait en acquittant leur quote-part 1 et 
>) seront disposés à se débarrasser de soins et <le dépenses particulières, aussitôt 
>> que le gouvernement aura pris le tout sous sa responsabilité. Je pense que le 
)> plus sûr moyen de rendre l'éducation impopulaire, et, par conséquent 1 d'en 
>> arrêter le progrès, est d'en faire l'objet d'une imposition générale.» 

Lord Brougham n'avait pas toujours partagé cette opinion, et, en 1820, il 
avait été jusqu'à présenter un bill) tendant à établir en Angleterre un système 
d'éducation 7Jat·oiss1·ate ayant les mêmes bases que celui existant en :Écosse. 
Voici les motifs sur lesquels il appuyait sa nouvelle manière de voir = 

(< En 1820, je pensais que l'adoption de l'enseignement paroissial serait un 
)) bienfait pour l'Angleterre; mon opinion et la mesure que je présentais alors 
)) au parlement, avaient pour motifs l'insuffisance <les moyens que les con tribu 
)) tions volontaires procuraient à l'éducation, et surtout la crainte de voit' 
)) tomber les écoles déjà existantes, si l'esprit qui les avait fondées venait ù se 
)> ralentir. L'événement a démontré heureusement que mes appréhensions 
» étaient vaines; car, loin de décliner, le nombre des écoles a plus c1ue doublé 
)) depuis celle époque. En continuant pendant peu d'années encore cette judi 
J> cieuse assistance, le t3ouvernement complètera les éléments de l'éducation 
)) pour toute la population. n 

Le parlement parta3ea l'opinion du lord chancelier, et le rérrime de la libre 
concurrence el du laisser-aller fut maintenu. 

Voici, sur l'organisation de l'instruction et en particulier de l'instruction pri 
maire, dans la Grande-Bretagne, des détails puisés dans les documents parle 
mentaires, et qui pourront aider à eu saisir l'esprit. 

Chacun sait que les universités d'Oxford et <le Cambridge sont des col'pora 
tions indépendantes; régies suivant leurs lois et leurs privilèges. L'université de 
Londres est libre. 

L'Élal ne se mêle d'aucune manière de l'instruction moyenne. Elle est laissée 
aux soins des particuliers et des communes. 

L'instruction primaire jouit aussi d'une liberté complète. Elle comprend 
deux genres d'écoles; les unes dotées, les autres non-dotées. Gest à l'aide 
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d'anciC'nnes el. riches donations, qu'à l'instar des universités, beaucoup d'écoles 
moyennes et primaires ont été créées et subsistent. 

Un JOme des écoles, en Angleterre, jouit de rentes semblables qui, toutes, ont 
été fondées en faveur de l'éalise établie. Le revenu des dotations faites eu 
faveur de I'onsoigncmcnt, et dont le clergé rès·lc l'emploi, s'élève li (500,000 liv. 
sterl. ( fr. l:21~00)000 ). Les écoles non-dotées sont soutenues par les associa 
tions el les efforts individuels. 

Les paroisses peuvent lever des taxes d'écoles, lorsque les contributions 
volontaires, ou les réu'ibu Lions des élèves , ne suffisent pas à l'entretien du 
maître. Les cotisations volontaires montent annuellement ù un million sterling , 
ou 20,000,000 de fr. Il existe deux grandes associations tlriffées pour l'encou 
rngemeut de l'instruction chrétienne : la Société Nationale (National Society). 
et la Société britannique et étrangère, nommée aussi Société Lancastërienne. 

La première est établie pour la propagation exclusive des principes de 
l'éslise d'Angleterre, Cette société, placée sous l'influence directe des évêques 
et du clergé anglican, n'admet, dans. les nombreuses écoles mises sous son 
patronage, que le catéchisme approuvé par cette éfflise. 

La seconde est destinée à favoriser plutôt les dissidents appelés orthodoxes et 
les méthodistes wesleyens. 

Avant le ministère de lord Althorp, le uouvernement abandonnait entière 
ment l'instruction à ses propres forces. Nous avons vu, tout à l'heure, par 
l'opinion que professait le chancelier d'Augleterre , en 1833, quels étaient les 
principes adoptés à celle époque par le parlement. Ce fut cette année même, 
que lord Althorp, le premier, demanda aux Communes une somme de 30,000 
liv. sterl. (7ô0,000 fr.}, pour l'érection de nouvelles écoles dans la Grande 
Bretagne et en Écosse. Lord Althorp, tout en proposant ce crédit à la chambre 
des communes, pour suppléer à l'insuffisance des dons volontaires, s'empressa 
de déclarer que cette demande de subsides n'était que provisoire, et que, pour 
lui, il était convaincu qu'en général les subsides du 3ouvernement tendent 
plutôt à arrêter les progrès de l'enseignemeut qu'à les favoriser, en paralysant 
l'activité des particuliers et des associations. 

Cette allocation renouvelée, depuis, chaque année, fut confiée, jusqu'en 
avril 1839, à la trésorerie, qui devait en distribuer le montant cœolusioemenô 
aux deux grandes sociétés dont nous avons parlé tout à l'heure. La condition 
exigée pour l'obtention d'un subside était que chaque commune intervînt elle 
même pour la moitié de la somme nécessaire à l'érection de l'école, à moins 
que la commune ne fùt dénuée de ressources suffisantes. Il résulte de ces faits 
que, dans la Grande-Bretagne, l'État. n'avait qu'une action indirecte sur l'ensei- 
1:,nement primaire. Cette action s'exerçait en premier lieu par les subsides 
votés par le parlement et qn'il distribuait dans Je but de favoriser la création 
d'au moins une école dans chaque commune du royaume; ce résultat est pres 
qu'obtenu. Elle avait lieu par les inspecteurs, nommés pour surveiller l'emploi 
de ces subsides et la manière dont les instituteurs se rendaient dignes de les 
conserver. Ces inspecteurs ne pouvaient étendre leur influence sur la partie 
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morale et 1·cligic11sc de [enseignement qui était laissée tout C'ntièrc ù la direc 
tion des ministres du culte professé dans l'école. Lt' comité de la trésorerie ne 
pouvait pas dist.nbuor ces subsides à telles écoles qui lui paraissaient les méri 
ter; des conditions étaient attachées ù ces subsides : il ne pouvait les accorder 
qu'aux écoles placées sous le patronage des deux grandes sociétés d'écoles. 

Ces deux sociétés libres avaient réellement entre les mains le p,:ouvcrncment 
de l'instruction en A.nr,lctcrrc, et ce pouvoir que I'opiuion publique leur avait 
attribué, était accepté par les ministères et par le parlement. 

L'archevêque de Cantorbéry ~ dans la discussion du 5 juillet 18391 à la cham 
bre des lords , a près avoir énuméré tous les services rendus par la Société 
nationale de l'églz"se étahtie) constate que les écoles fondées par cette société 
avaient augmenté de nombre, depuis la découverte de la méthode de Bell jus 
qu'en 1837, dans la proportion <le G, 778 à 17 ;3411 et les élèves dans la prn 
portion de ;597 1000 à 1,000,007. 

L'archevêque fait counaitre ensuite à la chambre des lords les nouveaux 
projets que la Sociëië nationale allait mettre à exécution : - cc On a proposé, 
dit-il , d'établir dans - chaque diocèse une société succursale et une école nor 
male-modèle. Dans chaque paroisse ou dans chaque district, selon que l'utilité 
eu sera reconnue, des écoles seront érig-ées et placées sous les soins et la direc 
tion du mz'n1.:st1·e de la paroisse, et j'espère, ejouto-t-il , que chaque ministre 
remplira cc devoir, relatif à l'école, avec la même exactitude qu'il remplit celui 
qui concerne son éGlisc. » Celle organisation, comme on le voit, était tout ecclé 
siastique , cl presqu'endchors de l'action du gouvernement. 

La Soci'été britannique et étrangere; dont les écoles sont surtout ouvertes aux 
enfants des communions dissidentes, a rivalisé de zèle el de succès avec la 
première. C'est dans les villes manufacturières que son influence s'exerce prin 
cipalement, cl. là ses écoles sont en nombre double des écoles appartenant à 
l'église établie. Dans les campar,·nes, au contraire, c'est la Sociëté nationale qui 
l'emporte dans une proportion analogue. 

Ou nous permettra de nous arrêter ici un instant pour mettre en lumière 
deux faits irnportants qui ressortent des renseignements qui viennent d'étre 
présentés. 

Jusqu'à l'époque où nous sommes arrivés ?ans ce travail, l'instruction, en 
Anuleterre, était non-seulement libre, mais l'Etat n'avait sur elle qu'une action 
de protection et de surveillance. 

Eu second lieu l'instruction était religieuse. <( L'éducation publique, en 
>) Angleterre, disait lord Stanley I à la chambre des communes, en juin 1839, 
>> a toujours été considérée comme inséparable de la religion, et comme une 
n attribution spéciale du clergé Ce principe se trouve établi par un chef de la 
>> justice, dès la 11 ° année du rèane de Henri, en vieux français de celte époque: 
)) la doctrine et mfornuition des onfants est chose spiritnelie. n 

C'est en vertu de ces principes, posés d'une manière aussi absolue, que les 
écoles étaient divisées selon les divers cultes professés par les habitants. 
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Nous avons vu que la Société nationale n'admettait dans ses écoles que 
l'enseignement dogmatique de l'éulisc analicane ~ et que son organisation était 
tout ecclésiastiquc , Les écoles de la Société lancastérienno appartiennent à 
l'une ou à l'autre <l(1S sectes dissideutes , et le mèrne principe de la séparation 
rles écoles par cul les a été admis p~r celte aranclC' association. 

Liberté la plus absolue <le I'ensoignement ; intervention modérée du gouveï 
n ement ., et direction de l'instruction morale et religieuse laissée au clergé 
anglican f)Ollr les écoles de cette corumuuion , et aux ministres des sectes dissi 
dentés appelées orthodoxes 1 pour les écoles de ces cultes, voilà donc les bases 
sur lesquelles reposait le système d'instruction publique, en Angleterre, jus 
qu 'eu H!39. 

L'étal de choses créé par lord Althorp, eu 11333, était justement attaqué par 
les catholiques, les juifs et quelques sectes isoléos, pa1· ce motif que les écoles 
créées en dehors de l'église établie et des communions dissidcutcs-oithodoxcs, 
ne pouvaient que difficilement participer au subside voté par les comniunes, cc 
subside étant distribué exclusivement par les mains des deux erandes sociétés 
nationale et ét1·ange1·e. 

(1 Les 30,000 liv, st. demandées pour l'instruction publique, disait O'Connel!. 
)) viennent aussi bien de la poche des dissidents, <les anabaptistes, des indé 
>> pendants, des catholiques, que de celles des membres de l'église établie ... 
>> Je ne veux qu'une parfaite éfçalité pour tous; que tous soient élevés dans la 
» croyance de leurs parents, anrrlicans? dissidents ou catholiques. La reli[jion 
n catholique a droit à quelques égards, puisqu'elle est la communion la plus 
)) répandue dans les Iles-Britanniques. Elle compte 7 millions <le fidèles en 
n Irlande, et 2 millions en Anrrlcterre. )) 

Le ministère de lord Russell profita de ces réclamations 1 fondées en elles 
mêmes, pour introduire, dans le régime de l'instruction publique, des réformes 
tendant ù au(\'menter l'influence de l'État 1 et qu'une fraction du parlement 
sollicitait depuis quelques années. 

Le 10 avril 1839, la reine nomma un comité d'éducation qu'elle chargea du 
soin de surveiller l'emploi des sommes votées par le parlement. Ce comité, 
destiné à remplacer celui de la trësororie, qui avait eu jusqu'alors dans ses attri 
butions l'examen des demandes de subsides présentées par les deux associa 
tions d'écoles, était composé de membres du, oonseil rrù,é de S. M. 

De celte manière, l'influence du ministère sur l'enseignement s'augment ait 
pnr la collation pins directe des subsides qui lui était attribuée. 

Pour mieux assurer cette influence, le comité du conseil privé proposa les 
mesures suivantes pour encourager l'instruction primaire : 

1 ° [l déclara que, tout en confiant une partie des fonds alloués aux deux 
sociétés, suivant la règle ancienne, il croyait pouvoir en dévier quand il paraî 
trait convenable de le faire; 

:2° Il conseilla la nomination d'inspecteurs, comme une mesure très efficace 
pour assurer le progrès de l'instruction. Toutefois, il eut soin d'établir que ces 

3 
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inspecteurs ni'! pouvaient nullement contrôler l'instruction rcliGieuse 1 mais 
seulement s'efforcer d'introduire des améliorations dans la partie soi"cntifiq1tc 
et pou,, ainsi· dire mecanique <le l'enscignernent , 

3° Il indiqua, comme le moyen le plus sùr d'atteindre le but désiré, l'ércc 
tion, aux frais de l'État, d'une ou <le plusieurs écoles normales. 
• 
Cette réforme, comme on s'en aperçoit, était fort peu étendue; et, si clic 

donnait à l'État un peu plus d'action qu'il n'en avait auparavant, cette action 
étai t encore tellement limitée que les partisans de la plus complète liberté 
d'enseignement ne <levaient, sernble-t-il , nullement s'en effrayer. Eh bien, le 
pouvoir qne le gom'('l'nement s'attribuait par ce projet, parut exorbitant à 
une grnnde partie du parlerncnt , et une discussion longue et agitée s'établit 
clans la chambre des communes, vers le milieu du mois de juin de l'année 1839, 
sur l'arrôt.é royal du 10 avril précédent. 

Cette discussion fut solennelle et profonde. Les principes qui en A.ngletenc, 
<laminent la matière, y sont neltcmeu t formulés. C'est une chose curieuse ù 
1·ema1·quer que l'insistance qu'ont mise les chefs <ln parti conservateur , les sou 
tiens du pouvoir royal, sir Robert Peel et lord Stanley, pour établir la nécessité 
de la neutralité du uouvernement dans le domaine de l'enseignement du peuple. 

cc D'après le plan du ministre, disait lord Stanley, le comité du conseil privé 
)) peut distribuer, sans rèale ni contrôle, les 30,000 liv. sterl. votes annuelle 
)) ment. I mposcr à un tel corps des devoirs aussi pesants, l'investir de pouvoirs 
)> aussi extrêmes, c'est élever· contre soi les plus fortes objections. C'est conférer 
)) à ce comité non-seulement les attributions du pouvoir exécutif, mais celles de 
)1 la puissance législative; c'est donner aux fonctions qu'il exercera il le caractère 
)J d'une véritable délégation <lu parlement. C'est une idée folle, dangereuse, 
)J impossible, de proposer que l'instruction du peuple dépende en quoi que 
JJ ce soit des fluctuations ministérielles, et soit mêlée aux contentions desparus. 
)J Je m'oppose à ce que l'exercice d'un pouvoir aussi exorbitant soit confié à un 
» ministère quel qu'il soit. i> 

Sir Robert Peel défendit les mêmes idées avec celle supériorité de talent, 
q_ue ses adversaires mêmes sont forcés de lui reconnaître. Les limites de notre 
travail ne nous permettent pas de· reproduire ce discours remarquable dans 
Loule son étendue ; nous nous bornerons à indiquer quelques-unes des pensées 
les plus saillantes· que nous y avons rencontrées. 
Sir Robert Peel. << Je m'oppose au projet du gouvernement pour plusieurs 

motifs. Il ne convient pas de ju{fer par un simple vote de subside une ques~ 
tien de cette importance, auquel il faut ajouter quelques institutions précé 
demment adoptées. Le plan est le fondement d'une organisation de l'éducation 
uationale , et, si on laisse faire le rrouvernemenl, il soutiendra, armé de ces anté 
cédents, que, puisqu'on lui a permis de poser les bases par un simple vote, per 
sonne n'a le droit de s'opposer à ce qu'il élève de la même manière tout l'édifice. 

)) Quelle était la proposition originale du noble lord? Que cinq membres du 
conseil privé de Sa Majesté formeraient un comité pour examiner toutes les 
matières affectant l'éducation du peuple. Si, en 1835, j'avais proposé un pareil 
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plau, ne pensez-vous pns que les communions dissiden les en eussent eonçu 
des appréhensions et des alarmes P Ne m'auriez-vous pas sommé de respecter 
l'opinion des dessidents P N'auriez-vous pas dit que leurs craintes étaient justes? 
Eh bien, si la proposition actuelle du gonvernement excite une crainte aussi 
vive de la part des membres de l'ôglisc établie; s'ils pensent qu'il n'est pas 
convenable d'instituer un comité ou conseil privé, d'où tout membre attaché ù 
réglise se trouve exclu; alors je dis que la question a pris un nouveau carac 
tère, cl qu'il ne convient pas de la décider d'une manière absolue pal' un vote 
unique, dans une seule nuit, et peut-être à une faible majorité. Je m'oppose ù 
la création de cc comité ou conseil privé, qui doit avoir un contrôle sur toutes 
les matières qui concernent l'éducation du peuple; je m'y oppose, parce qu'il 
est composé exclusivement de membres du pouvoir exécutif. Ce n'est pas un 
comité <lu conseil privé, comme men noble ami (lord Stanley) l'a appelé; c'est 
un comité du ministère. :a 

Sir Robert Peel s'attache à démontrer que le ministère, dans son action sur 
l'enseignement public, aura souvent d'autres devoirs et d'autres intérêts à con 
sulter que ceux mêmes qui se rattachent directement à cet enseignement. 

<( Les ministres, ajoute-t-il, dans des intentions pures et dans la conviction 
que leur maintien au pouvoir est nécessaire au bien-être public, peuvent 
employer la puissance qu'on leur laisserait sur l'instruction publique, dans le 
seul but d'offrir des concessions au parti qui les maintient au pouvoir. L'édu 
cation devient donc dès-lors une chose accessoire el subordonnée aux vues des 
partis et aux considérations politiques. 

n Rappelez-vous, et que les dissidents se rappellent, que, si le principe est bon 
pour les ministres actuels, il le sera aussi pour leurs successeurs. S'ils sont d'une 
opinion contraire, ils useront à leur tour du principe cp1e vous avez posé; ils 
introduiront aussi leurs vues dans la direction de l'instruction du peuple. Sup 
posez qu'ils nomment l'évêque de Londres et l'archevêque de Cantorbery ( et 
ils le pourraient), membres du comité du conseil privé pour l'éducation publi 
que, quelle objection pourriez-vous élever ?-Si lord Liverpool, il y a 15 ans, 
si moi-même, il y a 5 ans, nous avions proposé <le confier un tel pouvoir au gou 
vernement, de lui laisser l'emploi libre et la distribution absolue des 30,000 liv. 
sterl. allouées pour l'encouragement de l'instruction populaire, les pétitions <les 
dissidents contre ce projet auraient été aussi nombreuses que celles qui sont 
présentées aujourd'hui par une autre opinion, contre le projet soumis à la 
chambre. n 

Le plan de lord Russell qui eût été considéré, en France, comme l'exclusion 
même de l'État de la sphère de l'instruction publique, a donc été accueilli, en 
Angleterre, par une forte et sérieuse opposition, s'appuyant sur l'énormité 
des prétentions du ministère whig. 

Les défenseurs de l'arrêté royal du 10 avril ne contestaient pas, pour la 
plupart, les principes émis par sir Robert Peel et lord Stanley; seulement ils 
soutenaient que cet arrêté ne conférait au gouvernement aucun pouvoir dont 
l'église établie dût s'effrayer ; que le nouveau plan n'apportait aucun change- 
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ruent essontiel ù CP qui cxistnit précédemment; qu'il n'était qu'un tssai tout 
provisoire, susceptible d'être reformé chaque année par le parlement auquel le 
comité devrait rendre compte de l'emploi des fonds. C'est dans ce sens que 
lord Lansdowne et les orateurs ministériels défendaient le système de lord 
Husscll. 

Le ministère , eu présence de la forte opposition qui se manifestait, modifia 
néanmoins sa proposition primitive. li consentit à restreindre les attributions 
donl le premier plan entourait le comité du conseil privé. Sa mission était: 
d'après cc plan , l O d' etcaminer tontes les matières relatmes à l' érlucati'on du, 
peuple). 2° de distr ibuer les subsides volés par les communes , non seulement 
aux deux grandes sociétés d'écoles, mais ti toute mûre institution. 1tti!e; 2° de 
fonder une école normale, à Londres, sous la direction de !'État. 

Lord Russell ajourna le projet de créer une école normale. 

Il renonça à charger le comité de l' eœamen. de toutes les matières reiatioes à 
l' édnoation dit peuple. 

Il adopta la règle ancienne de n'accorder des allocations aux: écoles que pal' 
l'intermédiaire des deux sociétés libres, nationale et étrange1·e) sauf exception 
nellement à liégarcl de certaines localités pauvres. 

Seulement il maintint. le principe de l'arrêté du 10 avril, en substituuut , 
pour la collation des subsides, au comi"té de la trdsoreree , le comitë du otmsei! 
pcrz'vé; cc qui parut encore, aux yeux de l'opposition, concéder au pouvoir 
ministériel une influence sur l'éducation à laquelle il ne pouvait pas prétendre. 

Nous n'avons cnvisagé , dans l'analyse de ce grand• débat parlementaire ~ 
qu'une des graves questions qui y furent approfondies 1 celle relative a11, dog1·(! 
d' action qiœ l'État doit aooir s1<,1' l'i'11,structi'on pu,bl-1:que. Mais une autre 
question, bien plus fondamentale encore, y fut longuement agitée, et forma le 
thème principal de la discussion : ce fut la questio« rel-(gi'euse. 

L'instruction religieuse doit-elle être la base de l'enseignement de l'école P 
Peut-on séparer ces deux instructions 1 sans ruiner l'éducation (lu peuple el 
sans blesser le droit des familles? Cet enseignement religieux doit-il être positif 
et dogmatique, et appartient-il à d'autres qu'aux chefs des cultes de le dirige,· 
et de le surveiller? Dans toute organisation de l'instruction publique 1 l'inter 
vention efficace et sérieuse du clcrg:é n'est-elle pas nécessaire pour 3arantil' la 
liberté de conscience? 

Il sera intéressant de voir comment cc problème , qui a été l'objet des mé 
ditations de tous ceux qui se sont occupés de cette matière, ,1 été résolu par 
les hommes d'État de l'Angleterre. 

Nous ayons vu que lord Russell avait présenté un projet d'établir , à Londres ~ 
une école, normale de l'État. Comme la question religieuse était abordée dans 
ce projet, et qu'il s'ensuivait que le système ministériel appliqué à l'école nor 
male, serait celui qui serait pris plus tard pour type de celui de toutes les écoles 
subsidiées de I' Anffleterre; c'est sur ce projet que la controverse s'établit et se 
généralisa. 
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Voici le projet proposé pal' le comité du conseil privé , relativement ù la 
mauièrn dout l'enseignement religieux serait. donné dans l'école normale. 
destinée elle-même à servir de modèle à toutes les autres. 

cc Le comité commence par s'appesantir beaucoup sur la nécessité dP 
1, l'inst ruction religieuse. li veut que, da us l'écol e normale ( si on en fonde une), 
>i la relt;q ion soit combinde avec tonte la matière de l'instruoti'on ). qn' elle reyle 
>> le systenw entier de ta disciplin« à laquelle les enfants sont soumis; que 
)> l'-ùistr1rntion reliqicusc des clèves-casulidats formo un. dlémen; essentiel rt 
>> prédominant de leurs études) et qu!auonn OM'tifioat ne soit accordé, d moins 
>> que le mi'nistre autorise de la religi"on n'a,it aupcu·avant déclaré qu:i'l a 
,, pleine eonfiancc dans le caractère) la science nltfJieitse et le zèle du oanrlt'dat 
1> dont il rt swrveillé l'instruction 'l'el,(qi·eitse (1). >) 

Le comité présentait, comme corollaires de ces principes, les dispositions 
suivantes: 

1 ° L'instruction religieuse serait divisée en instruotiou religieuse généra/,, 
et spéciale. La première comprendrait les vér ités fondamentales admises par 
toutes les sectes chrétiennes; la seconde, les doctrines propres aux confessions 
particulières. 

Cependant sur ce point le comité était divisé, et la minorité ait,'l'aÜ p1·é(éré 
fonder des écoles normales séparées prntr les gu,atre C'royances prinoipale« 1 
c' est-à-dire , pour l'égli'se établie, les méthodistes wesleyens, les di'ssidentN 
orthodoxes, et les oatlioliquos. 

2° L'instruction religieuse devrait être combinée avec l'ensemble de l'ensei 
B'nement et servir de base à la discipline; 

30 Des heures spécialement consacrées à cet objet seraient fixées. 

40 Un chapelain serait nommé pour I'instruction des enfants dont les pareurs 
appartiennent à l'église établie; 

50 Les parents dissidents auraient le droit de choisir pour leurs enfants , 1t11 

1nini"stre reconnu, (licensed) de leur croyance; 

fio Le gouvernement donnerait un traitement à ce ministre 1 lorsque le 
nombre des enfants appartenant à une confession, serait ju3"é suffisant par l<' 
comité; 

70 Une partie de chaque jour devrait être consacrée à la lecture et ù 
l'enseignement des saintes écritures, de manière que cet enseignement fùt 
l'Cffarclé comme usie occupation. ordénaire de l'école. 

Pour garantir la liberté de conscience , les catholiques pourraient lire leur 
version en particulier; ou bien, ils seraient autorisés , ainsi que les juifs, sur la 
demande de leurs parents, à ne pas prendre part à l'instruction religieuse qui 
se donnerait dans l'école. 

----- ---------·------------------ 

( 1) Recent nteusures , pag. o3. 
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Il résulte de cc projet, que le ministère de lord Iiusscll voulait: 

L'rcmon ùüime de la religion et de l'école, et qu'il présentait comme 
-anction de ce principe : 

L'ùiterve1tti"on des ministres des cultes pou1· dirt'gcw et su/1·vmïler l'cuseiqne 
ment reb'gieu,a;,, dans l'école j le droit qu'auraient ces ministres de délivrer ou 
de refuser aux candidats sortant des écoles normales i u.n. certifient ob!(tJatofre 
d' apti'tiulc relzgi·euse. 

Ces ffarnntics offertes aux croyances des familles peuvent être considérées 
comme convenables, et cependant nous allons voir combien elles parurent 
insuffisantes au parlement anB'lais. 

La discussion porta sur trois points principaux : 

l" Sur l'absence, dans le comité du conseil privé 1 des évèq ucs , des chefs 
du culte, seuls représentants de l'cnseig nement relig ieux ; 

:2° Sur le dessein formulé par la majorité du comité I de diviser l'instruction 
religieuse en générale et en spëciale , et d'admettre ainsi , dans la même 
école, des enfants de toutes communions, au lieu de séparer les écoles par 
cultes. 

Nous allons donner le discours de sir Robert Peel, dont nous avons analysé 
tout à l'heure 1a première partie. Ce discours résume l'opinion des adversâiros 
du projet ministériel. 

« J'ai toujours compris, disait Peel, que mon noble ami ( lord Stanley) 
n voulait qu'à l'égard de l'église établie, l'éducation Fùt intimement liée avec 
n elle; mais il n'a jamais prétendu que cette érrlise eût le droit d'exercer un 
n contrôle sur les écoles des dissidents. 

>i Je repousse donc toute intention cle demander, pour l'~glisc établie, le 
)) pouvoir d'intervenir dans ce qui concerne les croyances et les institutions 
» de ceux qui ne partagent par sa doctrine , mais ce que je réclame hautement 
» pour cette étrlise, c'est qu'aucun système d'éducation nationale ne soit fondé, 
n qui exclue soigneusement les hauts dignitaires du clergé anglican, de la 
)J surveillance de I'enseigneruent donné aux enfants des familles appartenant 
)) à la religion du pays; et je dis que, si le plan est contraire aux sentiments 
,, des membres de l'élJlise, c'est une violation des droits de la conscience, que 
>) d'exiger que ceux-ci contribuent aux charges nécessitées par un système 
)) d'éducation dirigé sous la surveillance d'un comité dont les diffnitaires du 
» clergé sont exclus. 

>i Si la mission de l'église est de répandre partout les principes religieux , 
)) pouvez-vous croire qu'il soit saG'e d'établir ce principe que l'instruction des 
n enfants, clans l'école 1 doit être séparée de l'instruction religieuse doqma 
>> t1'que~ Croyez-vous qu'il soit convenable <l'inculquer à la généralion qui 
>> s'élève , comme uue doctrine reconnue, que la religion positive doit être 
>) bannie de l'éducation du peuple? Pensez-vous et espérez-vous faire des 
)) hommes de cette génération, des citoyens religieux, des membres fidèles de 



( 1:s ) 

,, r1!glis<:, en <~laguant du système d'cnscigncmcut , la partie doctrinale de la 
,, religio11 P Ceci est une bien r,rave question. >> 

L'orateur avait cru, ;\ l'éüard de l'Irlande 1 et en considérntiou de circou 
-Ianccs toutes particulières, qu'il pouvait être utile d'admettre les dissident ... 
dans les écoles communes; mais , en y réfléchissant , il a modifié cette opinion 
"" s'est convaincu que l'instruction relir,icusc doit être dorrnrnlique et non 
.<Jénérale, comme on semble le prnposer. « Je doute beaucoup, ajoute Peel. 
1> qu'on augmente l'union et l'harmonie entre les membres des diverses corn 
>) munions, eu détachant l'enseignement <le la religion de l'instruction sécu 
>> lière donnée à tous simultanément, et en confiant séparément cet ensei 
)) gnement ,\ des instituteurs religieux particuliers, qui catéchiseront les 
)) enfants ù certains jours, sur leurs croyances spéciales. 

>J Si, comme vous le dites, continue sir Robert Peel , le devoir du gou ver 
}> nement est d'assurer aussi , par les subsides , l'instruction aux enfants des 
» familles dissidentes dont l'arrrcut entre dans le trésor public, pourquoi 
>> reculez-vous devant l'obligation de les faire instruire dans les dogmes de 
>> leur foi particulière? Comment répondrez-vous à celle question? Le devon: 
» n'est-il pas le même sous ces deux r apports P Évidemment 1 le catholique, 
u le juif, peuvent aussi bien vous sommer de fournir let, nwyens pour que 
n leur croyance soit enseignée à leurs enfants , que les moyens propres ù assu 
>) rer leur instruction profane. Or1 a beaucoup parlé des États-Unis. J'ai pris 
» des informations sur ce qui s'y passait, et eu effet, le régime en vigueur a 
>> quelqu'analogie avec celui que le noble lord se propose d'établir en Angle 
)) terre. Mais je tiens à la main le deuxième rapport annuel, publié à Boston, 
>> le 14 janvier 1839. Cc rapport rappelle le principe que l'on avait admis r1. 

)> l'étJard <les livres employés dans les écoles. Les comités d'éducation ne pou 
)> oaien» autorieer l'emploi d'auc1.m li:vre qui favorisdt la doctrine d'une secte 
>> particulière de chretiens, Les principes de la morale et de la pi'été clirétz"enn.e 
>> cornanums aux dif!ë1·entes coninucnions , est-il dit <lans celle législation a~1é 
>> ricaine, seront soiqneusement i·ncnlqités aux enfants, et un pas.mye de la, 
>> bibla sera lu chaque jour dans les écoles normales. 

)) Or1 c'est là votre plan. Comment Fonctionne-t-il aux États-Uuis? 

» Voici, sur les résultats obtenus, un passage du rapport très remarquable 
)> que présenta le secrétaire du comité d'éducation de Boston. 

(( Dans mon ra,ppo1·t de l'amuie dernière, j'ai attiré l'attention sur le 
» mangue alœrmnmt d'inst-ruction morale et religùuse que l'on remorquaù 
>> dans les écoles. Ce défaut provient de ce que les comités, n'ayant pas trouvé 
>) d'ouoraqes qw: inspirassent ln pi'été chrétienne en [Jémfl'al, sans tendance 
n ver:s une confession pa,1'tioitlzïn·e J ont d,û prescrire des écoles les livres les 
)) plus 'Utiles a la morale. )) 

n Je serais charmé de connaître comment le noble lord évitera ce ffl'i.-.Ve 
J) inconvénient. Ce manqne alarmant d'instruction morale et religieuse, sigualé 
>> aux États-Unis, est précisément ce qui résultera, selon moi, du plan proposé 
)) par le noble lord. 
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>> Qunnl .'1 I\\B·li1'e établie 1 j'espère que 1 plutôt <tue de cousouti- ù aucun 
)) plan i ù la réalisation duquel l'aut,Ol'ité ecclésiastique ne participerait pas. 
" clic se séparerait entièrement d0 l'Etat sur ce point; qu'elle saurait prendre 
)> entre les mains 1 en dehors du uouvcrncnienl 1 l'éducat ion du peuple 1 se 
J, hornn11I ù cxÎl}Cl' cpie l'l~tal témoigne de son rirand respect pour le pouvoir 
)J spi1·îtucl1 en inculquant dans l'esprit des enfants celle vérité: que la 1·ol<1p'on 
» doit former La hase invurùcble rie toute educcaion , 

)) (l me parnît 1 qu'en répandan l ainsi parmi les enfants les priucipcs d<> la 
)) foi chrétienne , il y a bien autant de chances d'assurer la bonne harmonie 
)) parmi les citoyens ~ qu'en proclamant que la religion est une question 
» ouverte, et qu'elle ne doit être enseignée qu'isolément à chaque élève 1 par 
)\ des ministres de chaque culte, et à certains jours réservés à cet objet. J) 

L'archevêque de Cantorbei-y, avait déjà exprimé cette même pensée, d'une 
manière plus frappante encore. E'Jl, Allemagne) disait-il I on en est reucnai à, 
etablir des écoles séparées pou/r les catholiques et powr les proteeuuus > pa'1' une 
raison tres fnste : c'est qu'il est pernicieuo: d'enseigner dans un. coin. de la, 
oliambre , ri uaie classe d'enfants) des doctrines comme uraies , et) a tcne autre 
classe _, dans le coin opposé, de déclare?' ces mêmes doctrines nierüeuses . 

Le projet 1 réduit aux mêmes proportions que nous avons déjà indiquées 1 
ne fut adopté qu'à la faible majorité de 5 voix; 280 contre 2n>. 

Le gouvernement avait consenti à retirer la proposition d'établir l'école 
normale de Londres, base du plan primitif; il ne laissait à ses inspecteurs 
qu'une action limitée; il consentait à ne déroger aux règles anciennes dans la 
distl'ihution <les subsides , que dans des cas rares el exceptionnels; et, m,algré 
cela, l'opinion s'émut à ce point que l'on vit, le 12 juillet 1839, la chambre 
des lords presque tout entière, se rendre proccssionnellemcut au palais de 
Buckingham , pour déposer leurs plain les au pied du trône de la reine , et ln 
supplier de retirer l'arrêté du· 10 avril, qui jetait l'inquiétude clans la nation. 

La reine répondit qu'elle aurait ég-ar<l à ces réclamations , pour autant 
qu'elle pourrait concilier ces intentions avec l'intérêt de l'éducation du peuple; 
et en effet, depuis cette époque 1 la distribution des subsides continue à se 
faire , en général, pur l'intermédiaire des deux grandes associations , et les 
choses en sont restées à peu près au point où elles se trouvaient avant la 
mémorable discussion de 1839. 

ÉCOSSE. IRLANDE. 

L'enseignement élémentaire, en Écosse, est livré, comme dans les autres 
parties du royaume-uni, aux seuls soins des associations, des paroisses et des 
individus ; le g-ouvernement britannique reste étranger à tout ce qui s'y rat 
tache. Cependant une organisation traditionnelle, qui date d'un acte du parle 
ment , rendu en 1696, s'est perpétuée en Écosse jusqu'aujourd'hui, quoique 
cette organisation n'ait plus de caractère légal. 
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Dans les IHghlauds et dans les îles, les plus petites paroisses possèdent 
chacune une école, et celles d'une population un pcn considérable en renfer 
ment quatre au moins. 

Voici le mode suivi pour le choix des instituteurs : 

Au jour fixé, les candidats se présentent devant une assemblée de notables 
présidée par le ministre du culte. 

Les membres <lu clergé procèdent à l'examen qui a lieu publiquement. 

En tète des matières de l'cnscigncrnont fitrurc l'instruction religieuse 
dogmatiqu,e. 

Sur cet objet, comme sur les autres, le ministre du culte a un droit de sur 
veillanco habituelle. 

Si l'instituteur manque aux devoirs que sa charge lui impose, si sa conduite 
est de nature à encourir le blâme des familles, le fait est dévolu à des cours 
ecclésiastiques connues sous le nom de Presbytercs) lesquelles peuvent pro 
noncer, suivant le cas, ou la suspension, ou la révocation de l'instituteur. Cette 
décision est sans appel (1 ). 

Cette organisation de l'enseignement primuire , en Écosse, a beaucoup de 
rapport avec le système prussien. Comme dans cc dernier pays, l'instruction 
religieuse forme la partie essentielle des leçons quotidiennes, et tout ce qui: 
apparti'ent à Tordre intdrieu« de l'école est soumis à la direction et à la sur 
veillance habituelle du clcr5é. Seulement, en Prusse, le gouvernement central 
s'est réservé le haut contrôle sur tout ce qui concerne l'enseignement public, 
tandis qu'en Écosse, l'organisation est toute paroissiale çet n'est soumise à aucune 
influence supérieure. 

L'Écosse est peut-être le pays où l'instruction élémentaire est le plus répan 
due. Dans ses mille paroisses, ce pays compte 41000 écoles, en y comprenant 
1,3~0 écoles du dimanche cl 2~000 écoles fondées par les particuliers ou par 
plusieurs sociétés créées, comme dans la Grande-Bretagne, pour le développe 
ment de l'instruction. 

Le docteur C!talmers déclara, devant le comité d'enquête, qu'il est très rare 
de trouver, dans les campagnes de l'Écosse, des parents assez insouciants pour 
négliger de se servir, pour leurs enfants, des moyens <l'instruction que chaque 
paroisse leur fournit. 

c< Le 3rand bienfait de ce système, dit le docteur, est d'exciter et d'étendre 
)) autour de lui un besoin d'instruction qui crée lui-même les moyens de se 
,> satisfaire. )) 

A. l'égard de l'Irlande, la longue intolérance sous laquelle la Grande-Bretagne 
l'a tenue assujettie, n'a pas fait défaut en ce qui concerne l'instruction pu 
blique. 

(1) M. A. Bailly, E,i:posé do l'adminillration1 etc., pag. 41:Sl. 
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Si , depuis l'L:manoipation des oatkoliques, l'Irlande s'est déuagée peu .\ peu 
des entraves que les familles rencontraient pour l'éducation de leurs enfants, 
ces entraves pourtant no sont pas encore toutes tombées. 

Après l'irruption de la réforme, et durant plusieurs siècles, le s-ouverncmcnt 
se servit de I'onseiguernout comme d'un moyen de prosélytisme religieux ; 
l'instruction de la jeunesse n'était que le prétexte. 

Les écoles publiqucs(cliarter-schools), établies en l'année 1731,avaient pour 
but de répandre I'usage de la langue anglaise en Irlande, et en même temps 
<le prorrarrcr les principes de I'église anglicane parmi les populations catho 
liques <le cc pays. 

Après avoir poursuivi ce double but pendant un demi-siècle d'efforts, et 
après avoir dépensé 2;S millions de francs à cet usage, le s-ouvernement n'ob 
tint pour résultat que de détruire toute espèce d'instruction, et de rendre 
désertes les 50 écoles qui continuèrent à subsister. 

On avait froissé l'opinion, on avait attaqué les familles dans lem· croyance; 
l'opinion résista, et les familles défendirent à leurs enfants le chemin de 
l'école. 

En 1814, sur les représentations faites par une commissron d'enquête, on 
renonça, du moins directement, à ce système d'intolérance employé à l'érrard 
de l'instruction du peuple. On chargea une nouvelle société ( Kiïdare place 
Socz'ety) de la distribution des subsides votés par le parlement. 

Cette société, pour donner satisfaction aux exigences rcliaieuscs, encourauen 
le système d'écoles communes, où les enfants des diverses sectes sont réunis, 
après qu'on en a banni l'enseignement positif de la religfon. 

Mais on s'aperçut bientôt du danger de cette organisatiou : la tendance 
protestante de la Société ne fut bientôt plus douteuse, et loute confiance fut 
refusée à ses écoles. 

Le gouvernement qui ne pouvait se résoudre à accorder pleine satisfaction 
aux catholiques irlandais en favorisant l'érection d'écoles sur la base de leur 
croyance particulière, eut recours à un moyen terme qu'on décora du nom de 
conciliation : on essaya de placer dans chaque école deux instituteurs, l'un 
catholique el l'autre anglican, chargés chacun de l'éducation religieuse des 
enfants de sa croyance. Ce moyen ne tarda pas à être jugé impraticable, et il 
fut entiè1·ement abandonné. 

Depuis quelques années un fonds spécial pour l'Irlande, est accordé par Je 
parlement, et la distribution de ce subside est confiée à un comité à la tête 
duquel se trouvent les archevêques catholique et protestant de Dublin. 

Les griefs de l'Irlande sont donc en voie de redressement, et le temps est 
proche où les populations catholiques de ce royaume possèderont, comme les 
sectes protestantes, des écoles selon leurs vœux et placées sous la garde de leur 
clerrré si dévoué, et si vénéré de tous. 

Nous avons vu, en effet, qu'en 1839, sir Robert Peel, au nom d'une fraction 
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notahle des deux Chambres, réclarnait , eu faveur de ce pays, <les écoles 
spéciales pour chaque communion religieuse. 

<< On pense presque généralement dans la Graude-Bretagne que les pauvre~ 
Irlandais sont excessivement ignorants, mais cela n'est nullement exact. Si les 
connaissances élémentaires, ou la faculté de lire, d'écrire et de faire les opéra 
tions ordinaires <le l'arithmétique, sont regal'tlécs comme instruction, elles sont 
beaucoup plus répandues en Irlande qu'en Anaicterrc. << Où les inspecteurs, 
>) dit M. Bicheno, pourraient-ils trouver en Angleterre des personnes Jela plus 
>) basse classe en état de calculer les côtés et les aires de leurs triangles i ù un 
n demi-penny par triangle, comme il s'en trouve en friande et même en cp·antl 
n nombre?)) ( Rapport sur la loi· des pauvres.) Les Irlandais sont honorable 
ment distingués par leur désir de posséder de l'instruction et par les efforts 
qu'il ont faits pour en acquérir! » Peudant longtemps les bons livres leur 
manquaient. cc Mais, aujourd'hui , les livres d'école publiés par la société de 
Rildare-St1·eet et les autres livres de même espèce qu'on rencontre ordinaire 
ment en Irlande, me semblent non-seulement ég,rnx, mais tres~décùlérnent 
supérieurs à la plupart de ceux employés dans les écoles en Angleterre. Ce 
n'est p.ts l'ignorance du peuple, mais la misère clans laquelle ce peuple est plongé, 
et la violence faite si souvent à la justice à l'égard des sentiments religieux, qui 
sont les {fraudes sources des crimes et <les désordres qui ont longtemps 
déshonoré l'Irlande. » (M' Cuu.ocu , Statt'stical acoount of the Brit,iûi Empire , 
1837 i 2° vol., p. t504.) 

ALLEMAGNE ET rrALIE. 

PRUSSE. ·- AUTRICHE. - BAVIÈRg. - Sl!ISSE. - É'fA'l'S-ROl\1AINS. 
TOSCANE, - LO~tBAEDIE, - SARDAIGNE. 

Nous avons vu que, dans le Royaume-Uni, l'action de l'État sur l'instruction 
était presque nulle. 

Les hommes d'État de l' Angletene semblent partager l'opinion émise par 
leur savant compatriote , Adam Smith , qui considère l'intervention même 
pécunière du gouvernement comme nuisible au progrès des écoles et des 
mal tres , et qui n'admet cette intervention que d'une manière exceptionnelle 
et dans une sphère restreinte. 

Les subsides votés par les communes pour les écoles, depuis quelques 
années seulement , ne sont pas laissés à la disposition du ministère, pour 
établir une concurrence avec I'enseignement privé; cette idée toute française 
n'a rencontré aucun partisan sérieux dans le parlement. Le gouvernement 
doit distribuer ces subsides aux grandes associations libres , c'est-à-dire aux 
cultes, H., autant que possible, proportionnellement à l'importance numérique 
de ces cultes. 
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La mémorable discussion qui arriLa le parlement en 1 fl39, prouve que deux 
idées fondamentales préoccupent ceux. qui, comme Peel el Stanley, s'opposaient 
;'t toute mesure, f1uclqu'acccssoîrc qu'elle pùt paraître 1 qui pouvait être 
considérée comme le commencement d'exécution d'un plan d'éducation 
nationale. 

L'éducation du peuple, <lisaient ces orateurs, doit reposer sur une base 
permanente; elle ne doit jamais dépendre d'un pouvoir flotta ut et variable. 

L'éducation <ln peuple doit être profondément religieuso : anglicane pour les 
anglicans1 dissidente pour les dissidents, catholique pour les catholiques. 
01·, l'autorité ministérielle ne possède pas cee deux conditions essentielles ; 

c'est un pouvoir flottant el variable, el radicalement incompétent dans les 
matières religieuses. 

L'éducation doit être nationale et non ministérielle, et pour cela, une s-randc 
partie de la direction en doit être laissée aux cultes qui ont peuplé d'écoles 
le sol du Royaume-Uni. 

Lorsqu'on étudie l'organisation de l'instruction publique en Allemagne, et 
surtout en Prusse et en Autriche, il semble 1 au premier coup-d'œil , que des 
idées toutes différentes et à certains éaanls opposées aient présidé au système 
qu'on y a adopté. Mais, si la forme de cette oqpnisation ne ressemble pas à 
l'état de choses qui réait l'Angleterre, le but qu'on veut atteindre , et les 
résultats obtenus sont les mêmes. 
En Allemagne, il existe un régime légal. La loi a tout prévu : obligations 

des parents et des enfants, obligations <les municipalités, des sociétés d'écoles, 
du clergé des différents cultes; obligations auxquelles le maître est assujetti 
pour subir ses examens et pour exercer fidèlement ses fonctions; obligations 
des i nspeeteurs 1 depuis le pasteur jusqu 'au consistoire, depuis le curé jusqu'à 
l'évêque; obligations du conseil central, dont le ministre est entouré. La loi fait 
tout mouvoir, cl rien n'est oublié pour que tous ces éléments et ces divers 
pouvoirs fonctionnent sans se heurter. 

Sous ce rapport donc il existe une dissemblance frappante entre l'Angle 
terre et l'Allemagne. Ici, c'est sur l'influence du régime léaal que l'on s'appuie , 
on y compte peu sur l'activité des associations et des particuliers. Le principe 
opposé domine dans le Royaume-Uni. 

Le motif de celte dissemblance se trouve dans la constitution même de ces 
deux États civilisés: l'un est un ffOuvcrnement parlementaire, l'autre est une 
monarchie. 

Dans un gouvernement parlementaire, où tout repose sur des majorités 
variables, la direction du pays change d'après le triomphe ou la défaite des 
partis; elle suit nécessairement les fluctuations ministérielles. L'instruction 
publique ne peut, sans périr, participer ù ces variations et à ces incertitudes; 
elle doit être indépendante des contentions des partis, et ne pas être au service 
des passions politiques. Son action sur le peuple doit être lente, continue el 
dirigée d'après des principes immuables; ses racines doivent puiser leur sève 
dans les mœurs nationales et les croyances des familles. 
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Dan1, les Étals pnrlcrnentnires 1 Oil conçoit donc toutes les difficultés q111 

doivent s'opposer à la réalisation d'un plan nénéral d'éducation puhliquc dau 
lequel le rôle dominant serait. donné au ffOHvcrnement. 

Dans une monarchie non parlementnirc, comme en Prusse ou en Aut1·iclw, 
l'intervention active de rf~tat dans l'enseignomout ne rencontre pas autant 
d'obstacles. L'autorité ministérielle .1 qui n'est en aucune façon une dél({rration 
de majorités flottantes , y participe de l'unité royale. Les principes de rrouw'1' 
ncrncnt ont une certaine fixité qui résiste aux mutations personnelles. 

<< Pour blâmer l'esprit des écoles autrichicnnos , dit M. Saint-Marc-Girardiu , 
ii il faut blâmer son r,·ouverncmcnt. Il n'y n là aucune contradiction ent n 
n l'éducation et la politique , comme cela se voit dans beaucou p d'Ltlats, où le:-. 
i, écoles marchent dans uu sens et la Société clans un autre. » 

L'observation l{Ue nous venons de présenter se trouve confirmée par les faits · 
le principe de la liberté d'ensëiguemeut est admis préférablement pat· les pa) s 
constitutionnels, par· l'Angleterre, les États-Uuis, les cantons suisses, la 
Belgique. Le principe de l'iu lcrvcutiou exclusive de l'lhat est .ulopté par I('~ 
monarchies pures, par la Prusse, la Bavière el l'Autriche. 

La France ilotte irrésolue entre ces deux principes: elle a écrit la liberté 
d'enseignement dans sa charte, et elle hésite à sanctionner franchement ('e 
principe dans une loi. 1'IM. Guizot et Cousin voudraient introduire en France> 
l'organisation prussienne; Benjamin-Constant voulait la liberté entière, el trou 
vait les idées anglaises relativemeut à l'enseignement plus appropriées ù la 
constitution politique de la France. 

Maintenant que nous avons indiqué la différence qui existe dans le système 
d'enseiunement public CD A nuletcrrc et en Allemague . ainsi (!llC le motif SUI' 
lequel cette différence est appuyée, nous allons nous convaincre, eu cxamiuant 
les législations allemandes, l{lle celle différence ne réside que dans la forme 
même du système. Le but que l'on veut atteindre, en Allemagne pal' l'organi 
sation léffalc, eu Angleterre par la liberté et la concurrence, c'est de rendre 
l'éducation du peuple sérieusement morale et religieuse; le moyen employé 
des deux côtés, pour parvenir à ce hut. c'est de confier la direction et la sur 
veillance des écoles primaires au clergé des cultes professés pal' les divers 
centres des population. 

L'influence ecclésiastique domine dans l'école au même desTé en Allemaune 
qu'en Angleterre. En Angleterre~ l'État se décharge du soin d'intervenir dan.'> 
l'éducation du peuple pour en laisser les cultes investis ; en Allemagne, l'État et 
la loi viennent en aide aux cultes, pour former ensemble l'école, la diriger· et 
la surveiller. 

Nous nous proposons d'examiner l'organisation de l'instruction primaire en 
Prusse. en Auu-iche et en Bavière, en indiquant les différences et les analor,iPt. 
que nous rencontrerons. 

Nous procèderons à cet examcn , en traitant successivement les points 
suivants : 
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JO Gouvcrnemr.nt de l'instruction publique ou des autorités scolaires. - 
f n tervcnlion du clcq_;é. 

.2.° Conditions d'admissions. - Examens. - Certificats. - Candidature. - 
Nomination, - Révocation, etc. 

3° Devoirs des communes et des familles. 

4° Objets el divers degrés de l'enseignement pr imaire (1 ). 

Gouvernement de l'înstruotion primaire, - Autorit6s soolaires. 

Pour bien comprendre de quelles autorités relève l'éducation populaire, en 
Prusse, il est nécessaire de connaître l'ors·anisnlion générale de l'enseignement 
public dans cc royaume. Celle oqpnisation est adaptée aux divers Je{fr,Ss dt> 
la hiérarchie administrative, l'État, les provinces, les départements et les 
communes. 

Au faîte se trouve le ministre de l'instruction et des cultes, entouré d'un 
consuil suprême. 

Les membres de la section des cultes et de l'instruction, sont ecclésiastiques 
Pl laïques, dans une proportion à peu près ég·ale. 

Les universités rentrent exclusivement dans les attributions du ministère el 
<lu conseil. 

Si les universités n'appartiennent qu'à l'État, l'instruction secondaire relève 
spécialement des autorités provinciales. 

Dans chaque province est un consistoire en grande partio ecclésiastique. Son 
domaine est particulièrement l'cnseil}nement moyen- les gymnases, lès hantes 
écoles bourgeoises et les écoles normales primaires. 

L'instruction primaire appartient en rrran<le partie à la province et à la 
commune, et nous allons reconnaitre, par les extraits que nous donnerons de 
la loi <le 18191 que les autorités de ces deux premiers degrés qui embrassent 
l'instruction du peuple presqu'cxclusivement dans leurs attributions, sont ecclé 
siastiques, en Prusse, comme dans toute l'Allemagne. 

Chaque commune a son comité de surveillance. Ce comité est composé 
du patron de I'église , de l'ecclésiastique de ]a paroisse, des magistrats de 
la commune, et d'un ou deux pères de famille, membres de la société 
d'école. 

Les comités connaissent de toutes les affaires des écoles. Tout ce qui appar 
tient à l'ordre intérieur des écoles, comme à la surveillance des maîtres et à 
leur direction, doit. être l'occupation particulière <les membres ecclésiastiques 

(1) MM. Cousin, De Gérando , Saint-Marc-Girardin, l'auteur du livre Su» l'instruction 
publique en Autric1w, par un diplomate étranger, 1841. 
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,in comité ; aussi Je pasteur ou curé du village, qui fait partie cl11 comué , 
est-il l'inspecteur naturel de l'école de ce village. 

Dans les petites villes, les comités se composent ù peu près comme daus !,·~ 
carnpaanes, 

Les arandcs villes sont divisées en arrondissements d'école, ayant chacuu 
son comité. 

Mais il y a un point central de surveillance pour toutes les écoles; cP pouit 
central est la commission d'écoles. 

Les commissions décoles se composent du surintendant, de l'archiprètre ou 
doyen du lieu, d'un ou deux membres de la municipalité, d'un nombre ér,al 
de représentants <le la bourgeoisie, et d'un ou deux hommes versés dans les 
matières d'éducation. 

Les travaux des comités et de la commission doivent être répartis de manière 
que les affaires extérieures de l'école soient ù la charge des laiques, et les 
affaires intérieures confiées à la charge des ecclésiastiques. 

Ainsi, l'autorité réelle dans la commune, celle à laquelle la direction t'I la 
surveillance de l'école sont confiées en Fait, c'est le ministre du culte. 

Le second ,lcsré, c'est l'autorité d'arrondissement. 

11 y a une surveillance générale sur les écoles inférieures des campag:ncs et 
des petites villes d'un arrondissement, comme aussi sur les comités de ces 
écoles, et celle surveillance est exercée par l'inspecteur d'arrondissement. 

Les arrondissements d'écoles sont les mêmes que les arrondissements de surin 
tendance ecclésiastique pour les protestants, et les divisions correspondantes 
pour les catholiques. 

Pour les écoles évangéliques, les surintendaait« sont, en rrtlnéral~ fes inspec 
teurs d'arrondissements. 

Pour les écoles catholiques, ce sont communément les doyens. 

Les inspecteurs pour les écoles évangéliques, sont nommés par les consistoires 
provinciaux, et confirmés par le ministre. 

Les inspecteurs pour les écoles catholiques sont proposés par les evôques, et 
présentés, avec a-vis motivé, par les consistoires provinciaux, au ministre pour 
être conf rmés. 

Les inspecteurs sont chargés de surveiller l'intérieur des écoles, la conduite 
des comités et des maîtres d'école. Tout le système d'enseignement et d'édu 
cation est soumis à leur révision et à leur direction supérieure. 

Les inspecteurs d'écoles catholiques sont obligés de donner à l'évêque de leur 
diocèse tous les renseignements qui leur sont demandés sur toute la partie 
religieuse. 

Ils doivent prendre à cet égard les instructions des évêques. 

lis doivent aussi envoyer un rapport aux consistoires, 
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tes juspecte111·s évanuélîquc::. doivent se mettre dans les nièmes rapports a\ c:c: 
lm, synodes. 

Voilà les principales dispositions du titre Vll de la loi de HH!J, concernant 
les écoles primaires. 

Celte loi s'arrête à l'inspecteur d'arrondissernenl, parce qu'en effet, connue 
nous l'avons déjà indiqué, les autorités supc~rieurcs, les consistoires provin 
ciaux et le conseil suprême d'instruction publique n'exercent leur influence, 
celle-ci que sur les universités, celle-là que sur l'enseignement secondaire. 11 
y a bien à la vérité <les liens qui unissent cl hiérarchiscn L ces diverses autori 
tés. Nous mentionnerons le conseiller de la rérrcncc départementale, appelé 
,",'chnh·ath.,qui correspond avec le consistoire provincial d'un côté, et d'un autre 
avec les autorités de l'arrondissement et de la comrnune , formant ainsi l'anneau 
qui relie les degrés inférieurs aux degrés supérieurs. Mais ces autorités supé 
rieures ne représentent en réalité <1ue l'intérêt administratif et n'exercent 
aucune influence directe sur l'instruction primaire dont l'organisation, en fait, 
1·cposc presqu'entièrement sur l'influence ecclésiastique de la commune et de 
rarrondissement. 

Le régime de l'instruction primaire de l'Autriche catholique est, à peu de 
choses près, le même que celui de la Prusse protestante, mais il est essentiel 
de remarquer que les dispositions de la loi, dans les deux royaumes, s'appli 
quent non-seulement aux écoles de la relirrion do l'État, mais encore aux écoles 
des autres confessions reconnues. Le principe de la tolérance civile y est 
admis par rapport à l'enseignement. 

An premier degré d'autorité, nous trouvons le curé ou le ministre du culte. 
et l'inspecteur local ( Orts-AufsehM·), nommé par le pouvoir administratif cl u 
district, sur la présentation de l'autorité locale. 

Mais, pour amener l'accord entre ces deux influences dans la cornmuue ~ 
la municipalité doit s'entendre préalablement, quant nu choix du candidat 
inspecteur, avec le curé de la paroisse, qui peut exercer, en certains cas, le droit 
d'exclusion. 

La surveillance exercée par le curé ou pasteur, a principalement pour objet 
la conduite morale du maître, les matières de l'enseignement, les méthodes. 
les mœurs des enfants et la fréquentation régulière des écoles. 

Les inspecteurs locaux ont à s'occuper plus particulièrement de la partie 
économique et administrative. 

Les inspecteurs de district forment le second de3ré de la hiérarchie scolaire. 
Ces inspecteurs, choisis parmi les curés les plus recommandables du diocèse. 

sont nommés par l'évêque, sauf l'approbation du gouvernement de la province. 

La surveillance des maîtres <l'école et des inspecteurs locaux, le pouvoir 
d'intervenir dans les conflits entre les communes el les autorités scolaires, c11 

un mot, toute l'iufluence nécessaire pour avoir la haute main sur l'enseigne 
nient primaire dans l'arrondissernent , appartient ù l'inspecteur de district. 

Dans les chefs-lieux de provinces: le doyen ou inspecteur de district 1 est en 
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même temps inspecteur supér ie ur ( Ober-Au,p_;e/wr·) et rapporteur auprès du 
consistoire, pour tout cc <1:1i coucorrre les affaires scolaires tians tout lt· 
diocèse. 

Le troisième degré d'nutoi-it.é, c est Je consistoire diocésain (rune pnrt, el dr 
l'autre le pouvoir administratif de l'a n-ondissomont. 

Le consistoire, tout ecclésiastique, a dans son domaine, les études, les mœui 1, 
et l'enseignement relig-icux; tout cc qui tient ù la partie administ rativc t'SL cl11 
rossor-t de l'autorité civile du district. 

Au-dessus de ces trois dcrrrés d'influence active sur l'enscignemont primaire, 
sont placées l'autorité provinciale qui surveille l'ensemble de ce qui concerne 
les écoles, et qui en rend compte à la commission aulique des éludes ù 
Vienne. 

Cette commission aulique, placée sous la présidence <lu chancelier suprême, 
est composée <le neuf membres. Quaire <le ces membres sont prélats , et les 
objets qui se trouvent plus particulièrement dans les attributions <le ces 
quatre membres, sont ceux qui se rattachent plus directement aux doctrines 
religieuses. Ces prélats font les fonctions de directeur de la facultéde théologie, 
de directeur des éludes gymnasiale~ et de rapporteur pour les affaires 
concernant l'instruction élémentaire. 

Telles sont les principales dispositions relatives ù la partie de la loi el des 
règlements qui concerne les autorités scolaires, en Autriche. 

Les principes sont les mêmes que ceux de la législation prussienne. 

L'instruction publique, dans les cieux pays, est considérée comme étau! 
intimement liée aux cultes. Sans doute, l'influence de l'État n'est pas absorbée 
par celle du clergé, cl ces deux autorités fraternisent pour jeter ensemble les 
bases de l'éducation du peuple; mais il est évident aussi que les matières de 
l'instruction publique, surtout de l'enseignement primaire, cl celles des cultes, 
sont considérées comme étant plus spécialement du ressort de l'autorité 
ecclésiastique. 

Les degrés d'autorité dans l'instruction sont aussi échelonnés à peu près <le 
la même manière, depuis le conseil suprême de Berlin el Ia co mmission 
aulique de Vienne, jusqu'aux antor ités locales. Seulement l'inspecteur de 
district ou le doyen réunit, en Autriche, les attributions qui sont conférées 
en Prusse à l'inspecteur d'arrondissement et au conseil Ier de la régence 
départementale, appelé Sohul1·at!t. 

Une différence plus essentielle cx:iste dans les deux organisations 1 sous le 
rapport des autorités préposées à l'enseignement populaire : en Prusse, c'est 
le régime des comités qui a prévalu dans la commune ; en Autriche, c'est le 
régime des inspecteurs. La loi prussienne établit près de l'école, le comité 
d'examen. le comité local de surveillance; et, dans les {JI'andes villes, la 
commission centrale. 

En Autriche , à ce premier degré nous ne trouvons que le ministre du culte 
et l'inspecteur local. 

7 
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Conditions d'admission. - Examens. -- Certifioats. -- Candidature. -- Nomination, - Avilncement. -- 
Révocation, 

On ne s'étonnera pas de voir tous les détails de scrupuleuses précautions 
dans lesquels les diverses lé3·islalions de l'Allemagne sont entrées, relativement 
aux conditions d'admission des instituteurs; en effot , le maître c'est toute 
l'école. Vous aurez beau écrire dans une loi, les principes les plus rationnels, 
établir les combinaisons les plus heureuses; si le choix du maître est mauvais , 
vous n'aurez rien fait. L'instituteur officiel doit être l'homme de confiance des 
Iami Iles qu'il remplace auprès des enfants, du ministre <ln eu lto dont il devient 
l'aide pour ce qni concerne la morale et l'instruction religieuse, de l'autorité 
civile pour Lout ce qui forme le domaine de celle-ci. 

Si l'un de ces trois titres de confiance manque au maître reconnu, l'ensei 
{rncment primaire est faussé, et l'école échappe aux influences naturelles qui 
doivent la rendre bonne et utile. 

En Allemagne, où les écoles légales absorbent les antres qui n'ont qu'une 
existence exceptionnelle, toute l'attention du législateur s'est portée spéciale 
ment sur cc point important, afin de poser les fJUranties complètes pour que 
l'instruction réunisse ces trois conditions. 

En Ans:lclerrc, pour atteindre le même résultat, dans le système de liberté 
qui y domine, l'État ne peut accorder des subsides el des encouragements 
qu'aux associations el aux écoles présentant toutes les garanties aux familles 
el à l'autorité religieuse à laquelle l'école appartient. 

Analysons le Litre VI de la loi prussienne de 1819. 
l( Pour bien remplir sa destination , un maître d'école doit être pieux et 

(c sage, et pénétré du sentiment de sa haute et sainte vocation.>) 

Ces conseils si simples, si paternels, que l'on rencontre à toutes les pages des 
lois et des règlements de l'Allemagne, en cc qui concerne l'instruction , forme 
un contraste frappant avec notre puritanisme légal 1 sec, froid el tranchant. 
Nos lois commandent, tandis qu'en Allemagne elles ont aussi pour but de 
persuader. 

Un des éléments que l'on considère en Prusse comme ayant le plus servi à 
perfectionner l'organisation de l'enseignement primaire, c'est l'institution des 
écoles normales dont nous aurons à examiner plus loin l'utilité et la valeur. 

Les places d'instituteurs 1 en Prusse, appartiennent de préférence aux 
élèves des écoles normales qui ont satisfait aux prescriptions relatives aux 
examens. 

, Cependant il n'est pas requis, pour être instituteur, de sortir d'une école 
normale, ou même d'avoir assisté à des leçons de pédagogie dans les grandes 
écoles primaires; il suffit, en général., de passer les examens obligatoires, et 
dètre un homme d'un caractère moral irréprochable, pénétré de sentiments 
religieux , et comprenant les devoirs de la fonction qu'il veut remplir. 
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En A.utriclic ~ il u 'existe pas cc qu'on nomme, eu Prusse, en Bavière et ('!\ 

S 1 ' · . l ' · l' ' I axe 1 < es surnnuures pour es maltres c. eco es. 

On a attaché aux écoles primaires supérieures ou modèles, uu cours d<· 
pédago{3'ie pour les élèves qui se destinent à la carrière de l'enseignement. 

Pour être maître d'école, il faut avoir suivi ce cours de pédauogie, pendant 
un intervalle (le trois à six mois. 

Les autres conditions d'admission sont, en Autriche , d'avoir rempli pendant 
un an les fonctions de suppléant; de produire des certificats de capacité et de 
moralité délivrés par le curé, par la commune et par le maître sous lequel le 
candidat a rempli les fonctions <le suppléaut, Après avoir rempli ces formalités, 
le candidat doit subir un examen devant le consistoire diocésain. 

En Prusse, pour être porté sur la liste des candidats 1 et avoir droit à être 
placé 1 il faut obtenir un certificat de capacité, après un examen passé devant 
la commission d'examen. 

Cette commission se compose de deux membres ecclésiastiques et de deux 
membres Iatques. 

Les membres ecclésiastiques pour l'examen des instituteurs protestants, sont 
nommés par les autorités ecclésiastiques de la province; ceux pour les catho 
liques , par l'évêque du diocèse. 

Les membres laïques sont nommés par le consistoire provincial, 

L'examen des instituteurs catholiques sur la religion et tout. ce qui s'y 
rapporte, a lieu séparément, sous la présidence d'un ecclésiastique d'un rang 
supérieur, délégué par l'évêque; l'examen sur l'instruction, sous la présidence 
<l'un conseiller du consistoire. 

Pour les protestants, l'examen est également séparé . .Mais les deux parties 
de l'examen 1 quoique distinctes, sont considérées comme formant un seul 
tout, et le résultat est énoncé dans un seul et même certificat. 

Pour les sujets destinés aux écoles particulières de petites sectes chrétiennes 
ou de communautés israëlitos , l'examen sur les matières religieuses est laissé 
aux administrateurs de ces écoles. 

Le certificat, outre la conduite morale de l'instituteur. mentionne son degré 
d'aptitude pour l'enseignement. 

Sous ce"'dernier rapport, les certificats de capacité portent la dénomination 
de très capable, suffisamment capable, tout Juste capable. 

Nous venons de voir par quelles épreuves on doit passer dans les deux 
lft'andes monarchies de l'Allemagne, pour être candidat-instituteur. Nous allons 
analyser les dispositions relatives à la nomination. 

D'après la loi prussienne, les nominations des instituteurs ont lieu, tantôt 
par les sociétés d'école, tantôt par les consistoires , tantôt par les au Lori tés 
municipales, selon que l'école a été fondée par l'une ou l'autre de ces autorités. 
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Dans le prem1e1· cas, les inspecteurs ecclésiastiques doive ut. comme ruem 
hres des comités, présenter les sujets propres à être choisis. 

Un brevet est donné à I'institutour , par l'autorité qui l'a nommé. 

Cc brevet de maître <l'école n'est valide qu'après avoir obtenu d'une part, 
la ratification souveraine, ou, dans bien des cas. la ratification <lu consistoire 
seulement, et, d'une autre part, pour les maîtres d'écoles catholiques, la rati 
fication de l'évêque. Dans tous les cas, les instituteurs pour les écoles catholi 
ques doivent être arçréés par les évêques et examinés par· eux sur la foi. 

En cas de désaccord entre I'évèqne cl le consistoire, c'est l'autorité ministé 
rielle qui prononce. 

L'instituteur après avoir été ainsi nommé et agréé, doit. être installé dans 
son emploi. 

Cette installation est faite avec solennité. Le nouvel instituteur doit prêter 
serment de fidélité à remplir ses devoirs et d'obéissance ù ses supérieurs spi 
rituels et temporels. Lors de l'installation , les maîtres sont présentés non 
seulement aux écoliers, mais encore à la commune, dans l'éslisc, où ils 
reçoivent les exhortations des curés ou pasteurs. 

Un procès-verbal d'installation est religieusement dressé el conservé daus 
les archives de l'école. 

L'instituteur qui veut obtenir une place plus élevée: peut prétendre ,\ un 
brevet d'avancement. 

Ce brevet s'obtient de la même manière, et est délivré par les rnêmes auto 
rités que celui de nomination. 

L'instituteur, étant installé, est soumis dès-lors à l'influoucc des diverses 
autorités dont nous avons parlé, afin que son zèle ne se ralentisse pas et qu'il 
soit sans cesse aiB'uillonné par l'exemple, les encouragements et, quand il faut, 
par des réprimandes et des punitions. 

Un des moyens d'émulation recommandés aux ecclésiastiques et aux inspec 
teurs d'arrondissement; c'est ]a formation des conférences d'écoles et des réu 
nions d'instituteurs. 

Les maitres incapables , ou qui seraient animés d'un esprit de résistance 
envers les autorités préposées . ceux qui causeraient du scandale à la jeunesse 
et aux communes, par leurs doctrines on leur conduite, sous le rapport moral, 
religieux ou politique. sont soumis à des peines qui varient selon la grayité 
des fautes, depuis les amendes et les peines disciplinaires, jusqu'à la transla 
tion à des places subalternes et la destitution, avec ou sans possibilité d'être 
réintégré. 

Les peines disciplinaires sont: prononcées par les autorités provinciales; la 
translation et la révocation sont du ressort de l'autorité ministérielle 

Le jugement des fautes envers la religion dépend de la communion à laquelle 
appartient l'école. 
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• En Autriche , après les formalilés exigées par la ccndidature et <1ne nous 
avons mentionnées, la nomination des maîtres appartient le plus souvent aux 
inspecteurs de district. Le consistoire I l'autorité provinciale 1 les individus ou 
les corporations qui ont le droit <le palronar,c, l'État rnêmo , interviennent 
dans la nomination des instituteurs 1 en exerçant un Jroit de présentation. 

Les maîtres d'écoles, admis à rempli!' leurs fonctions, sont sous le rapport 
de leur condnite et de leur capacité 1 soumis à une surveillance' active 1 dei 
inspecteurs ecclésiastiques cl <les autorités qui participent, ù la nomination. 

Les destitutions sont entourées de garanties pour placer les maîtres à l'abri 
de l'arbitraire des autorités locales. Une enquête doit précéder m1 jugemen t 
prononcé par l'autorité supérieure. 

But de l'instruction primaire,-· Objets généraux et divers degrés de oette instruotior,, 

Nous connaissons déjà, par la place importante que le clergé des différents 
cultes occupe, en Allemagne 1 parmi les autorités scolaires , quel est le but 
principal qu'on s'y est proposé d'atteindre. 

Le caraotére fondamental de la l01: prussienne, dit M. Cousin, est l'esp1ü 
moral et reliqieu» qui' domine toutes ses dz'sposz'ti'ons. Nous ajouterons que cela 
est vrai, au même degré, pour toutes les législations qui régissent les diverses 
nations de la race germanique. 

Partout, on est parti de l'idée de la liaison intime de l'instruction et de 
l'éducation morale et relirrieusc. Uue école dans laquelle l'instruction intellec 
tuelle serait seule donnée 1 y serait considérée comme manquant de la première 
condition pour être li ne école du peuple, et tout appui lui serait refusé. 

cc La principale mission Je toute école, dit la loi de 1819, est d'élever la 
1> jeunesse selon l'esprit et les principes du christianisme. De bonne heure 
1> l'école formera les enfants à la piété, et pour cela elle cherchera à seconder 
» et à compléter les premières instructions de la famille. Ainsi, partout les 
» travaux de la journée commenceront et finiront par une courte prière et de 
i1 pieuses réflexions. Les maîtres veilleront , en outre , à ce que les enfants 
n assistent exactement au service de l'ég-lise, les dimanches et fêtes. On mêlera 
)> à toutes les solennités des écoles, des chants d'un caractère religieux. Enfin, 
,> l'époque de la première communion devra être 1 pour les élèves, comme 
)) pour les maitres, une occasion d'ouvrir leur âme aux sentiments les plus 
)) généreux et les plus élevés de la religion. )) 

({ L'éducation religieuse et morale, dit M. Striez (1), est le premier besoin 
>> clu peuple. Lorsqu'elle manque, toute autre éducation est non-seulement sans 

(1) Rapport sur l'école normale protestante de Potsdam. 
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>> utilité réelle, mais sous certains rapports même dangereuse. Si, au contrau-n, 
» l'éducation religieuse a jeté de bonnes racines , l'éducation intellectuolln 
)) réussi l'a complètement. n 

(< Je serais un rapporteur infidèle, dit M. Saint-Marc-Girardin, si je ne foi 
>> sais ressorf ir l'importance qu'on attache, en Allemni;nc, à l'instruction 
» 1·cliaieuse. Tous les livres que j'ai lus, tous les hommes qnc j'ai vus et con 
)> sultés , tous témoignent , d'un commun accord, que la religion est la seule 
>> base solide de l'éducation. Les exhortations et les prières mêmes qu'on me 
)) faisait ù cc sujet avaient quelque chose de touchant. Soyez sûr, me disait-on, 
)> et ceux qui me parlaient ainsi étaient des savants, des littérateurs, des phi 
n Iosophes , soyez sûr que, sans l'instruction religieuse, il n'y a pas de bon 
n système d'éducation; et quand j'a llé(Juais le peu d'empire que les idées 
>i rcliaieuses avaient en France, ils secouaient la tèto , comme désespérant 
)) de l'éducation d'un pays où la religion n'a point d'ascendant. >) « En Alle 
mél~-ne, )) ajoute M. De Girardin, cc l'instruction religieuse circule, comme un 
>i esprit de vie , dans toutes les branches de l'instruction, depuis l'instruction 
)) élémentaire jusqu'à l'université. n 

~ 
Toutes les précautions sont prises dans la loi et dans les rèslements pour 

rendre t'atmosphère de l'école entièrement reli'gi.'eu,se, selon l'expression de 
.M. Guizot 1 pour que la relig1:on soit combinée avec toute la matière de 
l'i'nstructi'on, comme disait le projet de lord Russell. 

(:c but , les 3ouvernemenls de l' Allemagne le poursuivent non-seulement à 
toutes les heures des leçons et dans Lous les objets de l'instruction, mais ils ne 
le perdent pas même <le vue en dehors de l'école. 

En Prusse, un certificat constatant la capacité et les dispositions morales et 
religieuses de l'élève sortant de l'école pr-imaire 1 doit toujours être présenté 
par celui-ci aux ecclésiastiques pour la communion 1 aux chefs d'atelier pour 
entrer en apprentissage, ou aux maîtres pour entrer en service. 

En Autriche, il est défendu de prendre à son service un pâtre s'il ne présente 
pas un certificat <lu curé constatant qu'il a reçu convenablement l'instruction 
religieuse à l'école. Le même certificat est exigé des enfants qui passent d'une 
école inférieure à une école supérieure, ainsi que des !}arçons apprentis qui 
veulent être admis au compagnonage. Des mesures analogues et très sévères 
sont prises à l'égard des eufants employés dans les fabriques. Avant de donner 
la bénédiction nuptiale aux fiancés, les curés doivent s'assurer que ces derniers 
out reçu l'instruction religieuse prescrite pour les écoles élémentaires. Le 
gouvernement, de son côté, n'accorde de subventions, ni de bourses. aux 
enfants des parents pauvres, que sur la présentation d'un certificat du curé Olt 
du maître d'école 1 concernant l'instruction religieuse des postulants. 

La même pensée sur le rôle que la religion doit jouer clans l'école, se fait 
remarquer à l'égard des méthodes employées. Chacun sait que la méthode 
d'enseignement mutuel est proscrite dans toute l'Allemagne. Le titre Ill de la 
loi prussienne en indique le motif: cc Les maîtres des écoles publiques doivent 
n choisir les méthodes les plus favorables au développement naturel de l'esprit, 



( 31) 

)) des méthodes qui ne se bornent pas à leur inculquer un savoir mécanique. n 
C'est parce que la méthode simultanée leur a paru plus p1'oprc à l'influence 
du maître sur l'dducriti'on I que les rronvcrnemcnts de ces pays ont abandonné 
la méthode Lancastérienno qui leur semblait uniquement en rapport avec le 
progrès de l'instrucuon. intellectuelle. 

Un autre Fait achèvera de démontrer combien, en Allema3ne ~ l'école e8t 
considérée comme le vestibule de l'église, combien le maître est rerrardé comme 
l'aide du pasteur: c'est que presque partout l'inst ituteur- remplit en même 
temps des fonctions <l'église, telles que celles de chantre, d'organiste et <le 
marguillier, et dans les écoles normales l'instruction est diriuée dans ce but. 

Devoirs des communes et des familles en Prusse et en Autriche. 

Nous trouvons dans les deux pays ce principe commun que l'instruction 
élémentaire esl obligatoire. Elle l'est en Autriche pour les enfants de!) à 12 ans 
et en Prusse pour tous ceux qui ont de 7 à 14. 

Nous citerons quelques-unes des formalités usitées dans chacun de ces pays 
pour assurer autant que possible l'accomplissement de ce devoir imposé 
aux familles. 

En Autriche, on tient dans chaque paroisse une liste des enfants en iige 
d'école; le curé et l'instituteur sont responsables de son exactitude. 

Quiconque adopte un orphelin ou prend à son service un enfant au-dessous 
de 13 ans, est tenu de lui faire suivre l'école, au moins celle (lu dimanche. 

Lorsqu'un enfant en âne <l'école passe d'une commune à I'autre , le curé 
de la seconde commune doit en être prévenu par celui <le ]a première. 

Les parents pauvres qui reçoivent un secours quelconque sur les fonds de 
bienfaisance, eu sont privés s'il n'envoient pas leurs enfants à l'école. 

Les parents ou les tuteurs dont les enfants ne fréquentent pas l'école , sont 
condamnés à dea.amendes , et, s'ils ne sont pas en état de les payer, ils subissent 
une détention de 24 heures. 

Les apprentis ne sont pas admis au compagnonage, lorsqu'ils ne produisent 
pas un certificat constatant qu'ils ont reçu l'enseignement religieux, et ce cer 
tificat leur est refusé, s'ils ne fréquentent pas au moins recole du dimanche. 

En Prusse la loi pousse l'obligation et la rîaueur encore plus loin. 

Les autorités communales et les comités font des enquêles; les maîtres 
tiennent des listes de présence; on encourag-e les parents nécessiteux même 
par des dons de vêtements, et on les prive de tout secours lorsque ils n'envoient 
pas leurs enfants à l'école. A. ceux qui se rendent coupables de cette nérrligence 
les ecclésiastiques doivent faire connaître la responsabilité 3rave qui pèse sur 
eux. Les enfants peu-vent être conduits à l'école par un agent de police , f es 
parents condamnés à l'amende ou à la prison. Si toutes les punitions sont 
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parents israélites peuvent être privés de leurs droits civils. 

Les deux pays exigent que chaque paroisse ait au moins son école; ils 
s'attachent é{plcrncnl ù en meure l'entretien à la chaq;e des habitants. Le 
concours de l'État dans les dépenses , surtout en Prusse, ne · peut être qu'une 
exception temporaire; et , afin de mieux atteindre son hut , la loi de 1819 , 
qui résil encore cc royaume 1 prescrit pot1r toutes les communes rurales la 
formation , sous la direction de l'autorité, <l'une comité pour les écoles 
(Landsoliuloeroisi}. 

En Prusse, comme en Autriche, les écoles sont autorisées à puiser leur 
première ressource dans les dotations qui leur seraient assurées au moyen 
de dons ou legs privés; dies sont donc aptes à posséder. 

Objets et divers degrés de I'euseiguement ift'imaîrc. 

L'enseignement primaire en Autriche a un caractère particulier que n'a pas 
au même degré l'enseignement primaire en Prusse. Là, comme en Prusse, 
toutes les précautions sont prises pour qu'il soit éminemment religieux; mais 
on tient en Au triche à ce qu'il soit approprié à l'état de chaque classe, et 
presque de chaque profession. Éviter tout ce qui pourrait amener le déclasse 
ment des individus; consolider sans cesse la hiérarchie sociale; voilà. ce qu'on 
se propose, et, dans cc Lut, on sraduc selon les vocations , non-seulement les 
objets d'onseignement , mais aussi les méthodes. Le même objet n'est pas 
enseigné de la même manière dans les écoles des villages et dans celles des 
villes. En Prusse, la loi d'abord a mis de l'uniformité dans ses prescriptions, 
sans doute parce qu'on tient davantage à l'unité nationale. 

Dans la loi autrichienne, parmi les conseils donnés aux maîtres d'écoles, se 
trouvent ces paroles : « Il ne faut donner d'idées aux enfants que celles qui 
)> conviennent aux hommes de lem· état et de leur condition. >i 

L'Autriche possède des salles (l'asile. 
)) des écoles élémentaires. 
>) des écoles primaires supérieures. 
» des écoles usuelles. 
n des écoles de perfectionnement. 

En Prusse, il existe des salles d'asile, et, pour l'instruction primaire I des 
écoles élémentaires et des écoles bourgeoises , ces dernières correspondent 
aux écoles primaires supérieures. 

Les écoles d'industrie que ce pays possède sont d'une création plus 
récente; elles ne figurent pas comme base nécessaire de l'enseignement €t ne 
sont pas destinées d'ailleurs à s'adresser aux classes nombreuses. 

Nous dirons quelques mots du cadre d'enseignement parcouru par les uns 
et les autres. 

Les écoles élémentaires autrichiennes ont deux classes: la première dure deux 
ans et la seconde un an, On enseigne dans la première le catéchisme, la lecture 
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l'i I m commencement d'écriture et de calcul; on continue dans la seconde la 
religion, la lecture, le calcul et l'écriture, en y ajoutant l'orthographe, la dictée 
et quelques exercices de rédaction de l'usage le plus populaire. - Li 
méthode d'enseignement mutuel est défendue. 

Dans les écoles primaires supérieures, il y a d'abord deux classes où l'enser 
unement est le rnème que clans les écoles élémeutaires, et deux antres classe-. 
consacrées tt l'explication des évangiles 1 de l'histoire , de la Bible 1 ,1 l.1 
eéomél!'ÎC' 1 aux éléments de mécanique. de physique 1 d'histoire naturelle; 
li un commencement de dessin architectonique et ù une dictée de mots latins. 

Les écoles usuelles instituées pour les classes industrielles ont l!n enseigne 
rnent créuérat ou spécial. Il y a un enseignement spécial pour les rnSrrociants. 
pour les administrateurs , les intendants de domaines et les a3riculteurs, porn 
les manufacturiers, les artistes el les constructeurs. Ce dernier enseignement 
rom prend les mathématiques 1 le dessin 1 l'histoire des arts, la chimie , le- 
1 1 ' anr,ues étrangères. 

Les écoles de perfectionnement sont ouvertes aux enfants qui ont passé l'àw· 
d'école. 

Après l'âcre de douze ans tous les enfants sans exception sont encore obligés 
Je fréquenter jusqu'à quinze ans accomplis les écoles de perfectionnement. 
Ces écoles de dimanche forment l'un <les points essentiels <le la loi au trichienne 

J)9w· la Prusse, il suffit de s'arrêter un instant sur le but que le législateur 
a voulu assigner à l'enseignement primaire pour sentir aussitôt qu'on s'est 
attaché à un résultat moins pratique, moins positif qu'en Autriche, et qu'en 
croyant obéir , dans le premier de ces états, ù des pensées plus larges à certain, 
éganls., on doit aussi obtenir des effets moins définis. c< La principale mission 
de toute école, est-il dit dans la loi prussienne de 1819, est d'élever la 
jeunesse de manière à foire naître en elle avec la connaissance des rapports 
de l'homme avec Dieu , la force et le désir de rérrlcr sa vie selon l'esprit el 
les principes du christianisme. L'enseignement primaire, ajoute-t-elle encore. 
a pour but de développer· les facultés de l'homme, la raison, les sens et les 
forces du corps; il embrassera à la fois la religion , la mornle , la connaissance 
de la grandeur et des nombres, de la na llll'(' et de l'homme) les exercices du 
corps, le chant, enfin l'imitation pnr le dessin et l'écriture. >) 

Après avoir tracé un cadre qui ne comprend pas moins de neuf matière« 
différentes pour toute école élémentaire complète, le législateur le restreint 
cependant à présenter l'enseignement re litfieux , la lecture, l'écriture, le 
calcul el le chant comme étant partout de rigueu r. Pour les écoles bourgeoises 1 

Je nombre des matières s'élève jusqu'à onze; ce sont: la religion et la morale 
réunies, la langue allemande comprenant la lecture, la composition et l'étude 
des classiques nationaux, le latin dans certaines limites, les éléments des 
mathématiques, la physique, la géographie, l'histoire, le dessin, l'écriture. 
le chant , les exercices gymnastiques. 

On laisse en Prusse aux maîtres d'école la faculté de choisir, à mesure qu'ils 
paraissent I les meilleurs livres d'enseignement, et de suivre les méthodes 
qu'ils jugent les plus favorables au développement naturel de l'esprit humain. 

9 



( 3-~ ) 

Stntistique de l'onseignemen\ primaire. 

En. Antric/10. Les données portent sur 14 provinces de cette monarchie , la 
population y était de 24,062,000 habitants en 1838. 

tes enfants en âge <l'école étaient au nombre de , 
, , 1 ,- présents aux eco es. 

Donc sur 1,000 enfants en âge d'école, on en comptait 
cevaient renseignement. 

3,4Jl,940 
1,674~788 

48:i qui re- 

En Prusse , la population en 1837 était de 
Les enfants en âae d'école . 

,. présents aux écoles. 
Ou sur 1,000 enfants. 

. 13,500,000 
'.2JJ30,328 

.2,:278,601 
mm 

Le livre auquel nous empruntons ces chiffres (De I'instruction. publique en 
Autrioh», pur un diplomate étranger, 181.1) fait observer que cc rapproche 
ment devient moins défavorable à l'Autriche 1 si l'on accorde une juste part 
d'attention aux circonstances particulières dans lesquelles se trouvent 
quelques provinces autrichieunes et à la différence des peuples dont se 
composent les deux monarchies. 

Le 'I'yrol , la Moravie et la Silésie vont de pair pour la fréquentation. des 
écoles avec les provinces saxonnes les plus cultivées et les plus avancées en 
civilisation de la monarchie prussienne. 

Quand on parcourt les divers codes d'instructiou qu'on a écrits pour la 
Bavière, depuis trente-six ans, on serait tenté de croire qlle ce pays forme une 
exception au milieu des autres peuples de l'Allemagne. En effet, depuis le long 
ministère de onze années de M. De Montgelas , qui fut, selon l'expression de 
M. De Girardin , un ministère philosophique; jusqu'aujourd'hui l'instruction 
publique y a été l'objet de luttes continuelles. 

De 1B06 jusqu'en 1830, cinq plans d'éducation ont été essayés el détruits, et 
à peine le dernier système adopté est-il en voie d'exécution. A la vérité, la 
plupart de ces projets étaient relatifs ù l'instruction secondaire, et c'est sur ce 
terrain qu'eurent lieu les débats pédagogiques, dans lesquels figurèrent d'un 
côté M. Thiersch , comme défenseur des études classiques, et l\JM. Klumpf et 
Stephani, comme les soutiens des études usuelles. Le plan de HW6 avait I'ensei 
gnement primaire pour objet. Ce plan, qui était conçu d'après des idées fausses 
et abstraites, avait pour premier défaut d'être impraticable. Ce défaut fut un 
bonheur pour les écoles, qui marchèrent seules, et n'en marchèrent que mieux. 

Les traditions allemandes triomphèrent donc, en Bavière, des théoriciens de 
l 806, e.t l'organisation prussienne et. autrichienne y est en vigueur à pP-u de 
choses près. 



La Suisse cst , comme l'Écosse, un des pays où l'mstructrou p1·rn1,twe s est 
le plus développée. Les cantons out des lérrislattons différentes : les cantons alle 
mands , comme Zurich, ont adopte le système alleruand , les cantons fruncais, 
comme Lausanne et celui de Vaud, se rnpprochent plus, sous ce rapport, des 
idées françaises. Nous donnerons une courte analyse des trois systèmes qui 
peuvent être représentés par Zurich, pa1 le canton de Vaud et pai· Fr ibourg. 

La loi des écoles clans le canton de Zurich n'est que du mois de septem bre l 8a2. 
Le système est à peine en voie d'exécution. La loi de l'instruction secondaire 
n'est encore qu'en projet. Les lois qui organisent le conseil d'instruction 
publique et les divers comités, ou commissions, sont du mois de septembre 1831. 
L'expérience commence seulement à se faire. La législation de 18:-32 ressemble 
i't toutes celles de lAllemagne. 

A la tête de l'organisation se trouve le conseil d'éducation, au-dessous duquel 
se classent les commissions d'arrondissement et les commissions de district ou 
<le paroisse. A côté de ces autorités se placent encore le synode général des 
écoles et les chapitres d'école. 

On remarque dans celte loi un p,Tand luxe de commissions et de comités doul 
l'action doit être confuse et souvent paralysée. 

Il y a trois divisions d'écoles, comme en Autriche : 

Les écoles élémentaires, fréquentées J>ar les enfants de 6 à 9 ans; 

Les écoles primaires supérieures, qui comprennent les enfants de 9 ù 12 ans; 

Les écoles de perfectionnement ou de dimanche, par lesquelles les enfants 
doivent passer de l'âge de 12 à 15 ans. 

Le premier degré d'instruction est obligatoire ; le second, I'enseignernnr-t 
moyen, ne l'est pas. 

La commune nomme l'instituteur primaire sur une liste de trois candidats 
présentée par le conseil. L'instituteur doit être muni de certificats, et il est 
soumis à la surveillance des commissions de district. 

Comme dans toute l'Allemagne, l'enscig nement religieux dogmatiq ue forme 
la base de l'instruction, et l'autorité ecclésiastique joue un rôle important dans 
les examens, dans les commissions d'arrondissement et de district. 

Le maitre du premier degré , c'est-à-dire celui dont l'école compte plus de 
50 élèves, reçoit : 

1° De la commune d'école (1), 100 f. de Suisse (fr. 1!50) de traitement; uu 
logement, une demi-mesure de terre labourée, etc.; 
2° De l'État, une subvention de 100 1. (fr. 150), sans comprendre la rélri 

bution des élèves. 
Les établissements d'éducation ont besoin de stabilité; c'est dans cette vue 

(1) Cette commune d'école n'est pas ]a commune adrninistrative ; elle forme une orreon 
scription spéciale. 
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que la lui de Zurich ordonne que chaque commune d'école établira une caisse 
particulière pour les écoles. 

Le canton de Vaud était rérri par la législation de lB061 qui était commune 
à presque toute la Suisse protestante. Cette loi était tout ecclésiastique et elle 
nudmettait que des écoles de ln religion du pays. 

Les catholiques et les méthodistes élevèrent de pressantes réclamations contre 
cc régime d'intolérance politique 1 et le g-rand-c-ouseil, dans sa session de 1B33, 
vota une nouvelle loi sur l'instruction primaire. M. Gindroz , membre du conseil 
d'éducation, fut chargé par la commission législalive de rédiger un exposé des 
motifs Je la nouvelle loi. Ce rnppor t forme un ouvrase remarquable. 

La toi de 18:t{ est une transaction entre les idées françaises et Je système 
allemand. 

L'instruction primaire est obligatoire. 

Toute commune et tout hameau éloigné de plus d'une lieue de l'école cen 
tra le , doit avoir une école qui ne peut réunir plus de 60 écoliers sous un seul 
l'é[îent. 

Il ne peut être enseigné, clans les écoles publiques, aucune autre doctrine 
religieuse que celle de l'ég-lise nationale, et celle de l'église romaine, pour ce 
qui concerne les écoles du culte catholique. Les objets d'euseignement sont plus 
étendus que dans la loi française, et c'est aussi peut-être le plus Brand défaut 
que cette loi du canton de Vaud renferme, puisqu'il a eu pour résultat de 
rendre la loi presqu'inapplicable aux communes rurales. 

Les autorités scolaires subordonnées au conseil d'État, sont : 

l O Le conseil de l'instruction publique qui a la haute surveillance de l'ensei 
gnement; 

2° Les commissions communales d'inspection composées de 3 membres au 
moins et de 7 membres au phis, y compris le pasteur qui en fait nécessaire 
ment partie. C'est la disposition de la loi française. 

Dans les communes miœtes 7 où se trouvent une ou plusieurs écoles pour 
chaque commission, il y a deux corn missions d'inspection, l'une composée de 
réformés, l'autre composée de catholiques, pour les écoles de ces deux. com 
mumons. 

Les anciens rè3lements qui donnaient la surveillance directe des écoles aux. 
pasteurs, ainsi qu'aux préfets et aux municipalités, sont restés en vigueur. 

Le candidat doit être muni d'un brevet de capacité, délivré par le conseil 
d'instruction. 

Les aspirants sont toujours examinés sur la religion par un ecclésiastique de 
la communion à laquelle ils appartiennent. 

La commission fait à la municipalité un rapport écrit sur les résultats de 
l'examen, puis la commission et. la municipalitéréunies font l'élection de l'insti 
tuteur, à la majorité des suffrages. 

L'élection doit être sanctionnée par le conseil de l'instruction publique. 



Le minimurn. du traitement d'un r<\y:nt est de fr. :120 de, Suisse. Celui d'un 
sous-maître est de fr. 200. 

Ces traitements sont à la chrnïJC des communes qui peuvent, lorsque leurs 
ressources sont insuffisantes, exiger des parents non i1ulirrcnts., une rétribution 
modique. Si ces moyens ne suffisent pas, l'ÉU:1t vient au secours des communes. 
La commune fournit. un logement à l'instituteur- et un local pour l'école. 

Les régents, les sous-maîtres et les maitresses d'école, jouissent des donations 
et des legs institués en leur faveur. 

U est alloué une somme annuelle pour la fondation et l'entretien d'une 
bibliothèque à l'usage des régents de tout le canton. 

A Fribourg et dans les petits cantons, l'organisation de l'instruction primaire 
est plus ecclésiastique que dans le canton de Vaud. 

Une commission supérieure a la haute surveillance des écoles. Cette com 
mission est composée du préfet, d'un ecclésiastique et du secrétaire. L'inspection 
se fait par Je préfet et le membre ecclésiastique. 

L'instituteur doit subir un double examen ~ comme ~n Prusse, l'un par des 
laïques, pour cc qui concerne la science, l'autre par des ecclésiastiques 1 pour 
ce qui concerne l'enseignement religieux. 

Le brevetde nomination de l'instituteur est soumis à la sanction de l'autorité 
civile supérieure el doit être revêtu du placet de l'évêque. Cette sanction et ce 
placet doivent être renouvelés tous les ans. 

Telles sont les bases de l'organisation de l'instruction primaire en Suisse. 
Les résultats obtenus sont très satisfaisants; ils sont tels qu'un écrivain fran 
çais distingué a pu dire , il y a quelques années , d'une manière un peu tran 
chante, il est vrai : La Swùse sai't ùre, et la France ne sai"t pa,s lire. 

Les écoles populaires paraissent s'être maintenues en Italie, pendant tout le 
moyen âge, du moins dans les principales villes. Mais elles avaient un caractère 
municipal; elles n'étaient pas destinées aux pauvres; elles n'étaient pas des 
établissements de bienfaisance. Telles étaient , par exemple, les écoles 1rég1:o 
naire« de Rome, ainsi appelées de ce qu'il en existait une dans chaque quartier 
ou régi·on. Les historiens les rattachent aux anciennes écoles instituées par le 
sénat romain. 

Les établissements qui ont en-fin ou-vert aux pauvres des écoles publiques, sont 
dus à la charité religieuse. Ici encore Rome a donné le premier exemple. 
Il 'date du pontificat de Clément VIII, vers la fin du XVl0 siècle. Joseph 
Calasanzio, qui fut canonisé plus tard €t qui se recommande à la reconnaissance 
de la postérité par sa science autant que par sa vertu, fonda la première école 
publique ffratuite dans le Tr-anstevere, qu'il choisit connue le quartier de Rome 
où le besoin d'instruction se faisait le plus vivement sentir. Son établissement 
prospéra tellement qu'il s'en éleva plusieurs autres sous sa direction. Elles 
prirent le nom d'écoles oharitables, Joseph Calasanzio y admettait sans difficulté 
même les enfants des Juifs. A l'enseignement r-eligieux , aux exercices qui for 
ment encore aujourd'hui le premier degré de l'instruction primaire, le fonda- 
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tour joignait encore la fourniture gratuite de tous les objets matériels néces 
sair es et les livres. JI s'appliquait surtout à élever les enfants sons I'crnpu-o 
d'une sane et paternelle disci pliue , aujourd'hui encore 1 les instituteurs de la 
congt'éaation qu'il fonda, continuent d'accompagner eux-mêmes les enfants au 
moment où ils quittent l'école, jusqu'aux domiciles <le leurs parents. 

De Rome l'institution des écoles charitables se répandit bientot dans toute 
l'Italie. Mais elles ne s'étaient occupés que de l'éducation des aarçons pam•rcs. 
En 16:5!5, s'ouvrit à Rome la première école gratuite pom~ les filles pauvres, su l' 
le plan des écoles charitables; cc fut par ordre du pape Alexandre Vil. Elles 
furent appelées écoles pontificales. Afin cl'enrrager les familles indigentes à y 
envoyer leurs filles, on accordait à ces enfants des distributions gratuites de 
pain, et de petites dots à la fin de leur éducation. Quelques années après, d'autres 
écoles pour les filles furent fondées ù Rome, à Viterbe et à Monteflascone. 

A côté de ces institutions se trouvaient celle fondée à Itorne , en H337, pa1· 
Sainte-Anrrcla Merici el la congréaation des Dames Ursulines, avec le but 
d'instruire rrrntuitcment les pauvres petites filles, et celle établie dans la même 
ville par la congrégation de la doctrin» clwëtienne, Mais la première réservait 
exclusivement l'enseignement de l'écriture à celles de leurs élèves qui se propo 
saient d'embrasser la vie monastique et n'apprenaient aux: autres que le caté 
chisme, la lecture cl le travail des mains; la seconde avait pour objet essentiel 
I'enseignemcnt religieux, bien qu'elle donnât l'instruction élémentaire gratui 
tement offerte, et qu'elle y eût joint deux degrés supérieurs d'euscignemeut , 
l'un pour les éléments <le la 3rammaire latine, l'autre pour la littérature. 

Rome n'a point oublié qu'elle donna, il y a trois siècles, l'exemple des amélio 
rations. Elle compte 372 écoles primaires, dirigées par 482 maîtres et peuplées 
de plus de quatorze mille élèves. Depuis vingt ans, le nombre lies écoles régio 
naires de cette capitale s'est accru d'un tiers = il en existe en ce moment 55. 
Des écoles paroissiales ont été ouvertes. Cinq ou six institutions nouvelles ayant 
le même but, ont été érigées ou introduites. Il y a, en outre, un certain nombre 
d'écoles primaires, appelées abusives, parce qu'elles se sont formées sans auto 
risation, et qui comptent au moins vingt instituteurs et trois cents élèves. Ce 
développement a particulièrement été provoqué et opéré par le pape Léon XII. 

Le 3-rand-duché de Toscane, si riche en établissements d'enseignement 
supérieur, n'a pas moins fait pour l'éducation populaire. Ses 247 communes 
renferment 230 écoles primaires. Florence seule en compte neuf, dont six orga 
nisées d'après de nouvelles méthodes. On évalue que les deux tiers des enfants 
en âge de fréquenter les écoles, y reçoivent l'instruction. 

Le royaume Lombardo-Vénitien, est sous ce rapport, dans une situation plus 
florissante encore. Les progrès y ont été plus rapides, surtout depuis qu'en 182.'2'} 
le gouvernement y a introduit la loi de l'empire autrichien qui fait aux familles 
un devoir de la fréquentation des écoles par les enfants. La progresaion a été 
telle, pendant les dix premières années de l'application de cette loi, que le 
chiffre de la population des écoles qui, en 1822, s'élevait à 107,768 élèves, s'est 
élevé, en 1832, à 166,767. Si maintenant on ajoute à ce chiffre 13,750 élèves 
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qui fré<1ucnt<'nl 483 écoles paynnl.es . 7 ~667 élèves que renferment plusieurs 
pensions particulières. ceux qui sont enf retenus, aux frais de personnes bien 
faisantes, dans un certain nombre d'écoles partioulières dans les crnndes 
villes, ceux qui reçoivent l'instrucl ion dans les écoles primaires ouvertes poul' 
les orphelins et les enfants trouvés; dans les hospices qui leur sont destinées, 
ceux qui la reçoivent dans 36 écoles de charité; si, enfin, on porte en liane cl(' 
compte la population des huit écoles primaires que Milan a ouvertes Olt qu'elle 
se dispose à ouvrir ù plus de 1,000 élèves , et celle des institutions nouvelles 
dont Venise , Bergame, Crémone, Vicence et Vérone s'enrichissent, nous trouvons 
que, dans le royaume Lombardo-Vénirien , près de 200,000 enfants en bas ,ige 
participent à la première éducation dans les écoles publiques. C'est environ un 
enfant sur dix hahitants. Le 3ouverncment1 pour atteindre un résultat plus 
efficace, ne s'est pas borné à des injonctions. Il s'est chargé des deux tiers de 
la dépense, c'est-à-dire, de 2,600,000 liv. d'Autriche, l'autre tiers, 1,300,000 
liv., restant à la charge des communes. 

A Turin , l'éducation des enfants pauvres est confiée aux disciples de 
Saint-Joseph Calasanzio , à ceux de Saint-Vincent de Paule et aux. sœurs de 
St-Joseph. A côté Je ces institutions, cette ville renferme un établissement qw 
lui est pror)re et qui serait digne d'être imité. Nous voulons dire, l'œuvre royale 
de la mencUcité instruite. Cette œuvre décerne <les encouragements et des 
récompenses aux: enfants qui suivent les écoles. Après leur sortie de l'école, elle les 
dirige vers les professions qui leur conviennent le mieux ; elle les recornmandeaux 
artisans les plus accrédités ; elle leur accorde des vêtements et une petite pen 
sion pour les aider à subsister; enfin elle ne les abandonne qu'autant qu'elle les 
voit parvenus à une situation indépendante et menant une vie estimable, C'est 
un véritable patronage pour l'une des époques de la vie où il est le plus 
salutaire. 

:FRANCE. 

Dans l'histoire rapide que nous voulons faire de l'enseignement public, en 
France, nous ne remonterons pas au-delà de l'époque de 1789, parce qu'en effet 
cette révolution a séparé la France moderne de la vieille monarchie par un 
intervalle Lrop grand, pour que nous ayons autre chose que des souvenirs 
lointains à recueillir. li suffira de se rappeler que les écoles gratuites pour le 
peuple qui, dès les premiers temps de la monarchie, avaient pris naissance dans 
les modestes presbytères de village, dans les monastères, comme les écoles des 
hautes études avaient pris racine à côté des cathédrales et des évêchés, ont 
conservé, jusqu'à la révolution française: le caractère éminemment religieux qm 
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disr.ü11;uc encore l'instruction publique de l' Augl~Lenc et de l'Allcmarçnc. Le 
X VIJI0 siècle lui-même, personuifié dans les parlements, organisa, il est vrai, 
une lutte contre l'enseignement des Jésuites, mais il n'osa que timidement s'atta 
quer à l'instruction primaire et en exiler l'influence du prêtre. Il a fallu la révo 
lution pour chasser des pauvres écoles les frères de la doctrine chrétienne et 
les autres instituteurs chrétiens, le même jour et par le même décret, où les 
sœurs cle charité furent chassées des hôpitaux de France! 

Dans la période qui commence à 1789 et qui n'est pas close aujourd'hui, 
nous n'allons plus trouver cette marche constante, cette suite d'idées que nous 
avons remarquée chez les grandes nations dont nous avons analysé les systèmes 
de législation. 

La question de l'enseignement populaire n'y sera plus envisagée pour elle 
même; nous ne nous retrouverons plus dans ce domaine paisible de l'édu 
cation, étudiant comment l'État inter-vient pour servir ce grand intérêt, sans 
froisser la liberté de conscience et les droits de la famille, nous enquérant par 
quels liens on y a établi l'union de l'école et du temple, par quelles méthodes 
on y a perfectionné l'instruction, No111 l'enseignement public va se trouver jeté 
dans la tempête révolutionnaire, il va participer aux convulsions qui ont agilé 
successivemênt la constituante et l'assemblée législative , la convention et le 
directoire, le consulat et l'empire. 

Les lés-islateurs de cette époque sont partis de l'idée que le passé était racli 
ealement mauvais et qu'on n'en devait rien conserve!'. Au lieu de procéder pa1· 
réformes, ils renversèrent tout pour tout reconstruire sur des bases théoriques, 
avec des éléments inconnus, adoptant a prion· tous les rêves, rejetant toute 
tradition comme suspecte. 

« J'ai osé concevoir une plus vaste pensée. disait Michel Lepcllelicr dans son 
,> plan d'éducation nationale; considcrant à quel point l'espèce humaine est 
» dégradée par le vice de notre ancien système social , je me suis convaincu de 
>) la nécessité de créer un nouveau peuple. >> 

Parmi les plans d'éducation nationale qui se culbutèrent les uns les autres, 
la constituante eut celui de Talleyrand , l'assemblée législative eut celui <le 
Condorcet, la convention en enfanta huit à elle seule, à partir de celui de 
Chénier· en l 792, jusqu'à celui de Daunou du 3 brumaire an IV. Dans l'inter 
valle qui sépare le directoire de la création de l'université impériale en 1806, 
Lucien Bonaparte, Chaptal , Fourcroy, Portalis et Daru recommencèrent tour 
à tour, sans succès, cc travail impuissant , et l'empereur fit refaire vingt-trois 
fois par Fourcroy un projet qui ne parvint pas même à le satisfaire." 

Nous avons dit que nous allions nous trouver dans un pêle-mêle de systèmes 
confus et contradictoires, image de l'anarchie politique qui déchirait alors la 
France, el, en effet, c'est là le caractère général qui est imprimé à toutes ces 
conceptions que l'on nommait des plans (l'éducation nationale. 

Mais, pourtant, une pensée domine ce chaos ; timide sous la constituante, 
nette ~t franche sous la convention , parfois déguisée sous le directoire, le 
consulat el l'empire, combattue et caressée s~ms la restauration, mais non 
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vaiucue , subissant depuis la révolution de juillet uue trnnsforrnntion reui,u 
quable. indice d'une ruine prochaine, celle pensée fondnruentale qui distingue 
formellement l'oqpmisntion de l'instruction en Frauce d'avec celle des autrr« 
nations, la voici ; 

Droit absolu de l'État dans le domaine de I'éducation et de l'instruction: drort 
de s'emparer de la aénération. nouvelle pour la façonner selon l'in térêt de la 
politique qui uou verne, sans compter avec les croyances religieuses et avec Ies 
vœux des familles; sécularisation etc l'école, comme sécularisation de la société. 
en les fondant l'une et l'autre en dehors de l'influence des cultes. 

Ce droit de l'Éta L, c'était pour la constituante celui <l'i'nt?'oduirc cla1is l,écoll' 
un nouveau. catëohesrne pour l'enfance, /a, thëorie des droits de l'hommc , 
selon l'expression de Tallcyrand dans son rapport, afin dinitier la jeunesse ,'i 

l'amour de la liberté et de l'égalité. 

Ce droit , pour la convention, c'était de s,emparer., par l'éducation) de la 
yénérati"on noùsaaue, et d'ailer trouver l'enfant stcr 1e sern de ea mère (l). 
pour lui inoculer la morale rep nblicairio, c'est-à-dire la haine de la religion ('I 
de l'ordre social, que l'on traduisait alors pnr superstition et tyrannie. 

Ce droit, pour l'empire, était de diriger l'éducation du peuple vers la guerre. 
el cet esprit, en effet, se propagea rapidement depuis l'école du hameau jusqu 'ù 
l'institut polytechnique. 

Cc droit , pour la restauration. était . tantôt. d'org auiser, sous 1'1. de Villèle'. 
une lutte contre ce que les royalistes nommaient la révolution, et tantôt , fl1, 
proscrire les Jésuites, sous le ministère Mai0tignac. 

Ce droit , pour le {iOtn'eruemenL de juillet, a été long-temps, sous l'inspira 
tion de I' O})Ïn ion docuinuirc , de I épandre celle religiosi lé cln étienne , cd 
éclectisme qui n'est qu'une indifférence dérruisée 1 et qui n'est pas plus Ir' 
christianisme qu'une théorie sociale n'est. la société. 

Le droit de l'État serait donc de fonder ime éducation nationo]», non sur la 
hase permanente des mœurs et des croyances du peuple, non avec les éléments 
nationaux 1 mais sur les fluctuations <le la polit ique et sur les caprices variables 
des 3'0UYernants. Dans celle idée, la famille est absorbée par l'État, el chaque 
u:énrration se trouve être livrée ù la merci du pouvoir qui la pétrit à son gTé er 
selon ses intérêts du jour; doctrine aussi dégradante et la même au fond qw· 
celle que le fanatisme royaliste professait à la fin du moyen-t1rrc, quand il disait : 
(< Le Roi n'a-t-il pas la puissance de prendre les enfants de ses sujets pour les 
n placer à ses chariots de 13uer1'c P Ne peut-il pas en foire des centeniers, des 
>> moissonneurs, (les armuriers. des laboureurs? Il a le droit de prendre les fille:i 
>) de ses sujets, pour en faire des concubines ou des panetières (:2). >1 

Danton a traduit énerrriquemcnt ce passas·e ~ en déclarant que les enfants 
appartenaient i-t la république. avant d'appartenir à leurs parents. 

( 1) Discours de Grrgoo·o à la, Conoention, 
(2) Tralles des d rorr» FI lil•f'rlh de l'e9lùe çailu-a>«, 
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C<· principe, que l'éducation et l'ins truction appartiouuout en prnpre à l'État1 
date de 1789, el i\J. Guizot a dit avec raison qn'avmit cette 1·évolut1:on il étltit 
meconnu. En effet, nous n'avons vu nulle part l'État prétendre fonder l'école 
eu dehors des cultes: eu dehors de l'influence de l'autorité relifJieuse. Partout, 
là nième où il existe une religion d'Étnl dont le souverain est le chef, comme 
en Anuleterrc el comme en Prusse, il a été reconnu que la question de linstruc 
tion publique était intimement liée ù celle de la liberté de conscience; par 
tout, on a admis que l'État n'avait pas plus le droit de violer cette liberté de 
conscience dans l'école que dans la famille, soit en proscrivant l'enseignement 
religieux, soit en voulant le diriger lui-même. 

Taudis que nous voyons en A.nuleterre le g·ouvernemcnt prendre une position 
de neutralité dans la sphère de l'enseignerncnt , qui y est considéré, selon 
l'expression <le lord Stanley 1 oommo une rittrihutt'on spéciale dit clergé; tandis 
qu'en Allemagne l'État ne conçoit son droit <l'intervention limitée dans l'édu 
cation publique, que sous l€ condition <le respecter le droit des familles et 
celui des ministres des cultes. - en France, nous voyons l'État, depuis l 7 89, au 
nom d'un droit abstrait, établir dans l'école une lutte et contre la famille et 
contre l'autorité des cultes, tantôt pou 1· en proscrire toute influence religieuse, 
1 antôt pour l'y admettre asservie et impuissante. 

Nous allons parcourir rapidement les diverses phases c1ue cette idée nouvelle 
.1 suivies, eu France, mettant seulement en lumière les traits caractéristiques 
de chaque époque jusqu'à celle de lll30. Arrivés là, nous aurons à constater 
une transformation de plus en plus complète dans les idées admises jusqu'alors, 
,~t nous nous appesantirons un peu plus sur les faits que nous aurons à consta 
ter, parce que les enseignements que nous en tirerons ont un caractère plus 
actuel et plus positif qui ajoutera à leur utilité. 

M. de Tnlleyrand lut, à la séance <le l'assemblée constituante du 10 septembre 
1791, un rnpport étendu sur l'instruction publique, au nom <lu comité de 
constitution, Un projet <le décret composé de deux cent huit articles c1ut> 
1\1. de Talleyrand limita plus tard à trente-cinq, formait la conclusion de ce 
rapport. 

Cc plan d'éducation fut soumis à la délibération <le l'assemblée, le 25 <lu 
même mois; mais elle recula devant celle tâche et admit l'ajournement. Le 
projet de M. de Talleyrand ne fut donc ni discuté ni exécuté. 

Dans ce rappor-t , les idées réactionnaires de l'époque dominent naturcllerneut : 
ainsi, les phrases sur la barbarie des anciennes institutions, sur l'ignorance et 
les préjugés qui d1:gra<laie11t l'espèce humaine sous l'ancienne monarchie, Jes 
dissertations spéculatives sur les principes de liberté et d'égalité appliqués à 
l'msrruction. les considérations sur la perfectibilité humaine et la morale philo" 
sophique, rien de tout cela ne fait défaut; mais ces maximes n'y sont jetées 
qu'avec une sorte d'hésitation, et elles se trouvent ù côté d'autres qui ont une 
autre origine, 

Eu effet, le projet de la constituante établit le système d'une éducation com 
mune cl des droits de l'Élat, mais ii rôté nous trouvons consacrés des principes 
différents : 
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(l Si chacun 1 dit le rapport , a le droit de recevoir les LwnFa1ts de l'rnslnlt' 
» tion , chacun n le droit de oo ncour-ir ü. les répandrc . car c'est du concours et 
1> de la r-ivalité des rfforts individuels C[IIC nnltra toujours le plus r,rand bien. 
1) La couûance doi l sen le déterminer les choix pour ces fonctions; un pri,·iléat· 
)> en matière d'instruction serait pins odu-ux el plus absurde qn<' tous IPs 
)) autres. » 

Si M. de Tallcyrund flotte irrésolu entre les pré Len Lio us du mouopolc guu-• 
vernernental et la liberté des familles, la même indécision se fuit remarquer 
relativement à l'enseignement rclinieu-x. A l'une des pa3es~ nous lisons quo la 
declaration des droits de l'homme coinposera,) a l'aveni:r) 1.m nouoeou caul 
ohisrne po·ur l'rrnfanco; el plus loin : - On a gémi lonotemp« de voir les 
hommes rie toutes les 1reli9ions /afro dcpendre la morale etcoiueiiemen: de cette 
mu,lti'tude d'opinions qm.: les div/senti 1'l est temps de l'asseoir s1<1' ses prnpres 
hases) la raison. 

De l'autre côte du feuillet nous trouvons parmi les objets d 'iustruction : les 
éléments de la religùJn; car; ajoute le rapport, si· c'est u n molheu r de t'(<JnO 
rer, c'en est u,JI plus ,</1'ftnd peut-étre rie la, mal oonn a ù re. 

La pensée qui domine lout le travail, sous le point de VUt! rcligreux , est cla1- 
rement indiquée au chapitre relatif aux écoles de théologie : La, nation) dit 
M. de Ta Ileyrund I a, le droi't de s'opposer à uncte extension de ln thëoloq:«, 
elle doit écarter de l'enseignement public tout ce q1-tz' n'est pas ind-ùpensable â 
trn. ministre de la religion. Il ajoutait qne7 la tliéologù etan: immuable et La 
science etan» proyressive, i'{ y aoait i'-nconipatibilittf entre elles, et lj'lte le prêtre 
devait rester étra1i9e1• a la science qui n'enfante que d'nmlritz'euses subtiiites, 

On le voit, l'assemblée constituante après avoir enlevé au clergé ses proprié 
tés, l'une des sources de son influence, voulait en tarir une autre, en lui inter 
disant la. science et les fortes éludes. Les mols de Iiberté , <l'instruction et <h~ 
religion que nous r cncontrons dans le projet de la constituante forment urne: 
espèce de transaction avec le passé, mais de manière à n'en laisser survivi e que 
des formes vides. C'est bien ici qu'on pourrait dire que ces mots n'étaient 
plus qu'une inscripti'on d'u.n, temple ancien attachée sur le fronton d'u1t érhficc 
moderne. 

Ces principes contradictoires, ces idées indécises que nolis remarquous 
dans le rapport de 'l'alleyrand, portent bien le cachet de l'époque. 

La constituante avait un pied dans la monarchie et l'autre dans la répu 
blique. Elle n'osait pas encore rompre tout à fait avec les tradi lions, mais elh 
posait les principes qui devaient produire cette rupture. Mirabeau résumait 
fidèlement celle époque, lui qui étai: révolutionnaire aux yeux de la cour de 
Louis XV(, et aristocrate et traître aux: yeu:x des Girondins. La constituante 
agissait en vers l'autorité religieuse dans I'éducation, comme elle a[Jissait envers 
la royauté, dans l'ordre politique, c'est-à-dire qu'elle les dépo uillart l'une f't 
l'autre de leur pou voir, en paraissant rem plie de respect polir elles. 

L'assemblée législative écouta, le 21 avri! 179;2, la lecture <lu rapport <l(• 
Condorcet sur l'instruction publique, mais ce projet ne fuL p.ts plus disr uté 
<1ue ne le fut celui Lie Tallr-yrand. 
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La couvcution sen cmpul'n et le fit réimprimer, mais pour i'oublit>1· bicntot 
el lui substituer tous ces plans d'éducation qui lui furent successivement 
soumis par Chénier, Lepellet ier , Hobespierrc , Danton, Lakanal, Fourcroy, 
Hop,-c1' Mart in cl Daunou. 

Il n'est pas besoin de nous appesantir beaucoup sur les principes de la 
lésislation <le cc temps sur l'éducation élémentaire. L'on cornpr-end cc qur 
devaient étre ces principes, qui furent sanctionnés la mèrne année où Fut institué 
le comité de salut public. et où le corps du vertueux Marat obtint les hon 
neurs de Panthéon pHr le même décret r1ui en exilait ignominieusement lm, 
restes de Mirabeau. Il n'était pas question de liberté d'enseignement et d'iu 
struction l'elirrieuse, quand la liberté individuelle n'existait plus el quand on 
,~ffOI'{}Cait 1~ prèu-e sur les ruines du temple. Aussi, dans la discussion orageuse 
qui eut lieu sui· Ir projet de Lopelleticr , les voix qui avec celle de Fourcroy 
réclamaient la liber-té des familles, au nom des droits de l'homrne , furent 
étouffées p.ir celle de Danton qui vint proclamer le principe de la central-i'té 
dans finst-'1'1-tcti·on pu,bli'qne, et celui que tes enfants appartenaien t à l'É,'tat. 

Dans le projet de Condorcet, il devait être établi vin5t à vingt-cinq mille 
écoles pl'imaires, c'est-à-dire à peu près une école par lieue carrée. 

Lepelletier et Bobespierrc trouvèrent c1ne c'était peu faire, et qu~ la répu 
blique devait remplacer plus dignement toutes ces écoles <le l'ancien r_égicnl' 
qu'on s'était mis en devoir de supprimer, porn· en finir une bonne fois avec 
le passé. Ln convention décréta dono « que, depuis l'1Î3'C de cinq ans jusqu'à 
)1 douze pour les s-arçons, et jusqu'à onze pour les filles, tous les enfants sans 
)) distinction et sans exception seraient élevés en commun aux dépens de la 
)) république, el que Lous, sous la sainte loi de l'égaliLé, recevraient mêmes 
)> vêtements. même nourriture , même instruction , mêmes soins. >) Pour 
réaliser ce plan exhumé de la république de Platon et des mœurs lacédémo 
niennes , la convention ordonna l'établissement de 24,000 écoles nationales et 
d'un 3rand nombre d'écoles centrales, pour lesquelles elle organisa, ou du 
moins voulut orguniser une armée de 40,000 instituteurs républicains, destinés 
,"\ combler le vide que laissaient les instituteurs chrétiens qu'on avait chassés 
des écoles. 

JI est u ne observation importante que font naître les plans d'éducation 
soumis à la convention; pendant la terreur, et résumés tous dans le projet de 
Lepelletier : on est frappé sans doute, en suivant ces projets et les discussions 
qu'ils susc ilèrcnt , de l'altération profonde que l'on remarqua dans les idées 
de celte époque; mais au milieu de ce désordre règne une logique inflexible 
pleine d'cnseignements , logique qui a sa grandeur, comme les combats dont 
parle 1'1 il ton. La convention comprit tout ce qu'avait de mesquin et d'absurde 
le princi p€ qu'on a voulu populariser si souvent depuis, et qui consiste à 
séparer l'instruction de l'éducation pour ne laisser que la première dans l'école. 
La convention vil d'instinct (1ue l'instruction primaire était avant tout uru 
question sociale de laquelle dépendaient toutes les autres. 

« Le premier problème, dit Lepellet ier , c'est de former des hommes 1 c'est 
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)) l'éducation. >> ((Ainsi, aj oute-t-il plus loin, tout ce qui doit corn poser ln répu 
)1 blique sera jeté, dès l'enfance , dans un moule républicain. ,1 

La convention avait donc en vue un but social; il ne s'agissait pas d'ap 
prendre l'écriture et l'alphabet aux enfants, mais de fondre dans le moule 
républicain la aénération nouvelle. Il fallait révolutionner l'école, comme on 
révolutionnait les mœurs , comme on révolutionnait l'é&lise 1 comme on révo 
lutionnait l'État. Il fa Hait, selon l'expression de Ducos , empêcher, par la 
création des écoles, le retour des nobles, du; prètres et <les rois. 

La convention ne voulait pas fonder la société , et l'éducation qui en est le 
premier élémcnt , sur <les bases purement civiles. Cette idée étroite elle la 
rejetait. Elle voulait que la république française eût les mêmes proportions el 
presque le même plan que la monarchie française. Ainsi, elle eut son culte 1 
celui de !"Être Suprême, Hobespierre , comme pontife, l'inaugura au champ 
de Mars, el déjà l'église de Notre-Dame avait été convertie, par un décret du 
20 brumaire an Il, en temple de la Raison. Ce culte eut dès-lors ses prêtres, 
ses cérémonies, son calendrier et ses fêtes obligatoires. La convention eut aussi 
sa morale qui servait de pendant à son culte national: c'était cette morale 
répuhl1:caine) fondée sur: les seuls p1·ùwipes de la raison, selon l'expression de 
Condorcet , et dont Grégoire parlait à la convention lorsqu'il vint proclamer 
qu,e la probité et la vertu. éta·z."ent à l'ordre dujourJ au moment même où l'on 
construisait des aqueducs (1) pour donner un passage plus facile aux flots 
de sang qui coulaient sur la place de la Révolution. 

C'était donc une société nouvelle régénérée que le gouvernement de 17 93 
voulait créer, avec tous ses éléments essentiels, avec un culte, une morale, et 
une éducation publique. Seulement au culte professé par les populations 1 à 
la morale chrétienne, à l'éducation religieuse, le 3·ouvernement de cette 
époque voulait substituer un culte, une morale et une éducation philosophique 
et révolutionnaire, par opposition à ce qui existait; mais, nous le répétons, 
le but social de l'école était reconnu et, dès-lors, la division do l'instruction 
et de l'éducation était repoussée comme une absurdité. 

Telle fut l'époque de la Terreur, au point de vue de l'instruction. Des trois 
plans principaux qu'elle enfanta , ceux de Condorcet et de Chénier ne furent 
pas discutés et celui de Lepelletier seul eut l'honneur d'être converti en décret, 
le 13 août 1793; encore ce décret fut-il rapporté le 20 octobre de la même 
année. 

De longues et fréquentes discussions eurent lieu depuis, et bien des décrets 
avortèrent encore. Le seul fait qu'il importe de sÎffnaler c'est la loi du 3 bru 
maire an IV, à laquelle ces discussions agitées vinrent aboutir. 

Cette loi, votée sur le rapport de Daunou, du 19 octobre 179ti, se ressent 
de la réaction qui s'était opérée à la chute du rèrrne de la Terreur. En parlant 
du travail que Robespierre avait fait sur le projet de Lepelletier, Daunou dit 

( 1) Chateaubriand. 
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(jllC C(' tribun c< avait trouvé le secret d'y imprimer le sceau de :,,a tyranuit.: 
)> stupide pat· la disposition barbare qui arrachait l'enfant des bras de son p(',re, 
>> qui faisait une dure servitude du bienfait de l'éducation. >> 

Fatiguée de tous ces essais <l'éducation publique qui n'avaient pu vivre qut> 
quelques heures, la convention épuisée s'en remit à la liberté d'enseignement 
ponr peupler ses écoles; et cc principe, déjà consacré dans la constitution <le l'an Ill 
et dans la loi du 27 brumaire de la mème année, reçut une nouvelle sanction 
dans le projet de Daunou qui consacra la t,,:he1·té de l'écfocation dotnestioue ; 
la libei·té des établissements pnrticult'crs et Ia Libert» des mdtliodes i·nst1'1wtivcs. 

L'époque du directoire fut signalée par des réactions successives 1 marquées 
par les journées de vendémiaire an IV, pa1' la tentative contre-révolutionnaire 
de messidor an V, par la victoire des exaltés le 18 fructidor suivant; et enfin, 
par le coup d'lhat <lu Ù5 brumaire. 

L'état de l'instruction suivit ces variations politiques. Le directoire. chHp,r 
d'exécuter les projets de la convention, laissa d'abord dans l'oubli l'instruction 
primaire pour ne s'occuper que de l'organisation de l'institut, des écoles 
spéciales et des écoles centrales. 

Au commencement de la deuxième session du corps législatif, des idées plus 
saines semblent reprendre un peu d'empire. Déjà quelques voix appelaient 
une réforme sérieuse clans le système d'enseignement, lorsque la réaction 
révolutionnaire du 18 fructidor remit en honneur les principes de Danton sur 
l'éducation commune. Plusieurs discussions firent surgir des plans nouveaux 
qui ne tardèrent pas à disparaître avec tous les autres. 

'I'rois faits relatifs à la question qui nous occupe, laissèrent des traces de 
leur passage sous le consulat : le projet de Chaptal; l'enquête générale sur 
l'état de l'instruction , dont Portalis fut le rapporteur; le projet de Fourcroy, 
qui fut présenté trois jours après la publication du concordat. Ajournons 
pom· quelques instants l'examen <lu rapport de Portalis pour jeter un coup 
d'œil sur les projets de Chaptal et de Fourcroy. 

Dans le projet de Chaptal 1 le principe de liberté d'enseignement est, de 
nouveau consacré; mais le premier consul n'approuva ni le principe, ni le 
projet dont on ne retint que la partie relative au prytanée qui fut organisé. 

Dans le plan d'instruction publique présenté au corps législatif par Four 
croy, le 20 avril 1802, plan qui comprenait neuf titres 1 le titre II, c1ui traite 
des écoles primaires, ne contient que quatre articles dans lesquels aucune des 
questions fondamentales que ces écoles soulèvent ne se trouve résolue ni 
même abordée. Ce titre se borne à livrer l'école primaire aux mains de la 
commune, sans rien stipuler ni sur les objets d'enseignement ~ ni sur la sur 
veillance, ni sur le traitement et la position <les instituteurs, ni sur l'enseigne 
ment religieux. On peut supposer c1ue Fourcroy a considéré cette question 
d'instruction primaire comme présenta ut une solution trop difficile à trou ver. 
Il a préféré de s'occuper plus spécialement des écoles secondaires, des lycées. 
des écoles spéciales, des élèves nationaux: et des pensions. 



• Lorsqun la discussion du projet eut lieu au tribunat, la , oix de Daru s'éler<1 
pour signaler la nécessité <l'introduire l'enseignement religieux dans l'école. 
cc Il me paraît impossihlc , dit-il, de ne pas ndmet.tre la religion dans l'instruc 
>> tion publique. Cette omission paralyserait l'instruction elle-même; elle serart 
>) injuste pour les enfants, effrayante pour les pères; elle serait impolitique, 
)) c'est-à-dire dangereuse pour l'Étal. )) Mais Daru, après cette belle profession 
de principes, n'osa conclure, et le projet fut adopté sans changement. 

Nous sommes arrivés à l'empire et à la création de l'université. 
Cette époque forme une date remarquable dans l'ex.amen <les faits auquel 

nous nous livrons; mais, avant de poursuivre, qu'il nous soit permis de nous 
arrêter un moment, pour constater quels ont été les résultats positifs obtenus 
par tous ces systèmes nouveaux qui ouf pris cours en 1791 pour arriver ù 
l'empire. 

Ces résultats ont été successivement mis en lumière à diverses époques) et 
d'une manière assez solennelle pour qu'on ne puisse pns équivoquer sur les 
causes qui les ont produits. 

Déjà, dans les derniers jours de la convention, Daunou, dans son rapport , 
établit que, malgré les efforts effectués eu faveur de l'instruction populaire ~ 
l'instruction p1thli'que est en décadence et dans une totale désorganisatùm. 

Sous le directoire, en prairial an VJ, Gilbert-Desmolières, dans un rapport 
sur les finances, constate que I'instructùn: pnhli'qne est nulle et que sa dépense 
est effrayante. 

Après les événements du 1B fructidor, le corps législatif s'occupa des moyens 
de pe,npler les écoles publi'qiws qu,· étaient en proie à la, dësertion, tandis que 
les écoles privées) ou l'on conspi',rai't contre let raùon et la, libe,rté, se remplis 
saient d'élèves. Nous devons ajouter que ces moyens le corps léffislatif ne les 
trouva pas. 

Chaptal, sous le consulat, déclara dans son rapport que les écoles dtaien; 
presque partout désertes. 

Daru, <levant le tribunat, fit aussi l'aveu qu,e ce qwi manquait auœ écoles 
créées depui« la reuolution, c'était les élimes. L'op1:11Jon> disait-il, plus forte qite 
toutes les lois, repoitsse cette instituoùm: 

Mais le fait qui, sous ce rapport, résume tous les autres, c'est celui relatif ;1 
cette enquête générale que Bonaparte fit faire sur l'état où se trouvaient l'instruc 
tion et l'éducation en France. 

Les conseils généraux des départements furent tous interrogés et la protesta 
tion des familles et de la nation, contre ces éditions successives d'éducation 
nationale, prit un caractère remarquable de solennité. 

Portalis vint présenter au corps lé6islatif, le H, 5errninal an X, l'analyse des 
procès-verbaux de ces conseils. 

Voici cette analyse : 

cc II est temps que les théories se taisent devant les faits. Point d'instruction 
)) sans éducation, et point d'éducation sans morale et sans religion. 
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J) Les professeurs ont enseigné dans le désert. 
)) L'instruction est nulle depuis dix ans; il fout prendre !a religion pou1· base 

n de l'éducation. 

,> Si l'on compare ce qu'est l'instruction, avec ce qu'elle devrait être, on ne 
,, peut s'empêcher de gémir sur le sort qui menace les aénérations présentes et 
)) futures. 

>> Ainsi, toute la France appelle la religion au secours de la morale et de la 
)) société. >) 

Université impériale. 

L'un (les premiers soins de Napoléon fut dirigé vers l'instruction publique. 

L'empereur était, par ses idées, un enfant de la révolution de 17 89.; mais son 
instinct monarchique le faisait continuellement rêver à la grandeur de la France 
de Louis XIV. 

Il voulait de l'ancienne monarchie, la gloire, la large orgauisation , la force 
centrale et unitaire, l'idée religieuse, mais en associant ces éléments anciens 
aux principes nouveaux. 

L'importance de l'enseignement ne pouvait. échapper à son r,énie; et, au 
milieu de ses conquêtes, celte pensée ne le quittait pas. 

En 1806, il chargea Fourcroy, alors directeur de l'instruction publique, de 
lui présenter un projet. 

Neuf rédactions furent successivement discutées dans le conseil d'État pré 
sidé par l'empereur. La dernière édition du projet, soumise, à la fin d'avril, à fa 
délibération des conseillers, ne satisfit personne, et l'empereur décida qu'au lieu 
du plan de Fourcroy en 122 articles , on se bornerait à porter une loi sommaire 
en trois ar-ticles, créant l'université impériale, et qu'on chargerait le corps légis 
latif. dans sa session de 1810, de procéder à l'organisation même. 

L'empereur reprit aussitôt avec Fourcroy l'examen des neuf projets primi 
tifs qui furent rpmaniés bien des fois encore jusqu'au mois de juillet où la 
3uerreavec la Prusse vint tout interrompre. 

La discussion ne fut reprise qu'au mois de février IH08, au retour de Iéna 
el de Tilsitt. Cet intervalle fut mis à profit par Fourcroy pour remanier les 
anciens projets' et en former un ensemble qui pùt être approuvé par l'em 
pereur. 

Néanmoins la rédaction de ce projet fut encore modifiée trois fois par le 
conseil, et quand, le 17 mars, parut le décret d'organisation, on s'aperçut 
que des changements importants avaient été introduits par l'empereur lui 
même. 

Il est curieux de connaître ces changements, parce que la pensée de I'empe 
reur , sur la question religieuse, s'y révèle tout entière : 



L'art. 3 portait que nul établissement d'instruction ue pouvait se former hors 
de l'université , et sans l'autorisation de son chef. Napoléon ajouta un parar,raphe 
qui e:cernptwt't les sdounaires et los Laissait. sous la soute (Unet/on des évêques. 

L'art, 7 attribuait au r,rand-maît re, pour la première fois, la nomination des 
doyens et des professeurs des facultés de théologie. Le décret porta que le grand 
maître ne pouvait nommer que parmi les casuiùlat» présentés pa·r les évèquf!s. 

L'art. 38 du projet, indiquant les bases de l'enseignement, portail an§ Jcr : 
1 ° préceptes de la relirrion chrétienne. 

Napoléon, dans le décret, substitua au mot ohrétionne, le mot catholi'q1w. 
Il supprima un pararrraphc de l'art. 3 qui comprenait au nombre des bases de 

l'enscignernen t les maœimes sur lesquelles reposent les lois organùp<,es des cultes. 

Les membres du conseil, et le Grand-maître, M. <le Fontanes, voulaient sou 
mettre les écoles primaires à la rétribution universitaire. en alléguant que le 
revenu serait porté à 200~000 fr. de plus. Napoléon s'y opposa, et les écoles 
primaires furent exemptées de cette taxe fiscale. 

Nous allons donner succinctement une idée de l'organisation de l' 1i1âve•J'sitd 
impén"ale. 

L'enseignement public dans tout l'empire est confié exclusivement à l'uni 
versité. 

Aucune école, aucun établissement. quelconque d'instruction ne peul circ 
formé hors de l'université et sans l'autorisation de son chef. 

Nul ne peut ouvrir d'école, ni enseigner publiquement, sans être membre 
de l'université impériale el 3Taduê Jans l'une de ses facultés. 

A ce privilége étaient attachés des impôts assis sur tous les maîtres et sur 
tous les élèves. 

Un brevet d'autorisation et qui devait. être renouvelé tous les dix ans, coù 
tait de 200 à 600 fr., c'est ce qu'on nommait le d?·oi't ddoennal, li y avait aussi 
à acquitter un droit annuel qui formait le quarl du droit décennal. 

Les élèves internes ou externes payaient le vingtième du prix de leur pension. 

La hiérarchie universitaire était composée de 19 ranrrs, depuis le maitre 
d'étude jusqu'au grand-maître. Ces ranss étaient de deux sortes 1 les ranGs 
d'administration el les ranB's d'enseignement. 

Au-dessus des ranffs d'enseignement, peu rétribués en ffénéral, s'élevait 
l'administration. Le traitement <lu fft"alld-maîlrc était de 150,000 fr. ; celui du 
chancelier el celui du trésorier, chacun de fr. 15,000; il y avait dix conseillers 
à vie, au traitement de fr. 10,000; ,·ingt conseillers ordinaires, au traitement 
rle fr. 6i000; les recteurs d'académie touchaient fr. 9,000, les inspecteurs 
particuliers fr. 7,000, les inspecteurs généraux fr. 6,000; outre leurs frais de 
tournée. 

Le grand-maître nommait à toutes les places, à toutes les fonctions, il coll 
férait les diplômes et les grades; tout l'enseignement public résidait dans une 
seule main qui faisait tout mouvoir. 
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c·é1ait le monopole organisé, c'était une instruction enrégimentée, c'était. IP 
r{-r,-irnc de la conscription militaire appliquée aux écoles, 

Personne n'a mieux défini l'université rtue Napoléon Iui-mêtne dans ces 
phrases concises et éncrgiques , telles qu'il les laissait échapper dans les discus 
sions du conseil, et qu'un de ses conseillers les a recueillies (1). 

c< Il n'y aura pas d'État politique fixe, disait-il, s'il n'y a pas un corps eusei 
)) rrnant avec des principes fixes. Tant qu'on n'apprendra pas, dès l'enfa1~ce1 

)) s'il faut être républicain ou monarchique, catholique ou irréligieux I l'Etat 
)) ne formera pas une nation. - Les pieds de ce s-rand corps seront dans les 
}) bancs <lu collége , et sa tête dans le sénat. - Il faut imiter dans le corps 
n enseignant fa classification des f}Tades militaires. - C'est l'ordre civil qu'il 
n faut constituer en France; il n'y a eu jusqu'à présent dans le monde que deux 
>) pouvoirs, le militaire et I'ecclésiastique. - Je sens que les Jésuites ont laissé, 
» sous le rapport de l'cnsein-n~mcnt ~ un très grand vide; je ne veux pas les 
1> rétab lir , mais je me crois obligé d'orgauiser l'éducation de là w~nération nou 
>> volle, de manière à pouvoir surveiller ses opinions politiques et morales. C'est 
n mon Lut principal, dans l'établissement <l'un corps enseignant. )) 

Napoléon avait deux prétentions en fondant l'université : il voulait ressus 
citer l'ancienne université de Paris, avec plus <l'unité el en substituant les idées 
impériales de 1 B06 aux idées mounrchiques du siècle précédent. En second 
lieu, il voulait remplacer les corporations religieuses par une corporation civile 
ayant l'oq}anisatiou forte et hiérarchisée des premières. Mais, comme le dévoue 
ment religieux devait manquer à cette corporation civile, il fallait le remplacer 
par un autre principe 1 el celui que l'empereur choisit fut l'1,'11térêt. 

cc Je ne connais, <lisait-il, pour constituer un corps semblable, que deux sortes 
)) de liens, les liens célestes et les liens terrestres; il faut choisir : c'est quelque 
)) chose que l'habit, le privilége , mais tout cela ne suffit pas sans arG·ent. - 
,) J'aimerais mieux confier l'éducation publique à un ordre religieux que de la 
)) laisser telle qu'elle est; mais je ne veux ni l'un ni l'autre. -·- Je veux surtout 
n une corporation, parce qu'une corporation ne meurt point. Les membres du 
i> corps enseignant ne contracteront pas un engas-ement religieux comme antre 
» fois, mais un engagement civil. Ils épouseront l'instruction publique comme 
1> leurs devanciers épousaient l'Église, avec cette différence que ce mariage ne 
» sera pas aussi sacré ni aussi indissoluble; je veux cependant qu'on mette 
n quelque solennité dans cette prise d'habit, tout en l'appelant d'un autre nom. 
n Je pense qu'il faut aussi adopter, dans cette institution, le célibat jusqu'à une 
» époque déterminée. >> 

L'empereur, tout en fondant ce qu'il appelait l'ordre civil, avait compris qu'il 
nt pouvait se passer de l'autorité religieuse dans l'enseignement. Seulement il 
voulait que celle autorité fùt sous sa main. 

(l) M, Pelet (de la Lozère), membre de la chambre des députés. 



uas'r A URA'I' 1 ON, 

Le gouvel'Clet11ent de 1814 se trouvait en présence d'immenses difficultés 
dont on ne lui a pas assez tenu compte. Poul' les émigrés et les hommes de la 
droite, Louis XVI Il avait pour mission de restaurer l'ancien édifice du passé 
dont la révolution et l'empire avaient fail uue 1:p·nndc ruine. Dans celle vue, 
ils firent inscrire en tête <le la charte le principe d'une ?'eli'g·ion d'Étrit. Les 
doctrinaires, 1\1. Royer-Collard, l\'f. <le Talleyrand, M. de Richelieu, M. Guizot , 
prétendaient que fa mission de la dynastie bourbonnicnn e était de concilier 
les éléments de l'ancienne monarchie catholique, avec ceux que la révolu tiou 
de 1789 avait créés. Ils voulaient bien d'une religion d'état, mais ;i la condi 
tion <le neutraliser ce principe par celui de la protection égate assure'e ti tous 
les cultes, et par celui de la Hherté de la, presse. 

La lutte qui se révéla plus lard et qui amena la révolu lion de 1830~ était 
Jonc en germe dans la charte même. - Les royalistes volurent donner vie 
el réalité au système de la religion d'état; ils en firent successiverneut sortir 
les privilèges pour le clergé, les évèques-pairs avec leurs g1·os traitements, 
les charges de haute administration confiées à des prélats, la loi du sacrilége, 
la loi d'amour, les ordonnances de juillet; et ils étaient logiques. - Les 
libéraux s'appuyaient sur l'égalité entre les cultes et sur la liberté de la presse, 
pour combattre les tendances de ce qu'ils nommaient les réactionnaires de lc1 
droite, et poul' transformer la monarchie mixte et transactionnelle de 1814, 
en gouvernemcut constitutionnel et parlementaire tel que les événements 
de 1830 l'ont fondé depuis; et ils étaient logiques de leur côté. 

On avait voulu concilier, en posant dans la charte deux principes irrécon 
ciliables; on ne fit que créer nue guerre que l'on aurait pu éviter peut-être, 
en admettant franchement la liberté des cultes et de la presse, à côté de la 
liberté d'enseignement. Le clergé eùt puisé plus d'iufluence réelle dans le 
droit commun que dans des priviléges qui le dépopularisaient sans lui rien 
donner en échange. Les courtes observations B'énérales que nous venons 
d'émettre s'appliquent à l'histoire de l'instruction publique sous la restau 
ration. 

Le 8 avril 1814, un arrêté du 3ouvernemenL provisoire, signé pa1· MM. <le 
'I'alleyrand , d'Alberg et Jaucourt, déclara que les formes et la direction de 
l'éducation des enfants seraient 'rendues a i'nutorùë des pères et des mères. 

On eùt dit, d'après cette proclamation , que l'université impériale était 
condamnée à disparaitre, pour faire place à la liberté 9onsacrée par la consti 
lution de l'au III; mais il n'en fut rien. 

, 
M. Boyer-Collurd voulait le ùraintien Je l'université et du monopole de 

l'État sur l'éducation; Louis XVIII conserva donc l'université et Je monopole, 
mais en promettant au clergé et aux royalistes de la détruire clandestine 
ment, à leur profi t. 



Les ordonnances du 2i juin 1814, <lu 17 février et du US ao ùt IBH\ tout 
en conservant l'université, en condamnaient le système, qiti' c'tait une »drùab!« 
contrruliction, <lisait-on, avec les principee d'wn. yo1tvernmnent iibre. On y 
établissait la nécessité d'eu réformer les bases. et on n'y ma intcnait cette 

/ u 

i nst itu Lion que prooieoirement , moyen lei me qui irr ita en même temps 
ceux qui attaquaient l'existence du monopole univcrsita ire, et ceux qui la 
défendaient. 

Let> octobre 131/41 une ordounauce détacha les petits séminaires de l'uni 
versité , pour les rendre aux évêques. C'était une justice, au point de vue de 
la liberté des cultes et de la liberté d'enseignement; c'était consacre!' un 
principe admis, en d'autres temps 1 par Napoléon lui-même; mais on avait 
laissé subsister le pouvoir absolu de l'uuiversité, ou n'avait p.:is décrété la 
liberté d'instruction dans 1a charte; celle ordounauce ne formait donc qu'un 
privilég e. 

L'ordonnance du 17 février HH~, qui substitua ù l'autorité centrale du 
gmnd-maîtrc, celle d'un conseil royal de l'instruction publique composé de 
douze membres, introduisit deux membres ecclésiastiques dans cc conseil. 
Rien n'était plus rationcl, en partant du principe d'une reli3ion d'étal; mais 
l'.:lgale protection assurée à tous les cultes n'exigeait-elle pas l'admission de 
ministres de ces autres eu ltos r C'était encore un privilé5e. 

Toutes ces belles congré13ations religieuses qui out tant aidé, a dit M, Guizot, 
au progrès de l'euseignement primaire en France, au lieu de puiser leur 
existeuce dans le droit commun et la Iiberté constitutionnelle. ne l'ont duc 
qu'à des ordonnances portant un caractère de partiale illégalité. Les ordon 
nances du J décembre 1B:211 du 1 el' mai 182.21 du 17 juillc l 1822, du 23 j uin 18.23, 
du 2;5 juin 1823, du 17 septembre 1823, du 10 mars 1825, du 15 novem 
bre 1825, instituèrent autant de conurégations enseignantes en les sousu-aynnt, 
en partie, à la surveillance de l'u nivcrsité. 

Tandis que l'on consacrait ces priviléges en faveur du clergé, une autre 
ordonnance de 182.2 faisait dissoudre l'école normale, jetant ainsi dans l'oppo 
sition tous ces jeunes gens exal Lés par cette mesure exceptionnelle. 

On voulait conserver l'université; mais, au lieu de créer à côté d'elle, par 
une sage liber lé d' enseignement, une co ucur rence à l'usage de tous, des écoles 
libérales, comme des écoles réformées, comme des écoles catholiques, on 
préféra de faire à l'université une r,uene sourde et peu fr-a nche , et on chargea 
le clergé et les jésuites de l'organiser en vertu d'ordonnances contre lesquelles 
l'opinion publique se soulevait. La liberté constitutionnelle eùt tout sauvé. le 
privilége perdît tout. 

cc Pour toute réforme dans le système de l'éducation, a <lit M. de Carné, 
)) on substitua la cloche au tambour. On eut des aumôniers dont le métier 
>J consistait à signer des billets de confession 1 comme celui des professeurs à 
>> corriger des devoirs. On crut, sous le ministère de M. l'évêque d'Hermo 
>> polis, qu'il suffirait de chang er les noms pour atteindre le fond fies choses; 
>> on colla à la porte de l'université une grande enseigne de religion, derrière 



)) laquelle se cachait la jeunesse pour rire de cc qu'elle considérait comme 
)) une vaste conspira lion d'hypocrisie oruaniséc contre sa liberté. >i 

A.u lieu <le poser des questions vér itablernent rcliuieuses, on posa des ques 
tions de sacristie; ù la place <les doctr ines catholiques , on mit les pratiques 
extér ieures et officielles de la religion de l'État. 

Les ordonnances qui réalèrcnt l'cnseianc ment primaire sont celles du 
29 février 1816, <lu 2 aoùt 1820, du 8 avril 1824, du 21 avril 1828. Nous 
allons en donner une courte analyse. 

L'or donaance de 1816 instituait dans chaque canton un comité ffl'atuit et 
de charité pour encourager el surveiller l'instruction primaire. 

Les membres de droit étaient le curé cantonnai, le ju3e de paix et le prin 
cipal du collége, s'il y en avait un dans le canton. Trois ou quatre autres 
membres au plus , étaient choisis par Je recteur <le l'académie. 

Chaque école avait pour surveillants spéciaux. le curé de la paroisse el le 
maire de la commune. 

Le comité cantonnai pouva_it adjoindre au curé et au maire, comme surveil 
lant spécial, l'un des notables de la commune, choisi de préférence parmi les 
bienfaiteurs de l'école. 

Le principe de la séparation des écoles par cultes était.admis, 

Tout particulier qui désirait se vouer aux fonctions d'instituteur primaire, 
devait présenter au recteur de son académie un certificat de bonne conduite 
des 'curés et des maires de 1a commune ou des communes où il avait habité 
depuis trois ans. Il devait, en outre, recevoir un brevet de capacité du recteur. 

Pour avoir le droit d'exercer, il fallait, indépendamment de ce brevet 
général de capaeité , une autorisation spéciale du recteur, agréée par le 
préfet, pour un lieu déterminé. 

Le maire el le curé devaient présenter les candidats, et, en cas de désaccord, 
le comité cantonnai donnait son avis au recteur qui prononçait. 

Uue commission centrale d'ins tructi on devait veiller avec soin à tout ce qui 
concernait le pro5rès <le l'enseignement élémentaire, et spécialement à ce que 

· cet c nseignement [ût fondé, dans toutes les ecoles, sur la religi·on_, le respect 
pou» les lois, et l'amour dii au, souverain, 

Les associations religieuses ou cbar itablos, telles que celle des écoles chré 
tiennes, étaient encouragées et autorisées, sous certaines conditions, à donner 
des maitres aux communes. 

Les archevêques et les évêques, de même que les consistoires des autres 
cultes, pouvaient visiter les écoles de leur comrnunion et présider le comité 
central d'instruction, 

, L'ordonnance du 2 aoùt 1820 était purement réglementaire, et elle ne 
modifiait en rien les principes posés en 1816. 

L'ordonnance du 8 avril 182-4 donna au clerg€ une influence beaucoup 
_plus Étendue sur l'instruction primaire que ne l'avaient fait les ordonnances 
antérieures. 
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( 54 ) 

En lH16, le pouvoir ecclésiastique avait une action <le coutrôle et de E:tlH 

veillance ; il donnait un brevet <le bonne conduite qui était obligatoire [>OUI' 

tout candidat, cl il inspectait les écoles; mais c'était le pouvoir civil qui 
conférait le brevet de capacité et qui donnait l'autorisation d'exercer. 

Eu 1 B:24, les rôles furent changés ; on institua, pour les écoles dotées par 
les communes ou par les associations, un comité local composé d'un délcgué 
de l'évêque diocésain, président, du maire et de quatre notables, moitié 
laïques, mo itié ecclésiastiques; les premiers à la nomination du préfet, et les 
seconds à la norniuat.ion de l'évêque. Ce comité surveillait les écoles et 11ou 
vait retirer l'autorisation spéciale d'cuseigner. 

Pour les écoles d'autres catégories, les écoles privées, par exemple, c'éfa it 
l'évêque seul qui donnait ou refusait l'autorisation d'exercer. Le recteur de 
l'académie n'avait plus que la mission de délivrer des brevets de capacité et 
celle de surveiller administrativement l'école. L'on s'aperçoit que l'actio n de 
surveillance et de contrôle était Ia issée au pouvoir civil et que la direction 
véritable, plus étendue même qu'en Allemagne, était dévolue au clerg€. li 
faut ajouter que le titre VI de l'ordonnance de 1H24 rendait ces pr incipes 
applicables aux écoles protestantes. 

Ce tle ordonnance fut considérée comme une réaction, et l'opposition s'en 
fil une nouvelle arme contre le gouvernement de la restauration. 

Dans le mois de juin 18:28, parurent les deux célèbres et fameuses onJ011- 
nances qui supprimèrent huit colléges ecclésiastiques , et obligèrent les pro 
fesseurs des petits séminaires à affirmer par écrit qu'ils n'appartenaient à 
aucune congrégation religieuse non reconnue, Ce nouveau serment du test fut 
regardé comme un acte d'injuste violence par les or3anes du libéralisme 
modéré, maison recueillait ce que l'on avait semé. Le ministère de l\L de Villèle 
avait fait flu privilége en faveur du clergé; le ministère MarlÎIJnac fit <le 
l'exclusion exceptionnelle contre lui. 

Deux mois avant ces ordonnances réactionnaires , le 22 avril 18:28, a vart 
paru une ordonnance royale réorganisant le système d'enseignement prima ire, 
et précédée d'un rapport au roi, si'gne, de Vatimesnil. 

Le but de cette ordonnance était d'effacer ce que le système de 1824 avait 
de trop absolu; c'était une transaction qui ne contenta ni la droite, ni 
l'extrême 8'auche, mais qui fut accueillie favorablement par les hommes 
modérés des deux opinions. 

Nous allons transcrire quelques passages du rapport de M. de Vatimesnil. 
qui feront counaître le caractère des changements apportés. 

<1 Il est nécessaire que l'enseignement primaire soit religieux. li faut donc 
>, que la surveillance à laquelle on le soumet soit organisée de telle rnanièr e , 
)) que les supérieurs ecclésiastiques y prennent une part efficace. 

n D'a près ces principes , Sire, j'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté, 
)> d'établir, pour les écoles primaires catholiques, des comités de surveillance, 
)1 composés de neuf membres, dont trois, y compris le président, seront choisis 



( füi ) 

,) par l'évêque diocésain. L'autorité universitaire es! charaée de pro1ionce1· SLI!' 
>> les questions de nomination, de révocatio n et de discipline, sur les a vis de 
» ces comités. 

>) Ce régime, Sire, se rapproche beaucoup de celui qui avait été établi pat 
)) les ordonnances de 1816 el de 1820, et qui a été changé par celle de 1824. 
)) Mais les ordonnances de 1816 el de 18.20 m'ont pul'U susceptibles de diverses 
)) améliorations. 

» Les intcrêts de la religion n'étaient pas suffisammeut représentés daus let. 
)) comités de surveillance, sous l'empire <le ces ordonnances, d'après lesquelles 
>) un seul membre de ces comités appartenait nu clergé. Votre Majesté, en 
,i déférant à l'évêque diocésain la nomination du président et de deux nota 
>) bles, assurera la salutaire influence des ministres des autels. 

1> La disposition de l'ordonnance du 29 février, portant c1ue chaque école 
n a pour surveillants spéciaux le curé et le maire de chaque commune, conti 
n nuera d'exister; mais il me paraît utile de déclarer que l'évêque diocésain 
» aura le droit de visiter ou de faire visiter les écoles lorsqu'il le jugera con 
n venable, 

>> Jusqu'ici les règlements n'avaient exigé des candidats qui se préseutaieut 
)) pour obtenir des brevets de en pacité , aucune atteetation relative à leur 
n instruction relig--ie'u.se. J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté, d'établir 
)) celle importante (prantie. 

>i L'enseignement religieux el l'enseignement humain doivent se prêter uu 
i> mutuel secours : dans un bon système d'éducation, ils sont inséparables. 

11 L'ordonnance de 1816 avait établi un comité pat· canton. Cette disposition 
>1 trop absolue présentait des inconvénients. Votre Majesté jugera peut-être 
11 qu'il est sas-c d'adopter un moyen terme, eu posant, comme règle générale, 
» qu'il doit -y avoir un comité par arrond issemcnt ; mais en admettant comme 
>) exception la faculté d'en établir plusieurs. L'ordonnance de 1816 n'offrait 
1i pas aux instituteurs des 1pranlies assez certaines de la stabilité de leur 
n profession. J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de fixer ces garanties.>) 

La discussion Cf u i, depuis, a eu lieu, à kt chambre des députés, en juin 1833, 
a roulé sur les effets obtenus par les trois systèmes mis en vigueur sous la 
restauration, en 1816, en 1824 et en 182H. 

A cette ép oque , l'esprit d'opposition contre le gouvernement de IH14 était 
à peu près éteint , et ces trois systèmes nous paraissent avoir été jugés d'une 
manière impartiale et juste. 

M. <le V at imesnil qui. dans un discours qui fit sur la chambre une vive 
impression, défendait le projet de l\f. Guizot, s'exprimait en ces termes: (( Cette 
)> ordonnance ( de 1816) a-t-elle amené la destruction de l'instruction pri 
)) maire? Loin de là, elle a eu d'heureux résu ltats : l'instruction primaire a 
)) prospéré sous cette ordonnance. n 

L'ordonnance de Hl:2-4 donna au cle,·Gé le pouvoir de déoz"der) tandis qu'il 
n'avait auparavant qu'un droit de surz,eûl<tnce. 



( 56) 

Lu lfHW, 011 rc, iut , ù quelques dispositions de détails près, au système de 
I'ordonnauco de 1Bl6; le pro8'1·es reprit son cours. 

M. Dubois ajoutait : << L'ordonnance de 1816 vient d'être l'appelée avec de 
>J justes éloges~ par un ancien ministre que son expérience a mis à même d'en 
>1 apprécier les résultats. Je le d irai , à l'honneur des hommes qui ont rendu 
>) cette ordonuance , ç'a élé la véritable charte de l'instruction primaire en 
>> France , c'est sous sou régime qu'ont été faits les seuls cl véritables progrès 
)) dont nous pouvons nous vanter depuis dix-sept ans. Les ordonnances de 1816 
n et de 18'.20 avaient produit de beaux résultats; elles avaient porté le nombre 
)> de ceux qui recevaient l'instruction du cinquante-huitième nu onzième de la 
n population. Le mouvement a été arrêté en 182-4, mais il a repris en 1828, 
n quand on est rentré dans les limites de l'ordonnance de 1820. >) 

M. Tnillandier lui-même n'osait pas contredire ce fait et il l'admettait avec 
ses amis de la gauche. 

Il serait difficile de comprendre comment la chambre des députés, en 
professant une telle estime pour le système de 1816 et de 1828, en est restée 
cependant si éloignée dans la loi de 1833, si nous ne savions que des consi 
dérations politiques et toutes temporaires ne l'avaient dirigée à cette époque. 

La question sociale de l'instruction primaire fut donc renfermée, sous la 
restauration, dans les limites étroites tracées par l'esprit de coterie et de parti. 
Ce fut un malheur bien déplorable auquel chacun a contribué pour sa part : 
l'au leur de la charte, par la fausse position qu'il fit au clergé; la droite, par 
ses prétentions exagérées et ses idées de privilége ; le clergé, en acceptant des 
mesures exceptionnelles au lieu de réclamer la liberté et le droit commun; 
le libéralisme de la gauche, en reniant son principe même, la liberté constitu 
tionnelle, par les mesures hostiles qu'il dirigea sans cesse contre les catholi 
ques~ par l'appui qu'il accorda au monopole universitaire, par les ordonnances 
exceptionnelles et réactionnaires qu'il obtint, en 18:28, contre les corporations 
religieuses et le clergé. Les reproches ne siéraient donc à personne, et la meil 
leure excuse pour tous, c'est que cette lutte avait son principe dans la charte 
elle-même. 

Tout servait de prétexte à cette lutte. On se souvient que le libéralisme fit 
pendant longtemps de la méthode mutuelle, sou principal drapeau, et cela 
par opposition à la méthode des Frères, et parce que les catholiques parais 
saient être hostiles à la première. Cet engouement ne cessa que vers 1834, 
quand M. Cousin vint apprendre que les pays les plus avancés en instruction, 
la Prusse, l'Autriche, la Saxe, la Hollande, prescrivaient la méthode mutuelle, 
pour favoriser la méthode simultanée. Depuis 1837, la méthode mutuelle, en 
France, décline insensiblement; c'est la méthode simultanée qui est en pro 
grès (1). C'était à l'Angleterre qu'on allait, en 18'.25, demander des leçons et 
des exemples. Les idées Iancastériennes furent accueillies avec enthousiasme. 

(1) Rappo1·t triennal de M. Villemain, 
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Cet enthousiasme poul' les idées anglaises ne se borua pas aux méthodes: 
le syslème même d'enseignemen l public de l'Angleterre eut d'ardents défen 
seurs, parmi lesquels nous ne citerons que Benjamin-Constant. Il soutînt, 
contrairement aux doctrines de Hoyer-Collard , qne le monopole de l'État 
devait foire place à la libre coneur rence ; que le gouvernement devait aide!', 
encourager~ mais non diriger ; qu'il devait exerce!' une surveillance haute. 
impartiale, bienveillante, et non se faire le pédagogue officiel des enfants du 
peuple (1). 

Si les royalistes et le clerg·é s'étaient placés sous ,la bannière que Benjamiu 
Constant renait <le lever-, bien des fautes eussent été épargnées, les réactions 
de 1828 n'eussent pas eu lieu, et peut-être la transformation opérée en 1830. 
-,e Fût-elle faite sans une révolution. 

1830. 

La liberté d'enseignement ne fi(:p1rait pas dans la charte de 1814; la révo 
lution <le juillet l'inscrivit dans la sienne, entre la liberté de conscience et !. 
liberté Je la presse. Mais l'université était là tout organisée, avec son immense 
personnel auquel il était difficile de toucher, avec ses prétentions qu'elle 
appuyait sur les antécédents posés, avec les ressources ûuanoières auxquelles 
l'État n'aimait pas de renoncer. L'université ne s'opposa pas à ce qu'on pro 
clamât le principe de ht liberté d'enseignement, mais elle fit tout pour empè 
cher que ce principe ue reçût une application trop directe et trop immédiate. 
Il faut dire aussi que la réalisation <le ce principe constitutionnel était diflici!« 
dans les premiers moments qui suivirent les événements de juillet. L'on con 
çoit quel rrenre d'interprétation on aurait donné à cet article de la charte, ù 
l'époque où la colère populaire sanctionnait la liberté des cultes par le sac de 
l'archevêché, <le St-Acheul et de St-Gerrnaiu-l'Auxerrois. 

Cependant le gouvernement de Louis-Philippe, qui avait comp1'1s combien 
il était urgent de jeter au fond de la société des idées d'ordre et de moralité 
religieuse; ne tarda pas à se préoccuper de la 13rnve question de l'enseignement 
public. 

Pendant la restauration, nous avons vu que c'était à l'Anrrleterre qu'on était 
allé prendre des leçons de pédagogie , pour en rapporter triomphante l,t 
méthode lanoastérienne. En 1831, ce fut l'Allemagne que l'on consulta, pour 
y recueillir la conviction de la supériorité de la méthode simultanée et de la 
nécessité <le l'instruction religieuse. M. Cousin fut chargé de cette glorieuse 
ambassade; il parcourut avec soin l'Allemagne et la Hollande, et. publia, à 
son retour, le résultat de ses études. Ce livre Forme une époque, dans I'his- 

(2) Mélanye~'. 



foire de l'cnscianc,ucnl. public en France, parce que c'est depuis son npparr ~ 
tion surton t <iue les idées de 17fW sur la sécularisation de l'instruction primaire, 
commencèrent à être ébranlées et à tomber en d iscré dit. 

Le gouverneme111. nomma plusieurs commissions pour élaborer un projet de 
loi en harmonie avec la charte nouvelle. Cinq projets furent successivement 
présentés aux chambres. Le premier n été soumis , dès 1831, à la chambre 
des pairs. En 1832, 1\1. de Las Cases formula le sien au nom d o ln société formée 
à Paris pour l'encouragernen t de l'instruction primaire ; et, bientôt après, une 
commission, uommée pal' la chambre <les députés, en proposa un autre, sous 
les noms de MM. Salverte , Laurence et Taillandier. 

L'ouvrage de M. Cousin parut à cette épo qu a, et une autre direction fut 
imprimée aux esprits, Toutes les propositions antérieures parurent entiè 
re mcnt insuffisantes, et le uouvernement les refondit pour en faire 1111 plan 
nouveau qu'il soumit à la législatul'e. 

D'après ce plan, l'enseignement de la religion était oblisatoire dans l'école. 
Le curé ou le pasteur était membre de droit du corn ité local de surveillance, 
et un ecclésiastique d'un ra□{J plus élevé faisait partie du comité d'arrondis 
sement. Nous mentionnons ces seules dispositions du projet de loi parce {]Ue 
ln discussion ne porta que sur ce point, le plus Fondamental de tous. 

Le principal auteur du projet, M. Cousin, était revenu de l'Allemagne 
émerveillé de ce qu'il y avait vu, en ce qui concerne l'instruction publique. 
Un fait l'avait sur tout frappé, c'était le caractère profondément religieux el 
chrétien de l'enseignement, et le rôle que le clergé des différents cultes était 
appelé à jouer dans celte puissante oruanisation. Il aurait "Voulu implanter en 
France ce système qu'il considérait comme le seul susceptible de produire les 
résultats que l'on attendait de l'éducation populaire; il reconnaissait que les 
progrès de cette éducation étaient impossibles, sans le concours du clergé. 
Mais on se trouvait en 1833, au sortir d'une révolution faite contre un gou 
vernement avec lequel le clergé s'était trop identifié. La chute du trône avait 
malheureusement retenti dans l'église de France, et l'autorité ecclésiastique, 
enveloppée dans l'opinion légitimiste, fut pendant quelque temps envisagée 
comme une ennemie de la France Je juillet. 

Il résulta de ce fait que les auteurs du projet <le loi de 1833, hésitèrent 
entre leurs préoccupations politiques et les principes qu'ils considéraient 
comme les seuls vrais. 

<c Qu'il s'en prenne à lui-même, dit M. Cousin en parlant du clergé, si la 
)) loi ne lui donne pas une {frande influence sua· l'instruction primaire. Il aurait 
)) dû s'y faire d'avance une place nécessaire. La loi, fille des faits, s'appuiera 
>> donc peu sur le clergé .. )) 

Une remarque générale que nous devons consigner en passant, c'est que 
cette hésitation se rencontre dans presque tous les ouvrages écrits en France. 
depuis dix ans, sur l'instruction pr imau:e. Nulle part ou n'a proclamé, eu 
tenues plus formels et plus absolus, la nécessité de l'enseignement relî~ienx 
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positif' dans l'école, el du co ncours actif des ministres du culte sans lequPl 
cette 3rande œuvre ne pourrait survivr-e . 

Mais ces principes n'y out été JonsLemps, et n'y sont même encore qu'à 
l'etat <le théorie; on les professe franc h ornent , mais, c'est à la couditiou de ne 
pas conclure. On veut l'instruction religieuse, on reconnaît que pour cela il 
fout ouvrir au prêtre la porte <le l'école; mais, quand il s'agit de convertir ces 
idées en loi , les anciennes <léfiances Je la restauration surnagent, on recule, 
on ajourne, et l'on finit par dire avec rei;-ret que la loi, fille des fr1,,üs) s'appuù,w. 
pen sur: le olMyé. 

D'après l'auteur même du projet <lu gouvernement, les garnnties pou!' les 
croyances des familles étaient iusuffisa ntes, et M. Cousin s'en remettait avec 
1'€{Jt·et au temps, <lu soin de réalise!' plus complètement, en France, le plan 
d'éducation qu'il avait tant admiré e11 Allemagne. 

l\l. Saint-Marc-Oirm-diu, qui a pris aussi une f.Çl'élD<lc part aux débats que 
la question d'instruction a soulevés en France, a manifesté plus d'une fois œ 
re3Tet que nous devons croire sincère, mais auquel il nous semble qu'on aurait 
pu ne pas se borner. Après avoir rappelé les exhorto tious touchantes que les 
philosophes, les savants, les hommes d'État de l'Allemagne lui faisaient, à 
l'Elgard de la nécessité de l'instruction religieuse, il ajoute ces paroles que nous 
avons déjà citées : cc Quand j'allésw1is le peu d'empire que les idées religieuses 
>) avaient en France, ils secouaient la tëte, comme désespérant de l'éducation 
)> d'un pays où la religion n'a point d'ascendant. >l 

La commission de la chambre des députés présenta sou rapport, dans la 
séance du .4 mars 1833, par l'oq_}ane d~ 1\1. Renouard, 

Dans ce projet modifié, l'instruction morale et religieuse resta obligatoire 
dans l'école : mais le comité local de surveillance, dont le curé faisait partie, 
fut supprimé, La commission émit une opinion contraire à l'établissement de 
ce corn ité, alléguant qu'il ne fallait pas déposséder l'autor-ité communale du 
pouvoir qu'elle avait conservé d'administrer et de surveiller l'école publique 
de la localité, et que ce serait la déposséder· de cette attribution importante 
si l'ou instituait, à côté du conseil municipal, un comité local de surveillance 
auquel la direction de l'école serait confiée. La suppression du comité local 
ôtait donc toute sanction positive au principe de la nécessité de !'instruction 
religieuse dans l'école; la présence du curé ou du pasteur dans le cornitr; 
dépendait des chances électives. C'était consacrer une contradiction manifeste 
avec l'art. ter qui déclarait obligatoire l'enseignement de fa l'eligion et de la 
morale. 

Cependant :M. Renouard, dans sou rapport, prit soin de se prononcer éuer 
niquement contre le système de la sép ara tionde l'instruction et de l'enseignement. 
du dogme religieux. Il insista sur le dauger qu'il y aurait à se borner à 
apprendre aux enfants la lecture, l'éeritur e et les autres éléments d'inslruc 
lion, en faisant abstraction de I'enseignement religieux positif. 

(( Si l'on interdit aux inatjtuteur-s, disait-il, de s'immiscer dans l'instruction 
>i relir,ieusei en rayant de la loi cet objet important, il faut., pour peu qu'on 
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,) u onne à se montrer couséqueut, consentir à ce que les sain les écritures. le 
>• entéchisme , l'histoire sacrée ne soient plus adoptés c?mme livres <le lecture. 

)) Les enfants de 110s écoles, ajoutait-il , n'ont pns à lire et à écrire sur des 
)i lettres vides do nt le sens puisse demeurer indifférent. Croyez bien qu'une 
)J partie considérable de la population, mue pal' un sentiment digne de nos 
)> respects. reculerait loin de nos écoles, si, sans éfprd à l'état des mœurs , et 
)) br isaut de longues habitudes, nous ne permettions aux parents d'y retrouver 
)) aucun de ces Iivres auxquels une lonsue vénération s'attache, et si l'on u'y 
)) redisait jamais quelqu'une <le ces prières et de ces leçons que les pères et 
)) les mères out eux-mêmes entendues dam, leur enfance, el qu'ils se regar 
)J doraient comme coupables de ne pas mettre au-dessus de Lous les autres 
)) enseignements. )) 

l\1. Cousin avait émis la même pensée quand il déclarait « que le devoir du 
)) clergé serait <le combattre une instruction sans moi ale et saus religion, et 
)) qu'il aurait poui· lui dans ce combat la sympathie <le tous les geus de bien, 
)) de tous les bous pères de famille et du peuple lui-même. >> 

ta discussion, à la chambre des députés, ne fut sérieuse et animée que sur 
la question de savoir si le ministre du culte serait membre de droi; du comité 
local, ou bien s'il devrait être choisi i à cet effet, par le conseil municipal. On 
s'aperçut bientôt que celte discussion était arrivée trop tôt, qu'on n'était pas 
assez mùr pour l'aborder, el que les doctriues <le MM. Cousin et Guizot 
n'avaient pas eu le temps nécessaire de pénétrer assez avant dans les esprits. 
Quelques penscrn·s privilégiés, à la vérité, s'en préoccupaient , mais les idées 
réactionnaires de 1828 n'étaient pus encore assez affaiblies pour ne pas livrer 
un dernier combat avant de mourir. 

Le projet du f:JOUVeI'DfHnenl fut défendu par M. Charles Dupin et par 
.M. Guizot, ministre de l'instruction publique; le projet de la commission eut 
vour soutiens l\lM. Salverte et Vivien. Le discours de M. Guizot fut un des 
plus remarquables que cet orateur ait jamais prononcés, Nous en extrayons fes 
passages suivants : 

,( L'instruction morale et religieuse n'est pas, comme le calcul, la géométrie~ 
)) l'orthographe, t111e leçon qui se donne en passant, à une heure déterminée, 
>) après laquelle il n'en soit plus question. La partie scientifique est la moindre 
>) de tot~les dans l'insu-uotion morale et religieuse. Ce qu'il faut, c'est que 
)> l'atmosphère ~énérale de l'école soit morale et religieuse , il s'agit ici d'édu 
n cation encore plus que d'enseignement. Pour la première enfonce, si I'Instruc 
>) tion morale et religieuse ne plane pas sur l'enseignement tout entier, vous 
n n'atteindrez pas, Messieurs, le but que vous vous êtes proposé. Que fait, que 
» doit faire le maître d'école? Est-ce qu'il donne à une certaine heure une leçou 
i> de morale, de religion? N 011. Il ouvre et ferme l'école par la prière; il fait 
n dire la leçon dans le catéchisme; il dorme <les leçons <l'histoire par la 
>) lecture de l'écriture sainte. L'instruction religieuse s'associe à l'instruction 
)> tout entière, à Lous les actes du maître et des enfants. Messieurs, prenez 
)) garde à un fait qui n'a jamais éclaté peut-ètre avec autant d'évidence que 
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)) de notre temps : le développement intellectuel, quand il est uni au déve 
)> loppement moral et reli3ieux 1 est excellent; niais le développement intellec 
)> tue! tout seul, séparé du développement moral et religieux, devient un pi-in 
J> cipe d'orgueil, d'insubordination, d'égoïsme, et, par conséquent, <le dangel' 
>) pour la société. Est-ce là ce que vous voulez? Il ne peut être dans l'inteutiou 
)1 d,, la chambre, 101·s<1 u'elle veut donne!' l'instruction morale et relicrieuse 
n dam; les écoles primaires, <l'exclure de la surveillance <le ces écoles le 
» masisll'fl l moral et religieux de chaque commune. Cela n'est pas possible, 
1> et l'expérience déposerait, aussi bien que la raison, contre une telle idée. 

n La raison, la véritable raison à laquelle il faut arriver, et qui fait repousser 
» pa1· quelques personnes l'intervention du clergé dans l'instruction primaire , 
>i c'est qu'on dit que le clergé est hostile à l'instruction pri ma ire , hostile ù 
>> notre ordre nouveau , à nos institutions.>> 

Voùv à, yaieclw, A la révo lutiou de juillet. 

c< 111. le rni'nistt·e. Oui, à la révolution de juillet. Si vous voulez introduire 
» le clergé dans nos écoles, c'est un ennemi , dit-on , que vous donnez à l'iu 
)) str-uction primaire. 

>> Je ne crois pas que j'affaiblisse l'objection (non! 11011 ! c'est cela l). 
» Il y a du vrai daus celle objection, et cependant tout n'est pas vrai, Depuis 

)) quinze ans, le clergé a beaucoup fait pom l'instruction primaire en France. 
)) Je puis en rendre térnoignage , car· je sais -chaque joui· ce qu'i! fait ù ce 
)> sujet. 

» Il y a uu exemple connu de tout le monde ce sont les écoles des F1 ères 
>) Je la doctrine chrétienne ; ces écoles se sont beaucoup multipliées, elles ont 
>) fait beaucoup de bien, elles out adopté de bien meilleures méthodes, elles 
)) ont joué un rôle i rnportant dans les prog1·ès de l'ins truct.iou primuire, 

,> Pourquoi voulez-vous l'empêcher de faire ce bien? Savez-vous quel 1,e1·ai1 

» le résultat de cette exclusion qu'on vous pl'opo1,e de prono11ce1• P Ce serait une 
>> déclaration <le suspicion r,énérale prononcée contre le clergé en France, eu 
>> matière d'éducation el d'instruction pr'imair-e. Je 11e crois pas qu'il soit dans 
J> l'intention de la charubr c Je prononcer une pareille déclaration. >> 

il est évident que les dootr-iues professées pa1· M. Guizot dépassaient les 
limites étroites du projet de loi du gouvernement. Si l'atmosphère de l'école 
doit être religieuse; si l'instruction religieuse doit s'associer à tous les actes 
du maître et des enfants; si le prêtre est le n1agii:.l1 al religieux à qui appartieut 
h1 surveillance de cette instruction la plus essentielle de toutes, il est clair qu'il 
ne faut pas se borner à introduire le curé dans un comité de 3 à â membres 
où son 1:•nfluence pou,rra être tuwulée quand ses oolleyu,es laïques le ooudront , 
selon l'aveu exprimé pa,· ·M. Gtdt?t clans le même discours. 

Cette espèce de disproportion entre les principes posés pat· M. Guizot el sa 
conclusion même, n'a pas échappé ,\ M. Salverte, et c'est, nous semble •. l-il; 
le seul argument qne cet orateur ait pu oppose!'~ avec avantage, à son illt1stre 
adversaire 

16 
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L,1 chambre I à une très Faible majorité , et sans appel 110111i1rnl ~ adopta IP 

projrt de la commission. 

Le 21 mai de la même année, M. Cousin présenta à la chambre des p:l11·s, 
le rappol't de la commission chargée de l'examen du projet de loi. 

La commission se pronouça pout· le système du projet prjmitif du no11ver 
nement. Voici quelques ex trui ts du rapport : 

cc Il ne suffit pas que le curé ou le pasle11r puissent être choisis par le couse il 
)) municipal , il faut qu'ils ne puissent pas ne pas l'être; il faut qu'ils le soient. 
>) infailliblemeut , cal' ils sont absolument nécessaires à l,1 bonne et complète 
)) surveillance de l'école. L'autorité religieuse doit être représentée d'oflice 
>> dans l'éducation de la jeunesse, tout comme l'autorité civile. Si elle n'y était 
>> pas 1 il s'ensuivrait que la partie de l'instruction de l'école que l'on <1 mise 
>> avec raison ù la tète de toutes les aut.res , serait privée de toute surveillance. 
n Nous ne voulons pas uiôler le moins du monde la religion aux choses de la 
)) terre; mais il est question ici de la chose religieuse elle-même. Nous sommes 
,i les premiers à vouloir que la religion reste dans le sanctuaire; mais l'école 
n publique est un sanctuaire aussi, et la religion y est au même titre que 
)) dans l'église ou Jans le temple. >l 

L'opinion de :M. Cousin et de la corn mission triompha, à une grande niajo 
rité , à la chambre des pairs. 

La chambre des députés fut <le nouveau saisie du projet amendé pal' la 
chambre des pairs, et la discussion fut reprise le 17 juin 1833. Cette discussion 
fut plus longue et plus animée qu'elle ne l'avait été la première fois. Parrni les 
discours qui furent prononcés, celui de M. De Yati'mesnil fut celui qui fit le 
plus d'impression et qui détermina, pensons-nous, le vote de la chambre eu 
faveur du système adopté par la chambre des pairs et modifié par la corn 
missron. 

li reste évident que M. Guizot et 1\1. Cousin n'ont accepté, eu 1833, qu'une 
transaction provisoire avec l'opinion qui n'avait pas encore rompu, sous le 
1·apporl de l'instruct.ion , avec les idées de 1789. 

Le gouvernement 1 armé d'une loi incomplète, s'efforça loyalement, nous 
devons le dire, de tirer, dans l'application, toutes les déductions que renfer 
mait l'article de la loi qui plaçait l'enseignement religieux en tête du pro 
rn-amme de l'école primaire, ~ u 

M. Guizot adressa aux instituteurs et aux directeurs <les écoles normales 
plusieurs circulaires remarquables dans lesquelles il insistait sur l'accord qui 
doit régner entre le prêtre et l'instituteur, et sur les moyens d'obtenir cet 
accord. Dans celle du 11 octobre 183-4-, il finit pa1· déclarer qiœ) de concert 
aoeo 1'1.Jrl. les évêques et les ministres des cultes) i'l ne néglige1·ait rien po1w que 
le but fitt atteint, 

Dans une autre circulaire du 1211ovembre 1835, M. Guizot s'exprimait a insi. 
en parlant des écoles mixtes fréquentées par des élèves de divers cultes : 

cc On a quelquefois pensé qu'il suffisait de substituer aux leçons et aux 



>, prnliques spè:iales de chaque culte, de- leçons et des pl'atiqwis suscept.ihle« 
>) e11 apparence de s'appliquer à tous les cultes. De telles mesures ne répon 
)i d raicut au vœu r(\el des familles ni de la loi , elles tendraient ù bannit· des 
,, écoles l'enscirp1enient rcliuieux positif' cf, dfîcacc, pou I' mettre ù sa pince un 
)) C1Jsei1rnernet1l rnuue et nbstrnit. )) 

.i\l. Cousin avait d((jà dit ({Ue l'mstr11ct,·ou populaire doit âtre ,·elifJùJ1t\1· ,, 
c'est-a-di'•re cJ,,rétùnne) car il n'y <t pris de relt9i·on eu 9énrfnd. 

M. Villemain se seivit , comme M. Cuizot, de son influence ministérielle 
pou,· suppléer ù l'insuffisance de ln loi , et les co11nrégations reliuieuses ensei 
uoantes I nommément celle des Fr ères de la doctrine chrétienne, s'éteurlirent 
1·api<le1nent s011s leur active protection. li y a maintenant ù Paris vingt-neuf 
ecoles communales de Frères, établies aux frais de la ville, en présence de vingt 
quatre écoles mutuelles tenues par des laïques. Dans plusieurs villes. les école . ., 
normales de l'État sont confiées aux Frères , comme ù Roueu ., ou i1 des ecclé 
siastiques, comme à Nancy, à Barcelonnette, à Tarbes, ù Laval. 

' Ce q11e les ministres out voulu obtenir pa1· leur influence N leurs cue u 
laires , le conseil de l'université chercha ù l'étahli1· pal' ses rèu-lelllents. [Jaus 
celui <lu mois d'avril u3;34, relatif aux études el à la discipline des écoles 
primaires , le conseil vint appuye,· de son autorité celle du ministre du culte 
en prescrivant à l'instituteur les moyens que celui-ci doit employer powr Cj'IU' 

l'i'nst1'1tction, morale et reh/;iense tienne le premier rany dans L'école. La réci 
tatiou des prières, l'étude <lu catéchisme, de la doctr iue chrétienne et de 
l'Histoi re Sainte, la lecture <le l'Ancien et du Nouveau Testament; l'obligation 
de mener les élèves aux offices divius , les dimanches et les Fètes ; rien n'est 
oublié porn· que le prêtre ne trouve pas chez l'instituteur- de iésistnnce .'1 sou 
action. 

Malgré ces précautions pour suppléer au défaut d e la loi, les résultais 11'011t 

pas été heureux, et les hommes qui out été appelés à s'occuper <le cette 
question sociale, demandent tous les jours des remèdes plus puissants po111' 
moraliser les classes inférieures, en l'épandant parmi elles l'iustruction 
religieuse d'une manière plus efficace et plus étendue. 

Un fait remarquable c'est que l'insuffisance de la lé3islation qui rép,-it la 
Frauce , el le besoin de favoriser le développement de I'instruction relifJÏeuse., 
ont été principalement constates par les économistes plus à même d'étudier 
de près l'état moral des populations inférieures de la société. 

M. Charles Dupin , dans son ouvrage sur les Forces productioes et inteliec 
tuelles de la France , publié sous la restauratiou , avait voulu établir que la 
puissance civilisatrice était acquise désormais à I'instruction el ù l'industrie; 
l'école et la manufacture devaient réformer la société. Il avait partagé les 
départements français en, zônes de tenèbres et de lumières , d'après le des-ré 
d'instructîou ou d'ignorance qu'on y rencontrait. 

M. Dupin, dans un discours qu'il prononça au Conservatoire des arts el des 
métiers, le 2 décem bre H338~ avoua avec une noble franchise qu'il avait professé 
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une erreur, el que I'iustruction ne suffisait pns seule ù mornljse} et ù civiliser 
le puuple . 

A près avoir courpa ré , pendant la période des hui t armées pl'écédentes 1 
le nom bre de cr inres contre les personnes et co nl re les propriétés, e11 distin-, 
g·u,wt le~ accuses d'après leu!' den-ré d'iw1oranc,· ou d'instrucuon , M. Dupin 
est arijvé à eu résu ltat << que la complète ignora11ce su ll io ù la moindre 
>, pr oportiou des crimes contre les personnes, et que lins tru cuou s11périP1111• 
)> l'emporte sur toutes les autres par la multiplicité de ces Cl'Ît11e1,. » 

fi ne faut pas eu déduire que l'instruction mène au crime. uuus il fout r-u 
conclure que seule elle n'en détourne pas. 

Le comte d' A n5cvill1!, dans sou Essai sur la 1Jtrltt'stz'qu,e de la France, arrrve 
:1 la uiè me co ncl usion. cc Quel d été no u-e é tou nem eut , dit-il, lorsque nous 
)) avons vu que les 32 départements du uor d de la France, qui soul si éclairés', 
n co utiennent treize des dix-sept départements qui présentent le plus d'accusés 
)) de crimes (contre les personnes et les propriétés); tand is que le roidi, c'est 
>) à-clire 53 départements, n'en renferment que quatl'e ! >, 

Depuis que la loi de 1833 a doublé le nombre des écoles et celui des élèves, 
la statistique nous annonce, qu'en 1834, le 110111 lire des accusés sa chaut bien 
lire t'l écrire n'étai l que de 608, et qu'il est cleve nu ~ en l83B, de 2,587, ce LjUi 
forme une augmentation de pres d'un cinquiem,e ! 

M. Alban de Vil lcueuve, après avoir soudé celte plaie d11 paupérisme et de 
l'inunornlité qui 5randit en proportion des efforts que l'on tente pom· la 
fe1·111e1\ après a voi r étahli la nécessité de rendre l'éducation du peuple plus 
chrétienne qu'elle 11e l'est depuis longtemps en Fr-ance , compare la loi de 1B3:{ 
avec l,1 législation prussienne, et il termine cet examen en s'éctiant que : de 
tontes les nations de I' Europe > sauf la Turq'wie) il n'en est aucume a,ujour• 
d'ltnz· qui ne pwt'sse ~e vanter d'auoir une 01:9ct·nt'sation d'i:nstruction élémen 
taire plus morale et plu« chretiercne que la France aatholi'qit,e. 

M. Yillerrné fut char3é en J }HO, par I' Acadéruie des sciences morales el 
politiques dont il est un des mernbr'es les plus distiugués. d'aller étudier, dans 
les départements industriels, l'étal physique et moral des classes ouvrières. 
Dans son rapport, il insiste beaucoup, en indiquant les causes de la misère el. 
de ]a dégradation des populations manufact urières , sur le rnanr1ue effrayant 
d'éducation religieuse el morale qu'il avait rernarq ué presque partout. 

u En résumé, dît-il, l'lnstruct1·on seule ne r-éprime pas plus les mauvais 
)) penchants qu'elle ne les développe; elle n'a d'action morale. elle ne diminue 
>> l'o1·rr1.ieil, elle ne porte au travail, elle u'ap p rend l'économie I elle u'éloigne 
>> des actions houteuses cl crirniuelles , qu'autant qu'elle est combinée avec 
)> l'éducrtti'ou) l'espri't reli'gi'euœ et l'lwbitu,de des bonnes mœu.rs. >> 

Nous pourrions citer l'opinion de beaucoup d'écrivains de mérite qui 
pensent, avec M. Alletz \1), que la loi du, '.2Bjnt1~ 1833 est trop marquée de 

( 1) De lu Üé moo ratïo no uoelle , tom. 1", pag. 20B et su iv . 
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l'esprü du, temps; que) muette sur les grvrrmtie,ç que r·enferma:t'ent toutes les 
autres) elle ne soumet les sentiments r'ehgieuœ du, maîtrn à aucun eœœmeu ; 
qn~elle ne 'l'appelle) ni av, maître> ni' auoi ëlèoes , quo l'école est voisine du 
temple élevé au Die« d1t pa.uvre J qu/ elle est -ùi/idèle au» traces de la loi· prns 
sienne qu'elle se fait une loi d~avoir copiée; qu/i'l eitt mieuo: valu, cent [oïs 
a,journe,r de quelques années u,ne loi aussi 'importante, q·ue de t1'(msi9er; 
pour l'obtenir, avec les pr<fj1tgés d'une chambre qu,i hésitait rl ouorir au ohri's 
tùini'sm,e l'école du THiuv1·e. 

l\Iais, nous nous arrêtons à un fait récent destiné à produire plus 
d'impression, à cause Je la solennité dont il a été entouré. 

L'Académie des sciences morales et politiques, frappée <les dangers dont ln 
création des écoles normales était environnée, el de quelques résultats fâcheux 
que, sous ce rapport, la loi de Hl33 commençait à produire, mit au concours. 
en H338 et en 1839, la question suivante : <c Quels perfectionnements pou!' 
>) rait recevoir l'institution des écoles normales primaires, considérée dans ses 
)> rapports avec l'éducation morale de la jeunesse? » 

Deux ouvrases remarquables ont été couronnés par l'Académie, celui de 
.M. Barran (1 )1 el celui de M. Prosper Dumont. 

Tous les deux s'attachent à démontrer l'iusuffisance de la loi de 1833, et la 
nécessité d'une réforme radicale qui y introduise plus sérieusement l'élément 
religieux. 

M. Barrau est venu révéler, avec un accent de vive convictiou et presque 
d'effroi, le mal profond que les écoles normales de M. Guizot allaient répandre 
sur toute la France, si un remède puissant n'était immédiatement apporté. 
« On tremble, dit-il 1 quand on sonffe à l'immensité du mal q~e cette institu 
>) tion peut faire, aux progrès de celui c1ue peut-être elle a déjà fait. 

>) Avant les nouvelles lois qui régissent les écoles, l'instruction primaire en 
» France était généralement assez faible , mais elle était pure .. La France 
)) réclamait des instituteurs plus habiles. L'État a dû créer les écoles normales, 
)) mais par là même il a fait naître des dangers, et il doit les combattre. J) 

Si l'école normale a pour résul tat d'attirer dans les villes ces jeunes {fCns 
élevés, à la campagne, dans des habitudes de travail, de piété, d'innocence cl 
de pauvreté austère; si elle les initie à une vie plus élégante, en les entourant 
de cette aisance et de ce luxe qu'ils ne doivent pins retrouver dans le village; 
si on leur laisse entrevoi r comme un hut les avantages matériels qu'ils recueil 
leront ; si on nourrit chez eux l'ambition; par cette science indigeste, e:xag:érée, 
qui les rend souverainement impropres aux fonctions modestes aux-quelles ils 
ne pourront se résigner ; si l'enseignement, au lieu de fortifier la foi du chré 
tien, tend à l'affaiblir; si l'instituteur, au lieu de se regarder comme l'acolyte 

( 1) Il a ohtenu le l 0' prix. 
17 
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du prêtre, se considèro comme son rival; si le principe moral de l'éducation 
en France n'est pas le christianisme ; oh, alors ! s'écrient ensemble M. Barran 
et M. Prosper Dumont, effacez vite de la loi les écoles normales qui vont tout 
corrompre et tout désorganiser ! 

M. Barrau ajoute que malheureusement ces craintes ne sont pas imaginai 
res. Il énumère des fai ts d'où il résulte que les élèves-maitres abandonnent 
souvent les petites localités et les villages, pour les villes où leur cupidité et 
leur orgueil leur promettent plus d'argent et plus de succès. Sur quelques 
points, de justes plaintes se sont élevées contre les nouveaux instituteurs gui 
sont venus jeter le trouble el la désunion dans des communes paisibles. 

M. Barrou cite surtout deux faits significatifs qni démontrent à eux seuls 
toute l'urgence de la réforme. 

En 1838, dans l'école normale d'Évreux, les élèves-maîtres, au nombre de 
vingt, ont tous refusé de remplir le devoir de la confession. Or, dit M. Barran, 
le premier devoir que la loi leur prescrit sera de proparrer les principes de la 
religion; un des gages les plus sûrs de succès, pour eux, sera de vivre en 
bonne intelligence avec ses ministres. Est-ce donc là ce qu'on attendait des 
écoles normales primaires P Qn'cst devenue la pudeur de l'enfant, la foi du 
chrétien? De quelles autres pertes ces pertes sont-elles le gage? 

Le second fait rappelé par M. Barrau , c'est qn'en 1838, sur u.n. peu plus 
de 70 dz',recteu,rs des nouvelles écoles normales, le ministre a di't, en éloigne?' près 
de 50. Ce fait a une haute portée; il pronve que la loi de 1833 est à refaire, si 
tant est que ce soit de la loi seule que Lous ces dangers relèvent. 

Le rapport triennal de M. Villemain au roi, en 1841, tout en constatant 
les améliorations introduites, révèle un fait qui doit ,affliger les amis de l'édu 
cation primaire. 

Les inspections attestent que sur 29,313 écoles communales, 11,061 seule 
ment ont une bonne direction sous le rapport de ce que M. Villemain appelle 
la vie méme des écoles) l'anuilz'orat·e·on reUgieuse et morale, la bonne dùoi'pli'ne, 
la saëne instruction: Il existe peu de pays, pensons-nous, qui offrent des résul 
tats aussi a:Hligeants, et les hommes d'État si distingués que la France possède, 
sauront, nous devons l'espérer, détruire ces obstacles que les préjugés vieillis, 
les petites passions el les idées étroites opposent encore à la réalisation des 
projets que le gouvernement avait dû ajourner en 1833, mais que l'imminence 
du danger appelle et provoque. 

Les idées marchent vite en France, vers le bien ou vers le mal; et quand on 
songe aux. principes professés en 1791 par Talleyraod et Condorcet, et qu'on 
les compare à ceux proclamés en 1842, aux applaudissements de tous les 
hommes sensés, on doit reconnaître que c'est sur la pente du bien que la 
France est aujourd'hui placée, 
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HOLLAND}:. 

L'histoire de l'instruction primaire, en Hollande, peut être divisée en quatre 
époques distinctes. La première comprend la période qui a précédé la loi de 
1806. Un nom résume cette époque, c'est celui de 1\1. Yan der Palm , qui fui 
mis, en 1799, à la tête de l'instruction publique dans la république batave, et 
se relira, en 1805, après avoir rédigé et fait adopter les deux lois du HS juin 1801 
et du 19 juillet HI03. Dans cette première époque, le principe qui domine toute 
la matière est I'intolérance religieuse, Le protestantisme était seul admis dans 
l'enseignement légal, et récole primaire était considérée comme un puissant 
moyen do prosélytisme à employer à l'égard des catholiques et des dissidents. 
Cette conduite du gouvernement néerlandais forme le pendant de celle adoptée 
pendant tant d'années par l'A.n3leterre envers l'Irlande. 

Napoléon a caractérisé nettement la conduite de ces deux pays cités si long 
temps à cause du respect qui, disait-on, y était professé pour la liberté de 
conscience. - Voici comment il s'exprime dans la séance du 21 mai 1806, au 
conseil d'État : (< Le peuple anglais est le seul qui ne reconnaisse pas les prin 
n cipes de la tolérance; son gouvernement aime mieux avoir une armée de 
i> 60,000 hommes en Irlande, que de laisser jouir cette île des droits les pins 
» léffitimes. Les Hollandais aussi sont d'une intolérance extrême à l'égard des 
)) catholiques : ils sont parvenus à les chasser de toutes les places, et ce qui leur 
J) répugne le plus dans les arrangements politiques tJUÎ se préparent, c'est l'idée 
)) que je leur donnerai un prince catholique. >> 

La seconde époque est celle qui est comprise entre la promulgation de la loi 
de 1806 et les événements de 1814. M. Van den Ende a joué, pendant cette 
seconde époque, et depuis, le même rôle que M. Van der Palm avait rempli sous 
la première, et c'est à celui-là qu'est due 1a rédaction de la loi de 1806. Cette 
loi, au milieu d'excellentes dispositions, renferme un principe faux et que 
M. Cousin a flétri comme il le devait: c'est celui qui exclut de l'école l'instruction 
dogmatique de la religion pour la renfermer dans l'égli8e. Mais cependant il 
faut bien se rendre compte de la situation des esprits en Hollande, lorsque 
cette loi parut , pour en comprendre le véritable sens qui nous semble avoir 
échappé à M. Cousin. • 

Nous avons vu que, sous la république batave, la religion établie régnait seule 
dans l'école, de manière que les catholiques et les dissidents devaient ou ne pas 
y envoyer leurs enfants el les priver souvent ainsi de toute instruction, ou se 
résigner à les voir soumis à l'action d'un prosélytisme contraire à leurs croyances. 

La loi de 1806 était donc un véritable bienfait pour eux, puisque l'enseigne 
ment religieux ne (levait plus être donné que dans l'église ou le temple, Aussi 
les catholiques el les séparatistes acceptèrent-ils s-énéralement ce régime comme 
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1111e réparation. Il faut ne pas oublier non plus que cet enseignement religieux. 
dans l'église était, non pas facultatif, mais obligatoire pou1' tous les enfants 
fréquentant les écoles, et que <les règlements spéciaux établissaient formelle 
ment ce lien entre l'instruction et l'éducation. 

Cet étal de choses, considéré comme si défectueux dans tous les autres pays 
civilisés, avait aussi son excuse, en Hollande, dans le nombre infini de sectes 
qui partageaient la population, et qui rendaient dès lors très <lifficilc la sépa 
rntion des écoles par cultes, 

Nous verrons tout à l'heure comment cette loi exécutée avec partialité, et 
d'après les anciennes rèsles d'intolérance consacrées avant cette époque, détruisit 
bientôt les espérances qu'elle avait fait naitre. 

La troisième époque est celle qui commence en 1814, comprend toute la 
durée du royaume des Pays-Bas, et se termine à l'arrêté du 2 janvier l 8/d?, 
duquel datera une ère nouvelle pour l'instruction primaire eu Hollande, si les 
principes que renferme cet arrêté reçoivent leurs développements logiques et 
indispensables. 

En 18151 les principes les plus libéraux furent consacrés. La liberté et même 
l'égalité de Lous les cultes avaient été nécessairement reconnues; l'enseignement 
devenait donc par cela même libre comme la conscience; un arrêté du 
2 août 1815 porta clone qu'1:l serait loi'si"h!e a quiconque s'en oroirai; capable) 
d'instruire les autres dans toutes les partiee de l'enseignement. D'un autre 
côté, la loi fondamentale établissait que l'enseignement serai·t un objet constant 
des soin« du. goievernement; el c'est de et! principe que le gouveruement fit le 
point de départ de toutes les tentatives qui excitèrent à unsi hautpoint l'oppo 
sition belge. 

Dans la lutte qui se termina par la révolution de 1830, le gouvernement et 
l'opposition puisaient donc Ieurs armes dans la loi fondamentale même, el 
renouvelaient ainsi, mais dans un sens différent, ce qui s'était passé sous la 
restauration. 

Le roi Guillaume poursuivait, dans la sphère de l'instruction, le but final 
de toute &a politique, qui était de fondre dans la nationalité hollandaise, les 
deux parties du royaume des Pays-Bas, que la religion et la langue lui parais 
saient séparer par un abîme. L'ancien prosélytisme religieux de la république 
batave fot de nouveau employé dans les écoles, et tous les arrêtés introduits 
successivement pour changer l'organisation de l'instruction publique, depuis 
1816 jusqu'en 1328, ne furent que la réalisation lente mais progressive d'une 
même pensée politique. 

Il serait injuste de ne pas reoonnaitre que, sous le rapport de l'instruction, 
ces arrêtés el ces rèslements ne continssent des dispositions très utiles , mais il 
n'en reste pas moins vrai que, si le roi Guillaume a beaucoup fait à ce point de 
nie, il a aussi beaucoup empêché el beaucoup détruit, en mettant de conti 
nuels obstacles à la création de nombreuses écoles que la liberté d'enseigne 
ment aurait fondées, en expulsant les frères de la doctrine chrétienne dont les 
services ont été si bien appréciés par l'Europe entière, eu supprimant CC$ 



( G9 ) 

colléges investis de 1a confiance des parents. en violant les consciences el en 
créant entre lui et les familles une lutte dans laquelle il devait succomber. 

Nous allons analyser succinctement la législation de ces <li verses époques, ,\ 
partir de 1806. 

Le 3 avril 1ü06, la république batave introduisit une loi nouvelle sur 
l'enseignement primaire, et I'accompagna de trois rèalcmenls sur cette 
matière. 

Cette loi abolit et annula tous les placards, les statuts , les ordonnances 
el les rè8lements qui ré5issaîent l'enseignement primaire dans Ia république. 
Elle établit pour chaque district des inspecteurs d'écoles, en formant de tous 
ceux qui appar-tenaient au même département une commission d'instruction 
primaire pour cc département. Elle chargea les administrations départemen 
tales <le veiller à ce que , dans Loule l'étendue de circouscription , la jeunesse 
eùt tous les moyens de recevoir une instruction convenable. Elle statua, en 
comminant un système de pénalité contre les contraventions , qu'aucune 
école primaire ne pourrait être établie, ou n'existerait I sous quelque dénomi 
nation que ce fût , sans une autorisation exprc&se de l'administration départe 
mentale ou communale respective, d'après l'avis de l'inspecteur d'écoles du 
district ou de la commission locale. Elle détermina que personne ne serait 
admis à donner l'instruction primaire dans la république batave si. 1 ° il ne 
justifiait de sa conduite civile ou morale par un ou plusieurs certiflcats 
satisfaisants; 2° s'il n'avait obtenu Yadnuesion. générale pour donner l'instruc 
tion ; 3° s'il ne pouvait prouver qu'il avait obtenu légalement, après et outre 
cette admission 5énérale, nne vocation, nomination el admission spéciale , 
à telle ou telle école déterminée; -4° si, après l'obtention d'une vocation , 
nomination ou admission spéciale, il ne s'était présenté muni des preuves 
voulues, soit par écrit, soit en personne, devant l'inspecteur d'écoles de son 
district ou devant la commission locale pour les écoles; enfin, elle stipula 
des peines contre les instituteurs qui se rendraient coupables de 11é13lis-encc 
dans L'exercice de leurs devoirs, d'infraction ou de résistance à la loi, ou de 
mauvaise conduite notoire. 

Cette loi fut suivie d'un premier règlement, qui , d'abord 1 définissait les 
écoles primaires et les divisait en deux classes, en écoles publiques el en écoles 
privées. Les premières étaient celles qui étaient directement entretenues et 
salariées, en tout ou en partie, par une caisse publique quelconque, de l'État, 
du département ou de la commune, par des fonds ecclésiastiques ou apparte 
nant à une fondation , qui, enfin, d'une manière quelconque, recevaient des 
subsides ou un soutien permanent d'une caisse publique. Les secondes étaient 
celles qui, sans le secours d'aucune caisse publique, étaient entretenues par 
des fonds ou des gratifications particulières. Ces dernières se divisaient à leur 
tour en deux classes: la première comprenait celles qui appartenaient exclu 
sivement, soit à une diaconie , soit à une maison de bienfaisance ou de quelque 
communauté religieuse que ce fùt, soit à fa société dite dit Bien publia, soit 
à une fondation quelconque qui se soutenait entièrement par elle-même; ou 
celles qui étaient totalement aux frais et à la charge d'un ou de plusieurs 

lB 
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individus 11ui se seraient réunis pour l'entretien entier et réuulier dt• ces 
écolcs ; - dans la seconde classe entraient celles qui, sans aucun subside û xe 
ou salaire 1 trouvaient tout leur cnl ret icn dans le revenu de la rétribution 
payée par les élèves. Le même rèalement détermina que l'instruction primaire 
serait donnée, aux écoles publiques et parti cul ières, en partie par les iusti 
tuteurs et les institutrices, et leurs adjoints, sous-maîtres, sous-maîtresses, 
ou autres semblables, chargés , dans ces écoles, de quelque branche spéciale 
d'enseignement , en partie, pat· les instituteurs des deux sexes, qui, sous le 
titre do maitre de langues, de répétiteur ou autre, donnaient des leçons, soit 
dans leurs prnpres demeures , soit Jans d'autres, et qui s'occupaient de quelque 
branche séparée de l'enseignement inférieur, pour un ou plusieurs élèves. Il 
statua que chaque inspecteur d'écoles aurait son district particulier, dont. l'in 
spection I ui serait personnellernen t confiée et clans lequel il devait être douii 
cilié, s'il était possible; que les fonctions de ces inspecteurs seraient réulées par 
une instruction pour les commissions d'enseignement; que ces commissions 
seraient pourvues par les administrntions départementales de tout ce qui serait 
nécessaire à ]a tenue de leurs assemblées; que le secrétaire <l'État pour l'inti\ 
rieur pourrait convoquer annuellement, à La Haye, une assemblée générale de 
députés de toutes les commissions pour délibérer sur les intérêts sénéraux de 
l'instruction primaire ; que1 dans les petites villes, villages, hameaux ou loca 
lités où il ne se trouverait pas une école publique, deux ou plusieurs écoles 
privées de la seconde classe, non compris les écoles gardiennes, l'inspecteur des 
écoles du district serait autorisé, en se concertant avec l'administration locale, 
à confier ù une on à plusieurs persouncs connues cl accréditées, une inspection 
locale subordonnée à la sienne, sur l'école ou les écoles <le l'endroit; que, dans 
les villes ou lieux plus considérables, où 1 indépendamment d'une ou de deux 
écoles publiques, il y aurait deux ou plusieurs écoles particulières de la 
seconde classe, non compris les écoles gardiennes, l'administration commu 
nale, de concert avec l'inspecteur des écoles du district, pourrait nommer une 
surveillance locale d'un ou de plusieurs membres ; que chacune de ces 
inspections ou surveillances locales constituerait , avec l'inspecteur d'écoles 
du district 1 une oommission. locale des écoles; que, dans les localités où 
l'inspection des écoles publiques sernit exercée par un comité de rérrents, 
d'inspecteurs ou d'autres semblablcs , ce comité continuerait son action, mais 
conjointement et avec un nombre égal de membres pris dans la commission 
locale. 

Après avoir ainsi organisé la surveillance des écoles, le règlement enjoiguait 
a tous les instituteurs primaires de se présenter en personne ou par écrit, 
dans le terme de trois mois, devant l'inspecteur des écoles du district ou 
devant la commission locale des écoles, afin cl'y recevoir un certificat <l'admis 
sion générale 1 s'ils pouvaient exhiber un acte de nomination antérieure ou 
s'ils étaient jugés mériter un pareil certificat de capacité, d'après l'avis de 
l'inspecteur ou de la commission, sous l'approbation de l'autorité compétente. 
Cependant, en cas d'une ignorance extrême des instituteurs, il laissa à l'inspec 
teur ou à la commission locale des écoles la faculté de leur fixer, après une 
exhortation et un avertissement préalable, un terme de six mois au moins pour 
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.<,e présenter de uouveau , soit devant la commission départerucntale des lçcole::,, 
soit devant la commission locale, pour y donner des preuves d'un commence 
ment de prnGrès, faute de quoi ils pouvaient être suspendus de leurs fonctions 
ou destitués. L'enseig nement inférieur pouvait, à certaines conditions, ètrc 
donné dans la république par Loule personne investie, par l'autorité compé 
tente, de la faculté d'enseigner publiquement et de pr éparcr les jeunes rrens ,t 
l'instruction supérieure. Nul ne pouvait être admis à solliciter l'obtention d'une 
école vacante, à en ér igcr une nouvelle, ni ù donner des leçons privées sans 
avoir reçu l'admission géuérnlc; les admissions spéciales n'étaient valables qut> 
pour l'école on l'endroit pour lesquels elles avaient été délivrées. 

Il fut établi qu'il serait rédi{_fé un 1·èulemcnt r,énernl, pour l'ordre intérieur 
des écoles, et que les inspections locales respectives dresseraient pour chaque 
école un rèalcment spécial que l'administration locale ou l'administration 
départementale pourrait arrêler , pom·11u qu'il Iùt en harmonie avec l'esprit du 
règlement général. Tous ces rèslemenls spéciaux devaient être communiqués 
au secrétaire cl'État pour l'intérieur, par l'intermédiaire de la commission 
départementale d'instruction primaire. 

lei, nous arrivons à deux points essentiels : le carnctère de l'enseignement el 
le choix des livres à employer dans les écoles. L'enseignement devait être 
organisé de façon que l'étude des connaissances convenables et utiles fût accom 
pagnée du développement des facultés intelleclue11es et. que les élèves fussent 
préparés à l'exercice <le tontes les vertus sociales et chrétiennes. Il fut établi, 
en outre, qu'il serait pris des mesures pour que les écoliers ne fussent pas 
privés d'instruction dans la partie dogmatique de la communauté reliaieusc 
à laquelle ils appartenaient, mais que cette partie de l'enseignement ne serait 
pas à la charge de l'instituteur; ensuite, il fut interdit aux instituteurs de se 
servir, après l'expiration d'une époque ù fixer, d'autres livres élémentaires 
ou de lecture, que ceux qui seraient portés sur une liste à former et à arrêter 
par le secrétaire d'État pour l'intérieur. De celte liste sénérale, chaque com 
mission départementale pouvait former une liste particulière d<:' livres à 
I'usage des écoles de son département, ù. l'exclusion de tout autre livre. 
Cependant une exception fut faite en faveur des écoles privées. Dans celles 
de la première classe, les instituteurs pouvaient se servit· de tels autres livres 
élémentaires ou de lecture que la nature Je leurs écoles exigerait , sauf ù. 
obtenir l'approbation de l'inspection établie pour leurs écoles, et à en donner 
counaissauce à l'inspecteur d'écoles ou à la commission locale, s'il y en avait 
une. Dans celles de la seconde classe , les instituteurs avaient la liberté de 
proposer à l'inspecteur des écoles du district, ou à la commission locale, s'il 
y en avait une, les livres propres à l'enseignement de telle ou telle science 
particulière qui s'enseignait dans leurs écoles. Mais il <levait être fait par 
l'inspecteur des écoles du district, à la première assemblée de la commission 
départemeutale , un rapport sur ce qui avait lieu à cet éfiard dans les écoles 
privées, et ce rapport devait être communiqué au secrétaire d'État de 
( 'intérieur. 

Les instituteurs qui, par néffli3ence ou par malveillance, ne se conformaient 
pas à ces prescriptions, étaient non-seulement passibles des peines déterminées 
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pnr ln l01. ma is pou vaient , en outre , être suspendus pour un certain temps 
ou rnênw être entièrement révoqués. 

Dans les écoles privées de la première classe I les instituteurs ne pouvaient 
recevoir et instruire que les enfants dont les parents appartenaient à l'institu 
tion par laquelle l'école était entretenue ou étaient compris au nombre de leurs 
inspecteurs ou souscripteurs, 

li y avait des écoles spécialement établies pour la classe indigentc , mais à 
1·rl1E>s-l11 on ne pouvait admettre et instruire que les enfants indigents. 

Les administrations départementales et communales étaient invitées à 
prendre les mesures convcuables ponr que la fréquentation et la non-inter 
ruption des écoles pendant Loule l'année fussent strictement observées 1 et que 
les revenus de l'instituteur, principalement clans les communes rurales, fussent 
fixés de manière que ces fonctions , honorabloment remplies, lui fournissent 
un entretien suffisant, et qu'il Fùt aussi peu que possible dépendant, d'une 
manière directe, des parents des enfants qui fréquenteraient son école. 

Enfin, le secrétaire d'État pour l'intérieur s'en{F'ffeait à propose,· toutes les 
mesures convenables pour former de bons instituteurs primaires, pour exciter 
l'émulation entre eux I pour assurer et améliorer leur sort, pour répandre 
l'instruction primaire et la perfectionner, 

Le deuxième rèrrlement qui accornpt1l}na la loi de 1806, avait pour objet 
les examens à subir par les instituteurs primaires. Ceux-ci furent divisés en 
quatre classes. La quatrième ou dernière comprenait les instituteurs passable 
ment expérimentés dans la lecture, l'écriture, les éléments de l'arithmétique, 
el qui possédaient quelque aptitude pour l'enseignement. La troisième se 
composait de ceux qui possédaient bien la lecture, l'écriture, le calcul avec 
les fractions, el savaient en faire l'application usuelle avec assez de facilité, 
qui avaient quelques connaissances des principes de la langue hollandaise, et 
possédaient quelques notions d'une bonne méthode d'enseignement. Le 
troisième rang était assigné à ceux qui savaient très-bien lire et même décla 
mer, qui traçaient une écriture nette el élégante, qui possédaient l'arithmé- 
1 ique théorique et pratique, qui avaient poussé assez loin la connaissance des 
principes de la langue hollandaise, qui avaient quelques notions de la géogra 
phie et de l'histoire, et qui étaient capables de donner une instruction assez 
relevée. Enfin, clans la première classe étaient compris ceux qui, outre une 
nrandc habileté dans les di verses parties de l'instruction primaire, possédaient 
particulièrement les principes et la pratique d'une méthode d'enseignement 
judicieuse et éclairée, qui étaient familiarisés avec la géographie et l'histoire, 
qui étaient assez avancés en physique el en mathématiques, et qui se distin 
ffUaient par la culture de leur esprit. 

Les examens pour obtenir une admission générale du quatrième ou dernier 
rang, se faisaient par I'inspecteur des écoles du district, sur le rapport duquel 
la commission d'instruction prononçait l'admission et délivrait l'acte. 

Ceux de troisième; de deuxième et de premier ran3 se faisaient par une 
commission déparlemen tale pour l'instruction. 
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Pour obtenir une vocauou, nouiination ou admission spéciale, les institu 
tours, déjà munis d'un aet,, d'admission oénérale dans une des quatre classes 
dont 110m; venons de pnrler, étaient tenus à un second examen comparatif 
devant la commissiou locale pour les écoles, ou devant telles autres commissions 
ou personnes autorisées ù cet effet par ceux qui ont le droit de faire la nomi 
nation, 

L'examen pour l'admission 3énérale en qualité de maltro de langues ou 
d'institutrice, se faisait par le& commissions locales pour les écoles, ouç à défaut 
de commission locale. par l'inspecteur des écoles du district, ou par la com 
mission départementale. Celle-ci avait nommément. le droit d'examen dans le 
cas où le candidat &c proposait d'enseigner des langues étraDr,-èr<'s ou des 
sciences supérIeures. 

Nul ne pouvait être accepté ù l'examen pour l'obtention d'une admission 
1p!nérale, que lorsqu'il était domicilié durant la dernière année dans le dépar 
temcnt , district, ville ou endroit qui en ressortissaieut , une exception étai l 
faiLc cependant en faveur des étrangers qui désiraient s'y établir. 

Les actes d'admission devaient porter désignation du rang dans lequel '" 
récipiendaire était classé selon le desré d'instruction dont il avait fait preuve. 

Les actes de premier el de deuxième rnnu, déliv1 és par une commission 
départementale 1 conféraient le droit d'aspirer à toutes les écoles, tant publiques 
que privées des deux classes, dans toute l'étendue de ]a république; ceux 
fournis par les commissions locales ne donnaient aucun droit hors de la localité 
même. 

Les écoles primaires étaient divisées par les inspecteurs et par les commis 
sions départementales en trois caléGories, en supérieures, en moyennes cl en 
inférieures. Cette classification, soumise à I'approbution des administrations 
départementalos , servait pour empêcher que des écoles principales ne fussent 
occupées par des instituteurs d'une habileté insuffisante, Aimi, dans les villes 
ou dans les localités considérables 1 il n'était pas permis d'admettre à une écolo 
publique ou particulière un instituteur du quatrième rang. 

Les instituteurs des trois ran3·s inférieurs étaient libres de se présenter 
en tout temps devant 1,l commission de leur département et de se soumettre li 
un examen pour obtenir un rnng supérieur. 

Enfln , les examens étaient soumis à un tarif gradué pour chaque rang 
auquel le récipiendaire aspirait. 

Le troisième rèslement cll:tcrminait les devoirs (les inspecteurs d'écoles et 
<les conuuissions d'instruction. 

L'inspecteur devait avoir le plus sran<l soin possible de meure l'instruction 
sur un pied uniforme, de l'améliorer el de la rendre plus directement et plus 
généralement utile, de foire en sorte que l'instruction fùt donnée pnr des 
instituteurs vraiment capables, qu'ils fussent encouragés el récompensés, que 
les mesures prises pour l'euseig nemcnt inférieur fussent connues et exécutées, 

l9 
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11n u n mol, de faire Lous leurs efforts ponr que l'aurélioration de l'inslructiou 
primaire en général fût présentée au public comme intéressante el avantageuse. 

11 devait prendre connaissance du nombre et de la situation <les écoles 
primaires, ainsi que de l'état de l'enseignement inférieur dans l'étendue de son 
disu ict ; veiller à ce que , outre le nombre nécessaire d'écoles ordinaires , il y 
eùt un nombre suffisant de salles d'asile, et .des écoles d'industrie et de travail; 
enûu , tenir la main à ce qu'on pût recevoir une instruction suffisante dans 
toutes les parties de l'enseignement prirnaire , d'après les circonstances et les 
besoins des différentes communes. 

li devait s'appliquer à connaître la personne et la capacité des différents 
instituteurs de son district , et en tenir note; éclairer les instituteurs de ses 

<couseils , exciter el entretenir leur zèle, les réunir autour de lui à des époques 
fixes, et s'entretenir avec eux sur le but et les attributions <le leurs fonctions 
el sur la meilleure manière de les remplir fidèlement et utilement pour la 
Jeunesse. 

Il était tenu d'inspecter toutes les écoles publiques de son district au moins 
une fois par an, et les autres écoles de temps à autre, mais en se eonoertaut, 
si ces dernières étaient placées sous une inspection particulière, avec les 
personnes qui en étaient investies. Dans les écoles placées directement sous sa 
responsabilité, il devait s'assurer de la manière dont l'instruction s'y donnait, 
de l'observation des règlements <l'ordre intérieur; s'entretenir en particulier, 
à la fin de sa visite; avec l'instituteur; l'exhorter ou le censurer selon les obser 
vations faites; el tenir note de ce qu'il aurait. vu pour en faire l'objet d'un 
rapport annuel à fournir à la commission départementale d'instruction. Les 
observations recueillies clans les écoles privées 1 il ne pouvait les communiquer 
qu'à la commission locale ou à l'inspection particulière. 

En outre; l'inspecteur devait s'assurer de l'état des salles d'école i prendre 
11 cœur l'instruction des enfants des pauvres 1 la réffularisation et l'amélioration 
des revenus des instituteurs, la tenue et la Fréquentation non interrompue des 
écoles, autant que possible; durant toute l'année. 

Le règlement établissait ensuite les rapports des inspecteurs avec les com 
missions et les inspections locales. 

Les commissions départementales d'instruction devaient se réunir en assem 
blée ordinaire trois fois par an, outre les assemblées extraordinaires qui avaient 
lieu lorsqu'elles étaient nécessaires pour un ou plusieurs examens, ou <l'après 
une convocation expresse, soit <lu secrétaire d'État pour l'intérieur, soit de 
l'administration départementale, ou lorsque les membres eux-mêmes jugeaient 
qu'elles étaient urgentes ou convenables. 

Les rapports généraux de ces commissions, de même que les rapports fournis 
par chacun des membres qui les corn posaient et par la commission locale <levaient 
être adressés au département de l'intérieur. 

Enfin, la loi de 1806 et les trois règlements qui l'accompagnaient furent 
· complétés par un règlement d'ordre général pour les écoles, dans lequel étaient 
surtout prescrits la non-interruption de linstruction pendant toute l'année 1 
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l'assiduité de l'instituteur et des élèves, la distribution de ceux-ci en trois 
classes, l'enseignement simultané de chaque classe, la propreté des écoles, et. 
une prière chrétienne on un chant reliffieux à l'ouverture e] ù la sortie de chaque 
leçon. 

ROYAUME DES PAYS-BAS. 

Depuis qne les provinces belges avaient été incorporées à la république Iran 
çaise en 179a, elles s'étaient trouvées placées sous la léBislation qui rég-issait 
en France l'enseignement. Elles y restèrent pendant toute la durée <le l'empire. 

Le 20 mars 1814, le prince-souverain des Provinces-Unies rendit un nrrèté 
qui établit c1ue la loi du 3 avril 1806 sur l'enseignement primaire et tous les 
rèrrlemenls généraux ou particuliers auxquels elle servait de base, seraient non 
seulement maintenus dans les provinces où ils étaient déjà introduits I mais 
encore qu'ils seraient mis en vigueur dans toutes les parties de l'État qui , ,~n 
1806 1 en étaient détachées et y avaient été récemment réunies ou y seraient 
réunies ul térieu remen t. 

Ainsi, le régime de 1806 se trouva établi dans les provinces belges; car elles 
allaient devenir pour la Hollande cet accroissement de territoire que le traité de 
Paris était sur le point de lui promettre. 

La loi fondamentale du 24 avril 18H5 chargea les Étals provinciaux' de l'exé 
cution des lois relatives à la protection de l'instruction publique, et établit que 
I'enseignement serait un objet constant des soins du gouvernement et qu'il 
serait rendu compte, tous les ans, aux États-Généraux de l'état des écoles supé 
rieures, moyennes et inférieures. 

Deux année~ après, le 3 juin 1817, un arrêté royal statua qu'il serait érit;i 
aux frais de l'Etat, des écoles primaires dans les principales villes des provinces 
méridionales du royaume. En vertu de cet acte, des traitements de quatre à 
six cents florins furent alloués,' pour l'espace de huit années, aux instituteurs 
placés à la tête de ces écoles, et un logement gratuit leur fut donné par l'État. 
Dans l'art. 5 de l'arrêté, le gouvernement eut soin de charger le département 
de l'instruction des arts et des sciences, de fournir aux instituteurs les livres 
dont ils devaient se servir, et les autres objets nécessaires à l'instruction . 
dépenses auxquelles la rétribution des élèves devait pourvoir plus tard. 

Cette disposition était une première infraction au premier règlement qui 
accompagnait la loi de 18061 et qui laissait à la commission départemental., 
pour l'enseignement le droit de former, pour les écoles soumises à son autorité, 
une liste spéciale de livres choisis dans une liste générale1 fournie par 1e secré 
taire d'État pour l'intérieur. 
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l..(• 2U juillet 1817, un autre arrèté créa une école normale qui fut établie ù 
Lierre, cl destinée à former des institut-Ours pour les écoles primaires daus les 
provinces méridionales. comme celle de Haarlem était établie pour les provinces 
septentrionales, 

Len septembre suivant, un arrêté royal institua, dans chacune des provinces 
méridionales I un jury temporaire pour l'instruction moyenne et primaire. 
Chacun de ces jurys se composait de cÎI]({ membres, était présidé par le gouver 
neur rlo la province et recevait une somme annuelle de deux mille florins pour 
subvenir aux frais de présence et de route des membres, ainsi qu'au défraie 
ment des secrétaires, aux frais de bureau et autres dépenses du jury et de ceux 
qui le composaient. 

Ces corps ainsi institués, on songea à leur donner un règlement, qui parut 
Je 115 du même mois. 

Les jurys reçurent la mission d'examiner, dans l'étendue de leur ressort 
respectif', tous ceux qui aspiraient à diriffer une école primaire ou moyenne <'L 
dP leur délivrer, à cet effet, un brevet de capacité. Pour être admis à cet 
examen, il fallait être porteur de trois certificats, délivrés dans le courant des 
quatre dernières semaines. Le premier, fourni par le bourgmestre de la com 
mune, le deuxième par le curé de la paroisse, le troisième pa1· un instituteur 
lép,alement en fonctions dans la même commune, ou, à défaut dinstiuueur 
lés-al1 par deux pères de famille connus et considérés dans la commune. 

Les jurys adressaient au g01rvemen1ent des rapports sur les instituteurs qui i 
légalement établis, aspiraient à un traitement de l'État. Ce traitement n'était 
accordé que lorsque la commune où l'instituteur voulait s'établir, consentait 
ù fournir un local pour l'école, et il ne l'était que provisoirement; mais il 
pouvait être continué si, l'instituteur s'étant présenté de nouveau devant l<' 
jury vers l'expiration du terme assigué , son nouvel examen avait 'témoigné de 
nouveaux progrès, 

Le reste des attributions des jurys étaient, à peu de chose près, conformes ù 
celles que possédaient les commissions départementales d'après la loi de IBOG. 

Le 20 mai 18.21 , parut une instruction ministérielle provisoire pour les 
inspecteurs des écoles .et les commissions d'instruction dans les provinces 
méridionales du royaume. Elle statuait que chaque province serait divisée en 
districts d'enseianement dont chacun aurait un inspecteur d'écoles particulier. 
Les inspecteurs réunis d'une province formaient, sons la présidence du rrou-'. 
verneur provincirîl, la commission d'instruction de cette province. Elle divisait 
les brevets de capacité 'en quatre classes; mais l\\ge de 2;:S ans était requis pout 
l'obtention de ceux du premier rang, l'âge de 2.2 ans pour ceux du deuxième 
rang, l'âge de 18 ans pour ceux. dit troisième el l'âge de 16 ans pour ceux 
du quatrième rang. En outre, elle établissait que les examens se feraient gratis 
0t qu'il serait ouvert un concours entre les instituteurs qui. après avoir déjà 
oh tenu un brevet de capacité, <le quelque rang: qu'il fùt , sollicitaient une 
nomination spéciale. Pour le reste, elle reproduisait, à peu de différence près, 
les dispositions des rèp,-lernenls annexés à la loi de lHOü. 



( 77) 

Le n'glernent p0t1r les examens et le rùulernent d'ordre pour les t\('oks 
primaires I qui accompagnaient l'iusrruction ministérielle du '.20 mai (füH. 
peuvent éffalerncnL être considérés comme une reproduction de ceux qui 
complétaient la loi de 1806. 

Les jurys tempnrn ires d'instruct ion I institués eu I al Î poul' les (H'OYÏnce: 
méridionales , furent bientôt supprimés el remplacés pat· des commissions 
provinciales qu i se composaient des différents inspecteurs d'écoles des districts. 
sous la présidence du s-ouverneu1· de la province. Les jurys du Hainaut el. dt· 
la Flandre Je forent le ;2 mai lB.2.2. Celui de la province de Namur le fut 11· 
10 février 132-~; celui du Brabant, le 17 avril suivant. 

One année auparavant ~ il avait été publié un arrêté royal qui servait de 
prélude aux bouleversements que l'on projetait déjri d'introduire dans l'cusoi 
t-rncment primaire. Il parut le 25 juillet. 182.2 et cornmina des pénalités coutre 
ceux qui exercernient, sans autot-isation , l'étal. d'instituteur primaire. Le l er fé 
vrier 18211- 1 cet arrêté fut complété par un autre qui le déclara applicable am. 
associations , soit civiles , soit reliuieuses, qui étaient vouées ù liustruction 
publique ou qui s'en occu paient accessoirement 

Le lB mars 1826, les commissions Je direction et de surveillance des écoles 
primaires ér·iwfos aux frais du trésor royal clans les principales villes des pro 
vinces méridionales, furent supprimées; les commissions furent remplacées 
par <les commissions de surveillance 1 et ces écoles reçurent le nom d'école.~ 
primaires royales. 

Le 29 août suivant, un crédit de cent mille florins des Pays-Bas fut ouvert 
par le syndicat d'amortissement., pour avances à faire aux communes, pour la 
construction de salles d'école. Les commuues qui participèrent à ces avarices 
furent tenues de payer un intérêt annuel de cinq pou!' cent pour les sommes 
reçues, et de rembourser celles-ci à des époques déterminées, <le manière qll(i 
le remboursement total eùt lieu au plus tard dans l'espace de dix années. 
C'était à la députation provinciale à juger si la somme demandée était néces 
saire, et si elle ne pouvait pas être obtenue d'une autre manière. 

Le 9 juillet 1827, il fut institué dix bourses rie trois cents florins et. dix : 
autres de cent cinquante florins, en faveur des jeunes filles de quinze à seize 
ans qui désiraient se vouer à l'étal d'institutrice. Ces bou rses <levaient servir il 
placer ces jeunes filles dans de bons pensionnats du royaume pour y recevoir 
une éducation convenable. 

La surveillance de l'éducation et des progrès de ces jeunes personnes fol 
spécialement confiée aux inspecteurs des districts d'écoles dans lesquels st• 
trouvaient situés les pensionnats où elles étaient placées. 

Telles avaient été, jusqu'en 1827, les mesures prises pour l'enseignerueut 
primaire. Beaucoup de per:;onnes y avaient vu une louable sollicitude, mais 
d'autres, en les considérant dans leur ensemble, dans leur esprit et dans leu!' 
application, y avaient remarqué une tendance qui ue se dévoilait que lentement. 
et, pour ainsi dire, pas à pas. Presque chaque arrêté? au milieu d'un certain 
nombre de bonnes mesures, avait présenté quelques dispositions contraires 
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,111\. pri11c1pt's lat'5l"b et libéraux qui avaient été proclnmés ù la naiss.mco <111 
royaume des Pays-Bas. Ainsi, après avoir posé en principe dans l'art. .2 de 
l'arrêté <lu .2 aoùt IH! .,, (( qu'il était loisible à quiconque s'en croyait capable) 
rl'iustt-uirc les aut res da ns tou Les les parties de l'enseignement: >> après avoir 
«xpfiqné clans le sens <l'un monopole gouvernemental l'article de la loi fonda 
mentale qui confiait simplement an soin du Iloi I'inst.ruction publique, lr 
uouvernement avait commencé par s'arrogcr , en 1Bl 7 1 le choix exclusif des 
livres ù employer dans les écoles primaires et ù intrnduire ainsi les écrits 
presque tous prolest.mls <le la société du Bien Pub/fr. En l8j2. il avait 
commencé à frapper les frères de la doctrine chrétienne, en frappant los 
institutions religieuses qui s'occupaient de l'enseirrnement primaire; eu 18.:i4: 
cet acte fut complété pai· un arrêté plus formel conç1l dans le même hui. 

Le dévouement anti-religieux que témoignaient beaucoup d'inspecteurs , 
,n ail faussé le but de la production des certificats de moralité exigés des 
instituteurs qui se présentaient aux examens. Le certificat d'aptitude rcliffÎCUR<': 
exigé d'après l'arrêté de 1817. ne fut bientôt plus considéré comme obligutoire , 
et cette 3m·antie de-vint une véritable fiction. L'arrêté du 30 octobre 1B22 1 

qui portait u qu'à date!' du ter janvier 1823, il ne pourrait ètre présenté pou1· 
des places 01t, emplois que des persouncs ayant la connaissance nécessaire de 
la lmigue nation«le , c'est-à-dire du hollaudais , )> avait introduit dans Ies 
écoles belges un grand nombre d'instituteurs des provinces septentrionales qui 
secondaient de leur mieux la direction protestante impviruée ù l'enseignement. 
Enfin, la pensée du aouvernement s'était révélée tout entière, en 18.25~ da111- 
les mesures prises contre l'enseignement moyen; les colléges, athénées ou 
écoles latines, non confirmés comme tels par des arrêtés antér-ienrs, furent 
abolis. Un projet de Joseph JI fut ressuscité Je L-1 juin de la même année, el 
l'érection d'une école préparatoire pour les séminaires fut décrétée sous le num 
de Collége philosoplnoue, édition renouvelée du Sëminaire générnl, tenté par 
cet empereur en 1786 Deux mois après. un arrêté défendit aux jeunes Belues 
d'étudier les humanités hors du royaume. sous peine de n'être admis ni aux 
universités du l'oyamuc, ni au collége philosophique, d'être exclus de tout 
emploi public, et d'être inhabiles à exercer aucune fonction ecclésiastique. Ces 
mesures achevèrent de dessiller les yeux. 

Des réclamatrons timides d'abord, plus franches et plus vives ensuite, St> 

produisirent contre ce système, et les affaires de l'enseignement prirent place 
parmi les f}l'Îefs qui se formulaient <le plus en plus contre le gouvernement. 

Jusqu'alors tout s'était fait à coups d'arrêtés. le roi Guill,rnmc n'ayant cessé 
tic s'appuyer sur l'art. 226 de la loi fondamentale, qui déclarait que <( I'instrue 
tion publique serait u n objet constant des soins du gotn1eruement. >i 

Enfin, eu 181:!9\ on son3-~a à faire droit aux réclamations qui devenau-nt 
chaque jour plus pre1,santes el à réuler pat· une foi l'instruction publique. 
Un projet fut présenté aux États-Généraux le 26 novembre. 

li divisait. l'instruction en pnbli'que et en p1rivée. Celle-ci. donnée sous la 
surveillance des parents 011 des tuteurs ù <les individus d'uue seule f'I mèmr- 
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fornilt,,~ n'était soumise ,'i aucune espèce de eorul itiou . Celle-là était procurée 
l[) dans des établissements frinés par les soins dt) l'ad mirust r.rtion uént!.l'ale. 
provinciale ou commuualc , ou entretenus pat· elle. en tout ou en p.u+ie . 
2° dans des établisscrncnts (il'ÎGCS par des particuliers et entretenus pat· cux , 
sans ét ro subsidiés par Hl\<'UHC caisse pub! iquc ; :1° pa1· des pel'sonnPs Fai,..,a II t 
pr-ofcssion de donner l'cusoignomcn I à des individus des différentes familles. 
L'enseignement fourni dans les t'•tnblissetncnts érisés par les soins dt' l'arhui 
nistration générale, de la province on de la commune, était nlnlé p,1 r If• 
sonveru ernen t. 

Toul BC'lr,c était reconnu apte ù donner l'instruction inférieure, moyem1P 011 

xupérieure. dans les établissements non subaidiés par l'l~tat~ par la proviuce, ou 
par la cornmuue , enfin, pai· aucune caisse publique, - après avoir manifesté 
sou intention à l'administratiou communale, et lui avoir présenté le prof}Tam111e 
de ce qu'il se proposait d'enseigner, un brevet dC' capacité, et un certificat de 
bonne conduite délivré par l'administration de la commune ou des communes 
où il aurait résidé pendant les trois dernières années. 

Les brevets de capacité consistaient, pour l'iustructiou super,eul'e. dam; un 
diplôme académique obtenu à l'une des universités du rnyaume; pour l'ensei 
gnement moyen~ soit dans un diplôme académique , soit dans un certificat 
fourni par la commission provinciale d'exarnen ; enfin, pour l'instruction pri 
maire. dans un certificat donné par la commission provinciale. 

Celte commission se corn posait du. gouverneur de la province et de deux 
membres de la députation provinciale, qui pouvaient s'adjoindre un ou plu 
sieurs experts , d'après la nature de l'examen. 

Pour être admis à donner I'instruction , il fallait, outre la présentation du 
pro3rnmme, du brevet de capacité et du certificat de bonne conduite, jurer 
devant le bourgmestre de la commune, ,, fidélité au roi , obéissance ù la loi 
fondamentale et aux lois sur l'instruction publique, de ne rien enseigner ou 
laisser enseigner qui fùt contraire à la loi fondamentale, aux lois de l'État, ù 
l'ordre . au repos public, ainsi qu'aux bonnes mœurs. n 

Ceux qui auraient contrevenu à ce serment, étaient passibles d'une amende 
de 50 à 300 florins, outre l'interdiction complète, ou la clôture de l'école pour 
trois mois à deux ans. 

Tous les établisserneuts d'instruction publique, sans exception, étaient placé.s 
sous la surveillance <les autorités publiques. 

Enûn , aucun étranger ne pouvait établir une école, ni donner l'ense1gnl'111ent 
dans des maisons particu li ères, sans avoir· obtenu une autorisation spéciale d11 
gouyernement. 

Ce projet éprouva naturellement une vive résistance dans rassemblée de.-, 
États-Généraux, de la part du plus grand nombre des membres belges qui s y 
trouvaient. Aussi, après une courte discussion, qui ne fut pas saus être fort 
orageuse, le projet fut retiré par le gouvernement, le 2..7 mai 1830. 

Le même jour parut un arrêté royal contenant des modifications aux <lispo- 
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siu ons cx rstuutcs au sujet de l'insuuctiou. ~ow, ue parlero11s ic. tf11<' de eP '{IIÎ 
onnccrne I'enseignerncn t primaire. 

Il statua q11e l'autorisat ion requise pour l'étuhlisseruent d'écoles primaires 
serait accordé dans toute l'étendue du royaume : dans les villes 1 par l'admi-, 
nistrat ion municipale, cl rluns les carnpn3nes, par les administrations corn m11- 

nales . sous l'approbation de la députation provinciale, nprès que C<'S adminis 
trations auraient recueilli les renseignements nécessaires sur le but: la nature 
et l'organisation <les éroles à établir. Cette disposit ion ne s'appliquait point 
aux étrangers. A ceux-ci il fallait une autorisation spéciale du uouvemement. 

11 établit qu'indépendammeut de ce qui concernait les écoles primaires 
dites roya,les) el les places dinstituteurs pourvues d'un traitemeut de l'Etat 1 

l'intervention du département <le l'intérieur n'aurait lieu pour la nomination 
ou l'admission d'instituteurs primaires que dans le cas de contestation entre 
tes fonctionnaires ou les administrations que l'objet concernait, ou s'il s'élevait 
de leur part quelque réclamation ou difficulté. Dans les antres cas 1 le gouver 
neur de la province , après s'être assuré de l'accomplissement régulier des for 
rua lités prescrites , pouvait autoriser sur-le-champ la nomination ou l'admission. 

I! donna, par une disposition réclamée depuis longtemps, aux lhats provin 
ciaux et aux administrations communales la mission d'aviser à ce que les enfants 
admis aux écoles publiques fussent. à même de recevoir l'enseignement reli 
gieux par les soins <les ministres du culte auquel ces enfants appartenaient, et 
de veiller à ce qu'on n'employât dans les écoles aucun livre qui contînt des 
choses contraires à l'ordre public ou qui pût blesser les principes <les différentes 
communions religieuses dont les élèves feraient partie. 

Euûn , il maintint sous la surveillance des autorités publiques tous les éta 
blissements d'instruction, sans distinction, et laissa en vigueur les dispositions 
spéciales précédemment introduites pour les institutions principalement desti 
nées à former des jeunes gens pour l'état ecclésiastique. 

Cet acte fut suivi, le 5 juillet U330, d'une circulaire ministérielle adressée 
aux États de chaque province, et destinée à expliquer l'arrêté du 27 mai 
précédent. 

Mais la révolution, qui éclata bientôt après, allait rendre inutile ce com 
mencement <le retour forcé aux véritables principes qui doivent ré3"il' l'ensei 
gnement. 

BELGIQUE. 

Le rapport décennal, présenté aux Chambres par M. le ministre de l'inté 
rieur, sur l'état de l'instruction primaire en Belgique, s'attache à faire 
connaître non-seulement la situation et les pr~s-i-ès de cette partie de l'ensei- 
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gueuienl de Hl3() it 1811-0, mais aussi la l•:sislalion qui a H~g.i la mauère 
de 1814 ù 1H301 N de 1H30 à l'époque actuelle. Il divise cet intervalle de temps 
r-u trors périodes crubruss •. m l : 

l O Le rénirue néerlandais ; 
j0 L'état de choses établi par le gouvernement provisoire, à la suite de lt1 

l'évolution de 1B30; 
:1° Les modifications introduites dans ce régime, en 1836, par les lois s111 

l'oq.pmisation provinciale et communale. 
Les points dont il faut chercher avant tout Ia solution dans ce travail, son! 

les suivants : 
Quel a été, sur l'état de l'enseignement primaire, l'effet du nouveau régime 

substitué ù l'aueien par la rrivolutiou P 
Si la nation envisagée collectivement a montré plus de sollicitude en faveur 

<le l'instruction, avant qu'après les événements de 1830. 

Avant 1830, la direction suprême de l'cnseigucuieut avait appartenu au 
aouvernemcnl; de cette direction découlait le droit de surveiller et d'inspecter 
les écoles de Loule na Lure, celui d'ériger des établissements à l'exclusion de 
tout autre, de nommer aux places d'instituteurs, de n'atttibuer- le droit 
d'enseigner qu'à ceux qui remplissaient certaines conditions prescrites. 

Depuis 1830, l'enseignement est resté libre dans l'acception la plus étendue 
du mot; le riouvernement, les provinces ou les communes I n'ont conservé 
d'action que sur les établissements qu'ils ont fondés ou subveutionnés ; tout 
individu est demeuré libre d'ériger des établissements et de donner l'instruction, 
sans justifier d'aucune condition, sans remplir aucune formalité. 

Depuis l'oqprnisation provinciale et communale, cette situation a été sensi 
blernent modifiée. La plupart des provinces ont institué des jurys) des commis 
sions, des concours; et quelques-unes des inspecteurs; elles ont 1 en vertu de 
ces précédents, soumis à certaines épreuves la capacité des iust itut.eurs subven 
tionnés. et un système de surveillance a été ainsi peu à peu organisé, au nom 
du pouvoir provincial. Certaines grandes communes ont pris aussi une initiative 
analogue. L'on pourrait dire, si la législature ne réglait définitivement l'ensei 
gnement public par une loi qui remplacera ces essais incomplets el sans 
ensemble, que cette loi était sur le point d'ètre faite 1 sans le concours des 
Chambres, par les provinces el pat· les communes. 

Examinons ce qu'a produit l'application de ce nouveau système. 

Au 3J décembre 1830, il existait en Bel1Jique1 en y comprenant les parties du 
Limbourg et du Luxembourg qui en ont été détachées en 1839; 41046 écoles 
communales, mixtes et privées. 

Au 31 décembre 1840, il s'en trouve. 5,189 
L'augmentation est de . 1,143 écoles, 

ou plus exactement de 1,732 , si nous tenons compte des écoles qui faisaient 
partie du Limbourg et du Luxembourg cédés. 
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Le uorubre des élèves fré<1uen tant les écoles était : 

Au 31 décembre 1 tmo, Je 
pour uue population de 4,200,000 âmes. 

li était au 31 décembre 1840, de. 
pour une population de 4 ,064~099. 

L'augmentation est de. 
Le progrès est frappant . 
En 18-40, dai1s Ies t>,189 écoles, 5,320 pcrsornws prennent part à l'ensoi 

Bnemcnt. 
Durant celte période les sommes c1ue l'Jhat, la province et la commune 

consacrent aux écoles, à leur eut retien ou il leur construction, et an traitement 
des instituteurs, ne cessent de s'accroître clune mauiè r e r n pide. 

Le nombre des instit uteurs rétribués par l'ancien aouvernernent. s'est. trouvé 
établi, par la liquidation du '.2° semestre de 1830, ù (5i>O, recevant entre eux 1 
ensemble une somme de . . fr. 161,2:52 

'.293,000 

9:2 P· 0/o, 

Ce nombre, en 1840, est porté à l 1OO01 et la somme mise à leur 
disposition, à . . 227 ,3:'24 

A la vérité, 1a moyenne des traitements comptés par l'État qui, en 1830, 
était de . . . . . . fr. 293 18 
descend, en 18-10, à. 210 70 

Diminution . fr. 

Mais la cause en est dans la lég·islation qui, ù la première de ces époques, 
attribuait au gouvernement toute action sur l'enseignement 1 et laisse à la 
commune et à la province, sous la seconde, leur parl de responsabilité et de 
sacrifices à supporter. 

La dépense totale pou!' traitements d'instituteurs et encoura3ements divers, 
a été: 

De 1831 à 18-10, de . 
faisant en moyenne 

L'allocation générale votée au budget de l'Élat était . 
En 1831 de . 
Elle a été portée en 1840 à. 

Augmentation 

. fr. 2,219,698 3.2 
221 ~969 s:1 

217 15:2 36 ., 
295,000 00 

77 847 64 ., 
Si l'on s'occupe des all ocatious provinciales , on trouve qu'en 1831, une 

somme totale de fr. 8:2,632-24 était offerte par les diverses provinces à l'cnsei 
ffUement. 

La somme absorbée ne s'éleva qu'à fr. 39,042-10, tandis qu'en 1840. 
fr. 161,290 étaient affectés a11 mème objet, el fr. 134,;5:'i4-03 dépensés. 

En additionnant, P:ndanl les dix années qui viennent de s'écouler, les 
sommes allouées pat' l'Etat arec les sommes accordées par les provinces, le total 
obtenu est de . . . . . fr. 3,719,009 74 
ce qui fait, en moyenne par année 371,900 97 
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Hécnpitnlaut let; sommes qui, en 18-40~ ont tourné, comme traitement, au 
profit des instituteurs, nous trouvons les chiffres suivants : 

Du trésor public. 
Des provinces. 
Des communes . 
Des bureaux de bienfaisance . 
Des fondations d'instruction publique 
Des rétributions scolaires approximativement 

Total des revenus fixes et éventuels. 

fr. 210,787 12 
42,916• 2B 

-1:23 ,(548 86 
124,366 9:5 
44,861 OB 

. 2,288,899 64 

. fr. 3,l3:S,37D 93 
Ces revenus, 1·<ipnrlis entre les i.5,320 instituteurs. représentent une moyenne 

de fr. ~5flB-30 pour chacun; mais on peut réduire, pour les instituteurs des 
campanncs: celle moyenne ù 3;SQ ou à 400 fr. 

Le nombre des instituteurs exerçant rl'aul rt-s fonctions salariée» étuit . eu 
l840, de 96•4. 
Sous un seul rapport, peut-être, toujours en comparant la situation de 1B30 

ù celle de IH40, cette dernière époque présente sur la première, pour les insti 
tuteurs, une position relativement moins bonne. - Après 1B30, les conseils 
communaux se sont trouvés affranchis de l'obligalion de secourir la vieillesse. 
Avant 1B30, le gouvernement étair' le maître d'imposer ce devoir aux com 
munes, et si les ressources communales étaient. insuffisantes, il y pourvoyait 
lui-même. Toutefois, l'État n'est pas resté indifférent, et il s'est hâté de réparer 
cette faute. En 1833, il avait accordé des secours périodiques à des instituteurs 
trop vieux pour continuer leurs fonctions, au moyen d'une allocation spéciale 
introduite dans le budget de rÉtat. En 1840, le nombre de ces vieillards était 
j ,. ' 1 8t"' ( e,ta ce .1. 

Le gouvernement, depuis peu, encourage le zèle <les provinces pour· la 
création de caisses <le prévoyance pour les instituteurs. Plusieurs provinces en 
sont déjà dotées; elles ne larderont pas à l'être toutes. 

En ce qui concerne les méthodes, le rapport décennal nous indique qu'il 
reste encore d'importants progvès à effectuer; mais nous ferons remarquer qne 
le gouvernement a pu se tromper souvent, en plaçant parmi les instituteurs 
pratiquant la méthode iudividuolle , ceux qui emploient une méthode mixte, 
ainsi que ceux qui n'ont pas fait connaître leur méthode. Cette présomption 
ne nous paraît pas justifiée. 

Il est aussi à re3Tetter que le rapport ne contienne pas des renseignements 
sur les méthodes employées en 1830, afin d'avoir un point de comparaison, 
pour connaître quels sont à cet égard les progrès réalisés. 

Au 31 décembre 1841, la méthode d'enseignement simultané était suivie 
par 2,923 instituteurs. 

La méthode d'enseignement mutuel par 606 instituteurs. 

La méthode d'ensciGuement individuel par 2,003 instituteurs. 
1 ., 1 •..• ' ~ ...,.. .• 11 ••••. 
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française, le style épistolaire, la ealligvaphic, l'nrithmdtiquc. la déclamation, 
la n1ylholon:ie, l'histoire et la doctrirw chrét ionno ; dans quelques éta blisse 
monts seulement : les élérnonts d'nlaôLH·e et de géoniélric, Je dessin linéaire et 
la musique vocale; dans les écoles connnunalos rurales l'euseigncment est 
restreint il la lecture, l'écriture, l'arithmétique (_>l la doctrine chrétieune. 

Nous yoyous, d'après le rapport1 que les livres dont se servent les institu 
tours, varient ù l'infini, que le choix n'en serait pas toujours fort judicieux, 
cpt'il y aurait encore des améliorai ions ù introduire de cc côté. 

Eu résumé, cependant, après avoir comparé l'étal de l'instruction des mili 
ciens do 4 de nos provinces, appartenant les uns à la classe de 1837 et les 
autres à la classe de IB-H 1 produits 1 pnr conséquent, les premiers par IP 
système aucieu , à l'époque où il doit êt l'e réputé arrivé à son état le plus 
florissant. les autres, au contraire. produits par le système nouveau ù. l'époque 
où il n'était encore qu'au début , le 1·apport es! i1 même d'établir que les résul 
rats de l'époque de crise du second système 1 sont plus satisfaisants que ceux 
de l'époque de prospérité du premier. 

La conclusion finale du rapport est donc que chez nous lenseiguemcnt 
primaire , surtout depuis quelques années, est en pros:rès. 

A l'occasion de cc rapport, fruit de patientes investigations , nous avons 
quelques renrcls à exprimer. Nous aurions déairé qu'il eût comparé l'étal des 
écoles primaires, en 18-40, non-seulement avec celui de !836 et celui de IB30, 
niais avec 1a situation de l'instr'uctiou pri maire sous le régime ancien, en 1828 
ou en 1829. Le rapprochement eùt étd curieux à établir, et nous avons la 
conviction qu'il eût constaté , d'une manière plus éclatante encore. les heu 
reuses conséquences de la liberté d'ensPif:FlCmenL 

f1 ne seconde réflexion que nous nous permettons de faire , c'est que les faits 
énoncés dans le rapport nous ont démontré qu'un accroissement continu a eu 
lieu depuis 1830 clans le nombre des écoles et des élèves 1 ainsi que dans les 
sommes allouées pom· cet objet ; mais ces faits nous ont paru moins clairement 
justifier ce que le rapport avance à l'égard de la supériorité relative des deux 
périodes qn'il détermine, la première antérieure à la loi connnunaie de 1836, 
la seconde depuis la prourulgauon de cette loi jusqu'en HMO. 

Nous ignorons aussi pouquoi on n'a pas trouvé à propos de nous entretenir 
des écoles qui, depuis un eert ain nombre d'années , se multiplieut., particulière 
ment dans les Flaudres , et dans lesquelles on fait marcher de front l'enseigne 
ment de quelque travail manuel avec la culture et le développement de 
l'intelligence. Nous croyons que de pareils établissements, dont l'existence 
remoule déjà ;\ plusieurs siècles, dans notre pays, onl assez d'importance pour 
trouver une pince dans un travail officiel aussi complet. 

Uue institution importante qui, depuis quelques années, a pris chez nous 
u11 3raud développement, est celle des écoles dominicales que l'on nomme, on 
Allemagne, écoles de perfectionnement. Nous pourrions citer les deux Flandres 
où presque toutes les communes sont aujourd'hui pourvues d'établissements 
de ce genre. 
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Nous aurions voulu encore avoir été mis ù même d'apprécier, si non corn 

piétement, du moins aussi exactement que possible, les effets moraux de notre 
système d'enseignement. Il ne suffit pas de cornparcr l'instruction plus ou 
moins avancée <le nos miliciens i on n'a pas tout dit quand, sur 1,000 indi 
vidus qui ont atteint l'{ige de 18 à 20 ans, on a trouvé cprn la moitié ou les ?, 
savent lire, écrire et calculer; on ne doit jamais oublier , ni laisser oublier aux 
autres que la base de tout enseignement primaire est l'éducation religieuse et 
morale. Dès-lors il importe surtout de savoir si la direction des écoles, nu 
point de vue moral et religieux, est bonne et en proarès. Il est vrai que ces 
renseignements étaient difficiles à obtenir, et nous devons ajouter (lue les 
quelques lignes que nous trouvons dans le rapport., relativement à l'instruction 
morale et rcliuicuse, sont propres à nous rassurer. Le concours du clergé , y 
est-il dit, est désormais acquis, de fait, ù l'instruction primaire dans l'immense 
majorité <les communes <lu royaume; les exceptions sont iufiniment rares, 
surtout dans les communes rurales, et elles Je deviennent de plus en plus 
chaque jour. 

Sî l'on compare cc résultat avec celui de même nature constaté en France, 
par M. Villemain, on reconnaîtra combien la supériorité de la Belrrique est 
grande, à ce point de vue; et cette conquête nous devons l'attribuer au système 
de liberté constitutionnelle dont nous jouissons depuis 1830. 

Qu'il nous soit maintenant permis d'essayer de compléter, par d'autres 
rapprochements, l'analyse que nous venons de faire du travail du g-ouverne 
ment. Nous voulons comparer les effets de notre système d'enseignement à 
ceux obtenus dans les pays les plus avancés en cc qui concerne l'enseignement 
prrmaire. 

Nous avons choisi i pour points de comparaison, la Prusse 1 l'Autriche, la 
France, la Hollande, J'Auuleterrc, rf:cosse et I'Irlande. 

EN BEI,GIQUE. 

De 1831 à 1840, le nombre des enfants fréquentant les écoles primaires a 
augmenté de 160,000 ou de 9:2 p, 0/0• 

Le nombre des élèves était à celui des habitants, dans la proportion de 
1 à 14, à la première époque; il est comme 1 à 9, à la seconde. Dans celle Je 
nos provinces la plus avancée , la province de Namur, cette proportion est 
de 1 à 6. 

L'accroissement, dans le nombre des écoles, est de 1.,7:52, c'cst-à-rfue 
43 ½ p. 0/0, 

Sur 2,ol0 communes dont se compose le royaume, 1,040 sont proprié 
taires de leurs maisons d'école; 163 communes seulement sont entièrement. 
dépourvues de tout établissement <l'instruction. Suivant la moyenne des <levis 
présentés à l'administration 1 il faut compter fr. 6)000 par école) pour frais 
de construction. 

Nous comparerons avec ces données officielles l'état de choses correspondant 
dans les pays dont nous avons parlé. 

22 
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Les élèves fréquentant les écoles de ce pays étaient, en 1830, pour une popu- 
lat.ion de 3.2 millions, de . . 1,642,206 
ou de 1 sur 19 habitants. 

Ce nombre, en lB-40, pour une population de 33 mil 
lions 3~9,000 habitants, est de 
ou de I sur 11 b habitants. 

2 Sl81 679 ? l 

L'augmentation a été en 10 ans <le. 1,239,473 élèves. 

La progression est donc de 75 p. 0/0; 17 p. 0/0 au-dessous de celle constatée 
en Belgique, 

Les départements de France les plus avancés sont Slll' la même ligne que la 
province <le Namur; ils comptent, dans les écoles, un individu sut· (-l de la 
population totale. 

En 18~9, sur 37,295 communes qui composent la monarchie Frauçarse , 
23,919 étaient pourvues d'écoles; en 1840, il y en avait 33,099. La prnffrcs 
sien est de 38 p. 0/0• 

Mais [e nombre des communes encore dépourvues d'écoles est de 4,196 ; 
chez nous ce nombre n'est que de 16 3. 

La proportion pour la France est de 11 p. 0/0• 

Pour la Belgique de 6 { p. 0/ 0• 

En France, sur 37,295 communes, on en compte 17 ,4.26 qui sont proprié- 
taires de leurs maisons d'école. 

En Belgique, sur 2,510' communes, 1,470 possèdent leurs maisons d'école. 
La proportion pour la France est de . 47 p, Cl/0 
Pour la Belgique elle est de . . 58 p. 0/0 
Le nombre total des personnes employées dans les écoles primaires en 

France, est de . . . . . 62,859 
cc qui fait, à raison de la population totale, 1 instituteur pa1· 525 individus et 
par 46 élèves. 

En Belgique, il y a 5,320 instituteurs, ou seulement un par 800 habitants 
et par 90 élèves. 

Du reste, quoique la comparaison ne soit pas, sur ce seul point, favorable à 
la Belgique, il ne faut pas perdre de vue, d'abord, qu'il y a moins de communes 
en Belgique qu'en France, dépourvues d'instituteur, et, en second lieu, que 
cette proportion d'un instituteur par 800 habitants et par 90 élèves, est consi 
dérée comme normale par les publicistes que cette matière a préoccupés. 

En France, la somme portée au budget <le l'État pour les instituteurs primaires, 
en 1840, est de fr. J ,600,000, ou par tête 5 c.; elle est de fr. 29l>,OOO en 
Belgique, ou de 7 c, par individu. 
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Si nous réunissons les allocations de l'ÉtaL ù celles de la province, nous 
trouvons, pour la Franco . . fr. ü,.258,:Wl 92 

Pour la Belgique, <Hl 1810 429.:5YJ4 00 

faisant pour la France 18 c., et pour la Hel[JÎlfUe 10 c. pat tète. 

L'avantage, quant à la position pécuniaire comparée des mstituteurs, est 
encore en faveur de la Belgique. On a vu que la moyenne des trnrtemeuts <le 
nos instituteurs est de . . . fr. :.589 3,5 

Le Laux moyen du traitement des instuuteurs communaux en France, 
est de . . . . . fr. ..2~6 90 
Le Laux de la rétribution de 

Total 

Le traitement des instituteurs est Je 

Le montant de la rétribution est de 

Total. 

2:-53 99 

510 fü) 

207 Il 
243 2;5 

. fr. 400 31 

PRUSSE. 

En 182lS : 
La population était de . 

Le nombre des écoles de. 

Le nombre des instituteurs et <les institutrices de . 

Le nombre des élèves de . . 

. . 121256,725 habit. 
211623 

22 96~ ~ 
I ,664,21H 

Ce qui fait une école pour 571 habitants et pour 79 élèves; 

Ou un instituteur pour ~21 habitants et pour 72 élèves; 
On un élève sur 8 habitants. 

En 1837 : 

La population était de 

Le nombre des écoles de 
Le nombre des instituteurs et des iustitutrices de , 

Le nombre des élèves de . 

14,098,125 habit. 
22,910 
27 575 , 

2,171,7-45 

Ce qui fait une école pour 604 habitants et poul' 94 élèves •. ; 

Ou un instituteur pom· 540 habitants et pour 80 élèves; 

Ou un élève sur 6 i habitants. 
La progression, en douze ans, n'a été, dans le nombre des élèves, que de 

3lp,0/o; 
Dans le nombre des écoles, de 6 p. 0/o; 
Dans le nombre des instituteurs, de 10 p. 0/0• 

Mais l'augmentation dans la population du l'oya u me el des écoles a été 
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plus foi te que celle des écoles et des instituteurs, car en 18.2~ chaque maitre 
avait un peu moins d'élèves à instruire, et les écoles renfermaient en moyenne 
11n nombre moins grand d'élèves. 

flans un intervalle éoal de temps la progression dans le nombre des élèves 
11t dans le nombre <les écoles a été plus forte de beaucoup en Belgique, On 
a vu qu'elle est, dans le nombre <les élèves, de 92 p. 0/oi et dans le nombre des 
écoles, de 43 p. 0/0; à la vérité, l'époque sur laquelle 110s calculs portent pour 
la Belgique, est un peu plus rapprochée de nous. 

Le trésor publio , en Prusse ~ a consacré) en 1831 , :230,317 rixdalers 
(fr. 863,700), à l'entretien des écoles élémentaires et des écoles bourgeoises 
<le la monarchie, ou un peu plus de 6 c. par individu. 

AU1'RICHE. 

En 183'.2 : 
La population était do . . 23,1'-HS,3~6 habit. 
Le nombre des écoles, de . . 181057' 

>) des 'institu leurs, de ' 36,91H 
>> des élèves, de . • . . 11619100.2 

Ce qui fait une école par 1~265 habitants et pour 88 élèves ; 
Un instituteur par 632 habitants et pour 4~ élèves ; 
Et un élève sur 14 habitnnts, 

En 1838 : 
La population était de 
Lo nombre des écoles, de 

. 24~662~000 habu, 
19,536 

>> des instituteurs, de 40,012 • 
>) des élèves, de . 1,674,788 

Ce qui fait une école par 1,261 habitants el par 87 €lèves; 

Un instituteur par 615 habitants et par 41 élèves; 
Un élève par 14 { habitants. 

La progression en six ans a été : 
Dans le nombre des élèves, de 3 ; p. 0/0; 

)) des écoles, de ;5 p. 0/0; 

» des instituteurs, de 8 ½ p. 0/0, 
La Belgique, ayant une école par 730 habitants et pa, 87 élèves, et un 

instituteur par 754 habitants et par 85 élèves, est plus riche en écoles el 
moins riche en instituteurs que l'Autriche; elle est un peu moins riche que 
la Prusse en écoles et en instituteurs, mais i) faut se souvenir que ces nations 
sont anciennes en organisation de l'instruction publique, et que depuis long 
temps l'école y est obligatoire pour chaque commune et même pour chaque 
enfant. C'est un fait remarquable que nous soyons, presque sous tous les 
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rappo1 ts1 supérieurs à la France, en heureuse rivalité avec l'Autriche, el lt è!-. 
près d'atteindre la Prusse. 

Nous tenons, en outre, à consigner uue observation Importante, c est que 
la progression opérée en Belgique dans la période décennale, a été plus rapide 
qu'en Autriche et PO Prusse. 

Helativement au nombre des élèves et au nombre des écoles, la Belgiyui> 
pourrait môme se trouver en état d'infériorité numérique à l'égard des autres 
nations, sans qu'on pût en mférer que nos écoles ne satisfont pas proportion 
nellement aux besoins de l'instruction primaire, parce que la populatiou , en 
Belgique, est plus ll(HJlomérée que partout ailleurs. 

HOLLt\.NDE. 

D'après M. de Gérando , l'instruction primaire n'a pas fait, dans ces derniers 
temps, de progrès sensibles dans ce royaume. 

En 18315, on comptait aux écoles, sur· une populauo« de 2,:5::W.000 h ahi 
tauts , 304,459 enfants, répartis dans ~,832 établissements , c'est-à-dia·e, 
environ 1 enfant sur 8,30 habitants. 

On compte, tenue moyen, pour une école primaire 107 élèves. 

La somme payée annuellement pa1· l'État s'élève à fr. 381,480; c'est à peu 
près fr. l-25 par tête d'enfant. 

A.1'GLETERRE, -ÉCOSSE E1' IRLA11DE. 

Eu 1834, l'Angleterre el le pays de Galles comptaient 5;.5;799 'infant schoo!» 
(salles d'asile), daily sohools (écoles quotidiennes) el s1.tnday schools (écoles de 
dimanche), avec une population de 2,825,837 élèves. Les daily schools seules 
étaient fréquentées par l, l87,94j élèves, c'est-à-dire, qu'elles en présentaient 
1 sur 7 habitants environ. 

L'Écosse, pendant la même année, compta il 1 sur une population de 
:.2,471,425 habitants, -4~61~ écoles élémentaires, dont la population était telle 
qu'elle présentait 1 élève sur 10 habitants. 

L'Irlande est loin de se trouver en anière : en 1B35, d'après les calculs de 
l\J. Mac Culloch, l'Irlande comptait une école sur 824 habitants, et 1 enfant 
su I' 7 ,33 habitants, fréquentait l'école. 

Messieurs, le rapport décennal présenté, celte année, par le souverneweut~ 
su I la situai ion de l'instruction primaire en Belgique depuis 1830, et le 
travail, qui vient de vous être soumis, sur l'état de cette instruction chez l,t 
plupart <les nations européennes, nous dispensent d'entrer dans de lou3s 
développements sur les principes qui doivent se trouver à la base d'une bonne 
loi d'enseigueureut élémentaire. 
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~ous nous bornerons ù indiquer succinctement lei; motifs sur lc-.qnr.l~ le;; 
dt-tennin,1tions prises pa1· la section centrale sont appuyées. 

Quatre faits essentiels onl été posés depuis l830 1 velativeruent à l'ensci 
gnemrnt élémentaire : 1° la consécration de la liberté d'enseignement; 
_20 le projet de loi élaboré pnr la commission de 1831 .; celui gue la commission 
de 1B34 soumit au gouvernement el qui fut présenté, la même année. à la 
législaLure; 3° les lois tl'o1·8anisatio11 provinciale et communale dont certaines 
dispositions touchent au régime de l'instruction primaira , 4° le rapport 
décennal , présenté par l\J. le ministre de l'intérieur. Cc rapport nous a fourni 
les renseignements officiels dont nous étions privés 1 pour connaître dans son 
ensemble l'org:aniRation nouvelle telle que nous l'ont faite la coustitu lion, 
les efforts des associa lions el des particuliers , le concours des communes, 
<les provinces el <lu gouvernement. Nous connaissons maintennnt ce que la 
liberté d'enseignement a produit; la progression opérée dans le nombre des 
écoles et des élèves 1 la préférence accordée à telles ou telles méthodes , les 
sacrifices pécuniaires que les familles, les communes, les provinces et l'État se 
sont imposés. Les faits une fois constatés, il nous a été plus facile de reconnaître 
et de signaler les lacunes à combler, les vices à corriger, les améliorations ù 
apporter, dans l'état des choses. 

Les lois ne doivent pas se faire à pri'ori ni se poser sur le vide. Elles doivent 
avoir pour base ce qui existe 1 s'appuyer sur le statu. qno pour l'améliorer el 
non le détruire. 

Nous pouvons donc répéter ce que disait M. Cousin , dans son rapport 
de 1833 : « Ou regrette moins aujourd'hui que les projets présentés n'aient 
>> pu être discutés, puisque la loi soumise à vos délibérations 1 participant au 
J> progrès général, a pu recevoir du temps el de l'expérience d'heureux 
» perfectionnements. n Nous pouvons d'autant plus le dire, que mniutenant 
on a pu étudier les effets de la loi frança ise de 1 H33, qui: a servi de modèle 
à notre projet de loi de 1834. 

Un fait sur lequel nous désirons appeler l'attention de la Chambre , c'est 
que l'instruction primaire publique, qui, d'après l'art. 17 de la Constitution, 
doit être rés-lée par la loi, est, à certains é[tards, réglee par les provinces et par 
les communes depuis 1836. Dans presque toutes les provinces, des jurys ont 
été institués pour les élèves et pour les maîtres. L'organisatiou des concours 
est pres<Jue générale. Dans plusieurs provinces, une inspection a lieu. Des 
conditions d'inspection sont attachées à la collation de tout subside alloué sur 
le trésor public. ll est évident que la loi orlpniquc de l'instruction primaire 
se fait successivement partie pal' partie, car la distribution des subsides 1 

la nomination des instituteurs attribuée au conseil municipal par la loi com 
munale, et l'inspection que les provinces et l'État s'arrogent en vertu dPs 
subsides qu'ils accordent , c'est en définitive toute la loi. 

Cet état de choses a plus <l'un rapport avec ce qui s'est passé sous le 
royaume des Pays-Bas. 

En 1317, un a n-èté institua 1m JUl'Y dexamen temporaire dans chaque 
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province méridionale. En lfl'.211 une instruction provisoire donna uu counueu 
cernent d'existence aux inspecteurs provinciaux el aux commissions d'i11st1·rn· 
lion, De lH.2:2 à lB.26. des arrêtés royaux supptimcrout les jurys temporaires . 
et oqpnisèrenl défiuitivement et successivement, dans chacune des provinces 
méridionales, les conuuissions d'instruction dont les attributions furent 
étendues. Dès cette époque 1 fut implanté en Belg-ique le réuimc d'inspection 
de )a loi batave de 1B06. Quand le projet de loi de 1829 Fut présenté am. 
États-Généraux l tous les éléments se trouvaient donc établis dans les al'nlfés 
antérieurs. 

Nous ne voulons pas jeter un blâme sur l'activité dont les communes, les 
provinces et l'État ont fait preuvei dans les mesures qu'ils ont prises et qw· 
nous venons <l'indiquer; nous signalons ce fait pour démontrer que l'opportu 
nité de discuter la loi ne saurait être mise en doute, parce que nous laisserions 
se perpétuer 11n état de choses qn'il est ditlieile de concilier avec les prescrip 
Lions constitutionnelles. C'est par la loi que notre r(1g:ime d'instruction doit 
être établi, et non par des décisions provinciales et communales qui ne peuvent 
présenter l'ensemble désirable en pareille matière. 

D'un autre côté, nous avons dû tenir compte des précédents ainsi posés. 

Nous avons examiné les faits nouveaux intervenus depuis la présentation 
du projet de loi de 1834, les résultats obtenus par le régime en vigueur, 
les lacunes que la raison et l'expérience y ont fait découvrir. 

Les amendements proposés par la section centrale et par le gouvernement 
sont le résultat de cel examen, dont ce rapport fournira les éléments à la 
Chambre. 

Nous n'avions pas à rechercher quel principe doit servir de fondement ù 
notre loi; ce principe c'est la liberté constitutionnelle de l'enseignement, liberté 
<1ue non seulement nous devons ne pas violer, mais dont nous devons avec 
sincérité favoriser le développement. C'est à celte liberté que, selon nous, 
nous devons, en grande partie, les heureux progrès que le rapport décennal 
a constatés. C'est sous cette impulsion libérale, aidée par le concours de l'Etat, 
des provinces et des communes, que toutes ces uornbreuses écoles out été 
fondées 1 qne l'activité du clergé , des associations et des particuliers , s'est 
surtout développée. 

Il ne s'agit donc pas de créer une instruct ion primaire en Belgique , elle 
existe aussi florissante que clans bien <les pays qui ont acquis , sous ce rapport, 
t/ne haute réputation. Il ne faut que corTiger quelques abus, dirige1· le mou 
vement commencé, régulariser quelques positions prises 1 cnconrn(;'CI' les effort~ 
déjà faits, L'État ne doit pas~ en fondant lui-même partout des écoles 

1 
établir 

une concurrence organisée avec les écoles existantes; il ne doit pas détrnfre, 
mais féconder; son action ne doit pas dominer, elle n'est que supplétive et 
protectrice. Le plus sû»: moyen, de rendre l'éducation i:mpopnlatre, et par 
consequens d'en arréter le profrës , a dit lord Brougham 1 lorsqu'il était chan 
celier d'Angleterre, c'est de parralyser· l'activité pnrti'cnUer·e p(l/r des mesures 
gui [eraaeat interoenir le goztve1·nemrmt trop directement dans les secou i» 
péc1tnia,ires â accorder auo: dcoles, 



( 92 ) 

En exanuunnt les dispositions introduites par le souven1emcnt et la section 
centrale dans le projet de 1H3',, vous rcconnaltrez , Messieurs, que ces disposi 
tions ne sont que complémentaires. 

Ce projet renfermait des principes généraux que nous avons admis, mais 
qu'il nous a fallu oqpuiser. 

L'art. 1er décrétait l'établissement d'une école dans chaque commune. 

Mais cette école serait-elle exclusivement cornmunaleP 

La commune pourrait-elle adopter une école privée pour tenir lieu de l'école 
corumunale P 

l\e devrnir-elle pas être dispensée <le fobligut.ion d'établir elle-même une 
école. quand il est suffisamment pourvu aux besoins de l'enseignement 
prj maire par les écoles libres? Qui statuerait sur les demandes de dispense et 
d'autorisation i' 

Ces questions étaient restées indécises ; nous les avons résolues. 

Le rapport décennal constate qu'il existe des provinces, comme la Flandre 
oi-ientale, par exemple. où le nombre des écoles privées excède de beaucoup 
celui des écoles communales Ne pas tenir compte de ce fait, en créant pour 
la commune une obligation t1·op absolue de créer elle-même une école, c'eût 
été procéder par bouleversements et non par réformes prudentes el modérées. 

La loi française renferme une disposition analogue à celle <.JUC nous vous 
proposons : 

(< Le ministre peul autoriser, à titre d'écoles communales, des écoles affec 
)) Lées plus particulièrement à l'un des cultes reconnus par l'État. n 

·• L'art. 3 pose le principe que les enfants pauvres reçoivent l'instruction 
Hratuîtement. 

Mais la commune qui paie, a-t-elle Je droit de désigner elle-même l'école 
où les enfants indigents recevront l'instruction gratuite, ou bien la famille 
pauvre conserve-t-elle la faculté de choisir librement une école communale ou 
1111e école privée? 

Qui fixera le nombre des enfants indigents qui, dans chaque commune-, 
peuvent prétendre à I'instruction gratuite, afin de ne pas laisser aux: communes 
la possibilité de se soustraire à l'obligation qu'on veut leur imposer? 

Une lacune impol'tante existait. donc dans le projet de loi. 

Deux additions ont été proposées, l'une par le gouvernement, l'autre par un 
membre de la section centrale. 

Le gouvernemenl a prétendu que la liberté d'enseignement existait pour 
ceux-là qui pouvaient en Faire usage par· eux-mêmes et à leurs frais, mais que 
la comrnunc1 <'n offrant l'instruction gratuite à la famille pauvl'e. faisait avec 
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celle-ci uuc tra nsar tion dans laquelle la famille renonçait à une partie (le ses 
droits, en échango du sacrifice que la commune s'imposait. 

L'école libre qui reçoit le prix de l'écolage d'un enfant pauvre, entre pai· IP 
fait même dans la catérrorie des écoles subventionnées, et doit. dès-lors, être 
soumise au régime de la loi. 

ta majorité de la section centrale a pensé que les parents indigents ne pou 
vaient pas abdiquer leur droit constitutionnel et renoncer à remplir un devoir 
de conscience envers leurs enfants, pal' le seul motif qu'ils acceptent l'argent 
que la commune leur doit. L'acquit de celle dette ne constitue pas plus un 
subside, que ne Je fait la collation des bourses que le g-ouvernement accorde, 
chaque année, à <les jeunes rrcns peu favorisés de ta fortune, pour les aider ù 
continuer leurs études universitaires. 

Le rrouverncrnent ne se croit pas autorisé par là , à obliger ces jeunes 3eu::. 
de suivre les cours d'une université de l'État; c'est l'élève qui choisit. 

La déoision de la section centrale a été prise à la majorité de 4 voix contre 2. 

L'art. 2 du projet est relatif aux objets de l'enseignement. Nous y voyons 
écrit le principe fondamental que l'instruction primai're comprend uécesscu" 
rement l'instruction morale et reUg1:ense qui· doit être confiée t:i la direction du 
mùiist:» du culte. 

Peu de personues contesteront formellement rel axiôme général1 mais c 'esl 
dans l'application que le dissentiment commence. 

Sans doute, le r,ouvcrnement1 armé de ce seul article de la loi, pourrait 
implicitement en déduire : 

1 ° Le droit, pour les chefs des cuir es, d'inspecter ou de faire inspecter les 
écoles, sous le rapport moral et religieux. La direction emporte nécessaire 
ment l'idée de surveillance ; 

.2° L'obligation de la part de l'instiLuteur, poui' obtenir ou conserver un 
subside quelconque, de faire preuve d'aptitude dans I'enseignernent de la reli 
{Jion el de la morale. L'école, dans laquelle la relis-ion et la morale ne seraient 
pas enseignées. conformément à la direction de l'autorité compétente en celte 
matière, manquerait à l'une <les conditions essentielles de la loi; elle perdrait 
son titre <l'école publique, pour rentrer dans la catégol'ie des écoles privées. 

Mais chacun comprendra qu'il ne suffisait pas, dans une matière aussi déli 
cate, de laisser au bon vouloir d'un ministre le soin de tirer d'un p1·inc.·ipc 
vaguement posé les déductions qui ne s'y trouvaient qu'implicitement renfer 
mées. La sanction de ce principe. nous ne l'avions pns trouvée écrite dans le 
projet de 183-4; cette omission a été réparée pa1· les amendements proposés par 
la section centrale. 

Vous reconnaîtrez: Messieurs , que, tout en voulant sérieusement consacrer 
dans la loi la nécessité de l'enseignement religieux dans l'école, nous avons évité 
t-oute exag:ération. L'instruction primaire relève de deux influences légitimes~ 
le pouvoir civil et l'autorité religieuse ; l'une ne doit pas absorber l'autre; elles 
doivent a!Jir chacune dans la sphère spéciale que la constitution leur a assignée. 

24 
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Sans doute il y a Lien des points où ces deux influences he louchent; il est 
difficile dl' déterminer avec une précision mathématique la litprn qui sépare 
l'instruction momie et religieuse de l'instruotio n littérnir-o ; il est vrai aussi fJlH' 
l'éducation doit planer sur l'enseignement tout enlier. Mais cela démontre 
uniquement la nécessité, pour l'autorité civile <'l pour l'autorité religieuse, 
d'apporter, clans l'exercice de leurs droits clans l'école, cet esprit de conciliation 
,,t de prudence auquel est attaché l'intérêt de toutes les deux. 

La difficulté de ce problème ne peut être résolue que par l'exécution nième 
de la loi, comme il arrive dans toutes les questions de ce genre. 

Les inspecteurs de canton et de province, et les délégués des chefs des 
cultes , auront une action distincte sur l'école publique, mais un sentiment 
d<• bienveillance mu tue lie imprimera à cette double action une direction 
commune. 

Trois systèmes ont été adoptés, dans les diverses lé~islations, porn· obtenir 
la sanction du principe posé dans l'art. 3 du projet primitif. Dans toute 
!"Allemagne et dans une partie de la Suisse, c'est le système des certificats qui 
a prévalu. 

L'instituteur doit obtenir de l'autorité ecclésinstique de sa communion 1 un 
certificat constatant son aptitude à donner l'enseignement religieux , comme 
il doit être muni d'un certificat <le capacité délivré par le pouvoir civil. 

Sans ce double certificat le caudidat ne peut être nommé instituteur. 

En Angleterre 1 les subsides alloués par le parlement , comme nous lavous 
indiqué déjà , sont exclusivement au service des divers cultes reconnus. L'école 
qui ne serait pas attachée à l'une des grandes sociétés libres créées par l'Éfflise 
établie et par les confessions dissidentes, l'école qui ne serait pas avouée pa,· 
le chef du culte auquel elle appartient, n'aurait aucun droit à participer aux 
subsides. 

En Angleterre et aux États-Unis , toute école publique est soumise à deux 
inspections, l'une ecclésiastique et l'autre civile. Le gou vernernent n'accorde de 
subside qu'à l'école qui remplit convenablement les conditions religieuses et 
civiles, d'après l'avis des inspecteurs d'une part) et de l'autorité religieuse, <le 
l'autre. 

En France, c'est le système des comités qui a été admis. On a placé uu 
ministre du culte, comme membre de droit , clans le comité local de surveil 
lance et dans le comité d'arrondissement. 

L'on comprend que la position isolée du ministre du culte dans un comité 
composé de plusieurs membres qui peuvent lui faire opposition, ne donne ù 
l'autorité religieuse qu'une influence problématique et souvent nulle. 

Nous avons vu que les auteurs de la loi française avaient reconnu que cette 
part d'influence était la plus restreinte qu'il fût possible de faire au pouvoir 
reli3ieux. 

(( La loi, fille des faits, a <lit M. Cousin en 183 I, s'appuiera peu sur le clergé ! 1) 
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Dans la discussion à la chambre des députés de France, en 133~, à ceux. qui 
s'opposaient à I'adrnission de droit du curé ou du pasteur dans le comité local 
de surveillance. le ministre répourlai t que l'influence du pasteur serait neutra 
lisée partout où il deviendrait utile qu'elle le fût, à cause de la position d'isole 
ment que la loi faisait au ministre du culte dans ce comité. 

Nous n'avons pas adopté le système français, et personne 11c s'en étonnera 
quand on se rappellera de quelle manière ce système est jurré aujourd'hui e11 

France même. Nous avons recueilli le Lémoip,-nnne de ces autorités sraves qui 
toutes, d'une seule voix i sont venues déclarer que la loi du 28 juin 1833 était 
insuffisante et incomplète. Les comités locaux <le surveillance dans lesquels 
l'influence relis·ieusc devait s'exer-ccr , n'existent plus, en fait, dans la plupart 
des départements de Frnnce, d'après le dernier rapport de M. Yillemnin , 

Le mode des certificats de capacité civile et d'aptitude religieuse~ adopté 
dans toute I'Allernagne , n'est pas non plus celui auquel la section centrale 
s'est ralliée. 

Le principe peut être regardé comme rationnel, mais trop de difficultés nous 
semblent devoir entourer son exécution. Ce serait une cause de conflits d'au 
torité, entre lesquels aucun pouvoir médiateur ne pourrait jamais s'interposer. 

Presque toujours l'un de ces pouvoirs absorberait l'autre. En Allemagne, 
c'est l'influence ecclésiastique qui domine sur l'enseignement primaire; l'au 
torité civile est reléguée , en grande partie , dans la sphère de l'enseignement 
moyen et supérieur. Le conflit que nous craignons de voir s'établir ici, par 
la collation des certiûcats , ne peut donc exister là.' 

}~n France, sous la restauration, les certificats délivrés aux candidats institu 
teurs par le curé et par le maire, n'ont rien produit de satisfaisant. Le contraire 
Je ce qui existe en Allemagne y est arrivé; c'est le pouvoir civil qui dominait 
l'autre, et l'on a vu les ministres du culte i harcelés par l'opposition de cette 
époque, être obligés <l'abdiquer les fonctions qnc les ordonnances de 1816 et 
de 18:24 leur avaient conférées. Ils renoncèrent à délivrer les certificats <l'apti 
tude religieuse; effectivement, leur sévérité impartiale les exposait à des ressen 
timents implacables, à des accusations passionnées qui fatiguaient leur zèle el 
les décourageaient, el leur condescendance rendait la loi inutile, en faisant 
évanouir la garantie qu'on avait voulu donner aux familles. 

Le mode suivi en Angleterre el aux Étals-Unis nous a semblé plus simple. 
plus conforme à l'esprit de nos institutions et plus en rapport avec ce qui existe 
déjà. 

La garantie que le projet de loi donne aux croyances religieuses des familles, 
l'cpose sur les quatre prescriptions sui vantes : 

1 ° L' enseigncrnen t de la religion et de la morale figure en tête des matières 
obligatoires; 

2° La direction de cet enseignement est confiée exclusivement au ministre du 
culte professé pa1· la majorité des habitants. Lorsque les familles de la minorité 
dissidente ne sont pas assez nombreuses pot11· fonder une école spéciale 1 elles 
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out le droit d'exiger que leurs enfants soient dispensés d'assister it l'instruction 
reli~ieuse; 

3° Le chef du culte professé dans l'école possède le droit d'inspection , eu ce 
qui concerne l'enseignement moral et religieux ~ 

4° Les allocations ou les subsides de la commune: de la province et de l'État, 
ne peuvent être accordés qu'à l'école dans laquelle cet cnscitJnement religieux 
est véritablement donné. Le uouvcrnement s'assurera de l'exécution convenable 
de cette conditiou, d'api-ès le rapport détaillé que les chefs des différents cultes 
lui remettront chaque année sur la manière dont chaque instituteur a rempli 
ce devoir que nul autre ne peut compenser. 

La condition d'aptitude religieuse est donc aussi expresse que la condition 
<le capacité scientifique. Le !}OUYemenwnt est chargé de l'exécution de ces 
prescriptions lé13·ales, et sa position de haute média tion et de responsabilité 
sous le contrôle <les Chamb1es. doit rassurer toutes les opinions sur la manière 
dont celle exécution se fera. 

Sans doute, l'État est incompétent pour décider des questions d'enseigneuient 
reli3ieux; aussi, la solution de ces questions sera-t-elle laissée à l'autorité reli 
gieuse sous laquelle chacun des différents cultes se trouve placé. Mais le g·ou 
vcrnement remplira un rôle de médiation dans ce sens, qu'il jugerai sur h•s 
indications fournies par les chefs des cultes, jusqu'à quel point la privation des 
subsides doit être prononcée ù. l'énard de tel ou tel instituteur. Les plaintes 
formées peuvent être plus ou moins absolues et sévères, et c'est au gouverne 
ment à apprécier jusqu'où doit s'étendre la peine, qui peut être trm<luée depuis 
la réprimande jusqu'au refus de toute allocation et de lotit subside. 

Cette condition d'aptitude religieuse attachée ù l'obtention des subsides , 
forme la sanction nécessaire des articles de la loi qui élahlissent que l'inalr-uc 
tion morale Pt religieuse est donnée dans l'école, sous la direction et la surveil 
lance du ministre du culte. 

Le maître doit être un homme religieux, comme îl doit être un homme 
capable. Ces deux qualités ont été reconnues essentielles partout où une école 
pr imaire a été fondée sur des bases rationnelles et sas-es. 

Il faut nettement rayer de la loi le principe de la nécessité <le l'cnsei1:;-i1emc11t. 
reli3·ieux, circonscrire I'instruction obligatoire dans les limites d<i l'addition et 
de l'alphabet, confier au maître l'esprit des élèves, sans lui confier leurs cœurs ; 
en un mot, il fout séparer I'iustruction de léducation , ou bien, il faut admettre 
que l'nrscul des familles versé dans la caisse de la commune, de la province 
et de l'État, ne peut être accordé qt 1'à l'école offrant des garnnlîes snffisantcs 
de bonne instruction intellectuelle et de bonne éducation religieuse et morale 

Nous l'avons vu: le but final que partout on veut atteindre , en Allemagne 
par l'organisation lé3ale, en An3leleITe par la liberté et la concurrence 1 est 
de rendre l'instruction primaire profondément religieuse, el de donner aux 
pères de famille toutes les ffll'anlies pour qne leurs enfants soient élevés dam 
leur croyance particulière. 
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C'est la loi prussienne qui indique quo ta principale mission. de l'eoole est 
rie [ormer le moral dos enfants tC flJYl'ès les vifntés po.<;t'ti'ves du, cliristùuiisnu. ). 

C'est le (,Ouvemernent anal ais qui, dans son projet de 1839, déclare qu,'d 
/iwt que ln 1·cHyion soit combinée avec toute la, matière de l'ens019neme11t)· 

C'est sir Robert Peel qui demande, tut nom, des droite de la oo nscienco , que 
la ·reliy1·on forme ta. base inoariable de toute éducation) et que Iinstruotion. 
ruhjrieu,se donnée dans Tëoolc , soit doyrnatique et non pas gémfrale; 

C'est ~1. Gnizot qui s'écrie à la tribune, que i'atmospliére de l'école doit etre 
morale et 1·eH9/e-use,; 

C'est l\1. Cousin qui proclame que le devoir d1i clergé serai! de combaüre 
un enseigurmient sans morale et sans rcbyion positive> et qu'il f.tu'l'ait po1tr lu i, 
dans ce combat) la sympatkie de tous les gens de bien, de tous les père» de 
[amili« et rht peuple Ius-rnéme. 

C'est M. Yillemaiu qui désigne l'omëiioration religi·euse et morale des écoles, 
comme le but sërieuo: et grand auquel tout doit concourir et que rùm. Ill' 

remplace, 
C'est M. Barrau qui démontre que l'école primaire n'existe pas sans l'ensei- 

3nemen t religleux ; qu'on. et beau, placer un. 01·1tclfia: dans l'école) 011 n'y verra 
pru; Dieu. si le prêtre n'y oient pas; 

Ce sont toutes ces r,raves autorités qui s'unissent pour inscrire parmi les 
axiomes <le lé5islation 1 l'union de la religion et de l'école. · 

La question est clone de savoir si la lé{_fislalion de l'iusl.ruetiou primaire, en 
Belgique , doit former une exception parmi celles des peuples civilisés ; si 
l'éducation , c'est-à-dire l'instru otion reliaieusc et morale, doit être exclue de 
1101:, écoles, pour n'y laisser qu'une instruction mécanique et dérisoire , si nos 
iustitutious et nos mœurs nous font une obligation , en Belgique , d'adopter 
pour base de notre système d'instruction, les principes qui sont 1·es·ardés dans 
tous les pays et par Lous les hommes d'f:tat que celte matière a préoccupés, 
comme subversifs de toute idée sociale, et cornrue devant ruiner ù. la loHffue 
toute moralité clans le peuple. 

Si cela était , ce serait l'accusation la plus grave que l'on pùt formuler contre 
uos institutions, contre nos rnœurs, contre l'état de notre civilisation; ce serait 
déclarer ciue la Belgique repose sur une constitution tellement mauvaise, que 
les mau vaÎS('S lois lui sont seules applicables. 

Mais cela n'est pas. 

En effet 1 sur quels motifs appuierait-on cette assertion 1 que notre régime 
d'instruction primaire doit ainsi s'isoler de celui des autres nations 1 par une 
exception dangereuse? 

La liberté d'enseignement rencontrerait-elle chez nous plus d'obstacles à sou 
développement qu'en Ansletene1 en Éco~se et aux Étals-Unis, et cela, parce 
que la constitution belge a proclamé cette liberté d'enseignement plus large 
que partout ailleurs , parce que cette liberté a été l'un des cris de ralliement , 
lors de notre érna ncipation politique? 
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La liberté <le conscience et <le culte se trouve écrite dans notre pacte coust i 

l utionnel, d'une manière plus complète et plus Franche que dans aucune charte 
du monde; les droits qui en résultent porn· les individus et les familles y sont 
plus soigneusement consacrés; serait-ce ponr cela, cp1c la loi Ol'IJélllÎque d,, 
l'instruction devrait se refuser à contenir les garanties qui ont été exigées chez 
les autres nations, au norn des croyances religieuses des fa milies ( 

Mais évidemment c'est Je contraire qui doit être affirm6. 

Si quelque part la Ioi doit avoir pour base une entière liberté d'enseigneme11 t1 
<'L, dans les écoles publiques, une instruction religieuse donnée conformément 
aux lésitimcs exigences des divers cultes et aux vœux des populations, c'est 
saus nul doute en Belgique. 

En Allemagne et en An3lelene\ où la liberté des cultes n'existe qu'autant que 
le gouvernement veut bien le permettre, où l'église ctablie jouit des privilèges 
de sa suprématie; en France, où la religion de la ruajorh.é d es habitants n 'esl 
pas encore tout à fait délivrée de la tutelle sous laquelle deux révolutions réac 
tionnaires l'ont placée; dans ces pays, l'on comprend l'ail. les restrictions qui 
seraient apportées , dans la législation de linstruction p riura ir-e , aux droits de 
la conscience. 

Si, en An3leterrP- el en Allemagne, la religiou de !'Étal présidait seule aux 
leçons de l'école 1 ,\ l'exclusion des cultes dissideuts , si, 011 Fr-ancc , on allait 
même jusqu'à exiler de l'enseignement primaire toute instruction positivement 
religieuse , on s'expliquet-ait cette violation de la liberté de conscience, par les 
idées politiques, par les réactions religieuses qui ne sont pas encore (Stein tes 
chez ces nations. 

Et cependant le priucipe de la sr!para,ti'on des écoles prw cultes est formelle 
ment consacré en Allema3ue et en Ans-lcterre, et il commence à I'étre en France. 

Nous avons entendu faire l'objection que l'on ne pouvait comparnr la Bel 
gique ù l'AUcmag'nc et à I' Angleter•re, en ce qui concerne renseigne men l 
religieux exigé dans l'école 1 parce que dans ces pays il y avait une religion 
d'État, tandis qu'en Belgique la séparation du pon voi1· civil et dn pouvoir 
religieux est établie. 

Cette objection repose sur une confusion d'idées et sur uue erreur de fait. 
En Prusse, en Autriche et en An3'1eterrc , l'instruction religieuse et l'inter 

vention du clergé dans l'école, ne dérivent pas du principe d'une religion 
d'État 1 car sans cela ce serait le calvinisme en Prusse , le catholicisme eu 
Autriche el l'anglicanisme dans la Grande-Bretagne qui l'è{pieraient exolusive, 
ment dans les écoles légales. La tolérance civile y est au coutraire admise pour 
les communions chrétiennes, el chaque culte possède ses écoles. Ce que la loi 
exige, c'est la réalisation d'un principe social, c'est qu'un enseignement 
religieux soit donné aux enfants, dans toute école puhlique , d'après la 
(•royance de leurs familles, 

Chacun dès-lors comprendra que ce priueipe de la séparation des écoles par 
eu lt es 1 est plus directe m en t :i pplicable aux pays où la séparat iou de l' l~g-lit-e et 
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de l'État est consti tutionnellement étahlic , que chez les nations où domine une 
religion d'État. 

L'école publir1ue 1 fondée aux frais des conu-ibuables , pour être constitutiou 
nelle , doit He pas être hostile m.1 vœu des populations mêmes. Or , nous connais 
sons <les localités catholiques, des localités protestantes ou juives, mais nous 
ne connaissons pas de localités rationalistes ou athées. Or, l'école où manque 
rait l'enseignement rcliaieuxJ serait évidemment une école rationaliste, et l'État 
qui en instituerait une semblable, se he urtcrn it contre la liberté de conscience 
et la liberté <les cultes, d'une manière bien plus formelle que si on établissait 1 
aux frais de tous une école catholique pour une population protestante, ou 
une école protestante au milieu d'une commune catholique. 

Ues écoles rationalistes pourront exister sans doute, mais elles seront des 
écoles privées, entretenues pul' ceux qui consentiront à confier leurs enfants 
ù de tels instituteurs. La libc: té d'enseignement existe, ceux-là ont le droit de 
s'en servir, mais ils ne peuvent aller jusqu'à prétendre que la commune, la pro 
vince ou le gouvernement puisse orécr , aux frais de la majorité, un enseigne 
ment qui blesserait tous les eu Il es à la fois, et qu' il serait (tu devon' du. clcrgd 
de oombattre, scion l'expression de M. Cousin. 

te Pour ceux, s'il en existe, qui voudraient préserver leurs enfants de toute 
)> impression religieuse, dit M. Gindroz. ils les retireront de l'école. Voilù leur 
)) droit! voilà leur liberté! )) 

Les mesures employées chez les différentes nations pour établir l'instruction 
religieuse dans l'école, doivent donc être introduites chez nous à des titres bien 
autrement formels f(Ue partout ailleurs. Outre les raisons <l'utilité sociale qui 
seules ont dicté aux législateurs étranaers Je système admis par eux, nous avons 
de plus, pour l'adopter, les prescriptions constitutionnelles. 

Le motif politique qui seul a fait hésiter le gouvernement et les chambres 
de France, ne peut être allégué en Belgiqnc, où le clergé, bien loin d'être hos 
tile au nouvel ordre <le choses, a puissamment contribué à le consolider. Le 
clergé belge a su, devancer la loi et s'y [aire d'avance toue place nécessaire. 

Le litre Il concerne Je mode d'inspection. 

Uue observaliou qu'il ue faut pas perdre de , ue~ l\Jessieurs, c'est qu'un fait 
irnportuut est intervenu depuis la présentation <lu projet de 1834 : l'di:ffanisa 
tiou de la province et <le la commune. 

Nous n'avons pas cru devoir déposséder la commune des attributions que la 
loi communale lui a conférées, par rapp!Ht à l'enseignement primaire. 

L 'adanùiistration. de l'école 1 la direct ion et la surveillance locale de l'i'nsfritc 
tion , la nomination et la révocation des instituteurs sont donc conservées à 
l'autorité communale, sous la tutelle des autorités supérieures que la loi déter- . . 
rnme. 

Dès-lors viennent à tomber le comité local et le comité provincial que le 
projet de IH:3-4 avait institués comme des autorités nouvelles, à côté des admi 
nistrations de la commune et de la province. Messieurs, nous ne devons pas 
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nJt3t'<ilter ces comités. En France, la loi avait aussi établi un comité focal da11s 
la commune et un comité supérieur dans I'arrondissement. Ces comités n'ont 
rien fait1 et cela devait être. parce qu'un comité délibère, mais n'agit pas. 

l\t. Barran a établi que les résultats obtenus l HH le moyen de ces comités 
étaient presque nuls , et voici comment les a juaés M. Villemain dans son der 
nier rapport triennal. c( Ces comités locaux, je suis oblirré de le dire, sont loin 
n de remplia· parfont. leur mission avec zèle. Dans 41 départements, les comités 
,, locaux ne se réunissent jamais. Pat· cet abandon volontaire, le patronage des 
1> écolos devient le p.irtaue exclusif des comités supérieurs qui font souvent 
)) preuve de lumière et de zèle; mais les comités supérieurs sont moins près <les 
)> écoles. Ajoutoni; aussi que, parmi ces comirés , il en est quelques-uns qui ne 
)) se réunissent pas résulièrcmcnt. )) 

c( C'est un motif de plus, ajoutait ~1. Villomain , de fortifier et de multiplier 
n l.i survei llance oflieielle des inspecteurs priniaircs , et en mème temps de liei 
)> cette survei llance à l'action des auto rités locales.>) 

Cet te expérience décisive , faite en France, jointe à la nécessité de ne pas 
modifier la loi communale d'une manière incidente et indirecte, justifie assez 

1 a décision prise par la section centrnle ç à l'érrard des comités locaux et provin 
ciaux , Cette surveillance, il fallait la remplacer; elle l'a été heureusement, selon 
nous, dans l'organisat'ion de I'inspectorat , tel que le Litre II l'a établie. 

Commençons par reconnaître que la haute surveillance des écoles léga.le.-; 
appartient bien plus à l'autorité supérieure , qu'à l'autorité de la province. Le 
{}Ouvernerrient était trop oublié peut-être dans le projet de 1834-. L'influence 
de la commune et de la province avait tout absorbé. La section centrale a cru 
devoir lui restituer une part dans la surveillance qu'il est en position de mieux 
exercer qne les administrations inférieures. 

L'on r€rnarquera une certaine analogie entre celle oqpnisation et celle de la 
loi hollandaise qui , sous le rapport de l'inspection, est supérieure même aux 
lois de l'Allemagne, au jugement de M. Cousin. Comme en Hollande, on poun·,t 
dire. en Hcfgiquc, que l'inspection est tonte la loi. 

Eu cUet, le mode de surveillance l'epose sur les mêmes bases, mais nous 
p~nsons y avoir introduit des modifications dont il doit être permis d'attendre 
d'heureu 1 résultats. 

Une diiférence doit être d'abord signalée. Eu Hollande il y a une eirconscrip 
t ion spéciale pour l'cnseignement , les districts d'école sont un peu plus étendus 
que nos cantons et moins étendus (l ue nos arrondissements. 

Chaque inspecteur de district à la surveillance des écoles de son ressort; il 
se rend 1 trois fois par année, au chef-lieu <le la province, pour se réun ir en 
rom mission d'instruction avec les inspecteurs des autres districts. 

H 11 inspecteur général a la surveillance suprême, sous la direction du 
ministre. Telle est l'organisation rie l'inspectorat en Hollande. 

Dans le projet qui vous est soumis. Messieurs 1 nous avons placé le premier 
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<legré d'inspection dans le canton. afin qu'il soit rapproché de l'école el (lt-• 
I'administration locale. 

L'inspecteur cantonal, outre la surveillance ordinaire qu'il exerce sui· les 
écoles de sa eirconscription , devra réunir, au moins tous les trimestres, les 
iustituteurs en conférence d'instruction. Un délégué du chef du culte assistera 
à ces réunions pour les dirise•\ en ce qui concerne l'enseignement moral el 
religieux. C'est dans ces conférences, vél'ilahles écoles normales temporaires , 
rprn la question des méthodes sera examinée et que les livres élémentaires seront 
choisis. 

Il nous semble, Messieurs, que nous pouvons espérer de recueillir des fruits 
abondants de cette institution féconde. 

D'après la loi hollandaise, chaque commission provinciale délégw1it de temps 
eu temps à La Haye un <le ses membres, pour forrner , sous ]a direction d11 
ministre, une assemblée générale d'instruction primaire. 

Nous avons conservé ce principe de la loi hollandaise, en le modifiant d'après 
l'ensemble de notre projet, et en le réglant d'une manière plus précise que 
daus la loi de 1806. 

L'inspecteur ne convoquera pas., comme en Hollande. les inspecteurs can 
tonaux, sous sa présidence, au chef-lieu de la province; c'est lui qui devra se 
déplacer et diriger ses tournées d'inspection de manière ù présider, au moins 
une fois, l'une des conférences d'instituteurs dans chaque canton. Il aura sous 
les yeux 1 en même temps, tous les instituteurs d'un ressort, et il pourra se 
rendre fidèlement compte de la manière dont chaque inspecteur de canton 
remplit ses devoirs. 

Ce mode nous semble destiné à produire des résultats pratiques dont nous 
aurons à nous applaudir. 

Le titre Ill concerne les subsides, c'est-à-dire l'action financière de l'État, 
de la province et de la commune, et les moyens d'encouragement. 

Le principe est de mettre les frais ordinaires de l'instruction primaire à la 
charge de la commune. Nous avons appliqué à la commune le principe de la 
loi provinciale, qui ex.ige qu'une somme destinée à l'instruction primaire soit 
portée nu budget de la province 1 parmi les dépenses obligatoires. Le rapport 
décennal nous apprend que cette disposition de la loi de 1836 a puissamment 
servi au développement (le l'instruction élémentaire; nous avons le droit 
d'attendre les mêmes conséquences de l'art. 16 nouveau. 

Mais la plupart des communes rurales ne pourraient, sans s'obérer, supporter 
exclusivement celte charge. 

En cas d'insuffisance des ressources locales, la province vient nu secours de 
la commune; en cas d'insuflisance des ressources de la province, l'État vient en 
aide à celle-ci. 

Cette organisation financière est celle établie dans la loi française, dont les 
dispositions, à cet égard 1 nous ont paru renfermer une combinaison heureuse. 

26 
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L'autorisalion accordée tl la commune cl à la province, de voter une imposiuou 
spéciale ji.lsqu'à concurrence de deux centimes additionnels au principal des 
contributions directes, a créé en France <les ressources inattendues qui ont 
dispensé le gouvernement d'augrnent er le traitement des instituteurs, comme 
l1" demandaient les conseils généraux. , 

Ce fait se vérifiera vraisemblablement en Belgique. 

Nous avons donné aux fonds de la commune, de la province et de l'État, une 
destination plus précise, afin que chacun connaisse l'étendue de ses devoirs el 
les limites de ses attributions. Nous avons aussi trouvé l'occasion d'encourager 
ces institutions qui, depuis quelques années, ont pris de fortes racines chez 
nous, et dont le développement amène nécessairement celui de l'enseignement 
primaire; nous voulons parler des salles <l'asile, des ateliers de charité, des 
caisses de prévoyance pour les instituteurs et des bourses à conférer à des jeunes 
gens, pour les aider à suivre les cours des écoles normales établies dans Je pays. 

Les concours cantonaux entre les élèves des écoles primaires ont été insti 
tués pal' presque tous les oonseils- provinciaux, depuis la promulgation de la 
loi provinciale. En général, on n'a eu qu'à se louer de celte institution que la loi 
devait sanctionner en la complétant. 

Le titre IV est relatif aux écoles primaires supérieures et aux écoles nor 
males. 

Les questions que ce titre de la loi soulève, sont très importantes el présen 
tent de' nombreuses difficultés. C'est sur ce point que les opinions se sont trou 
vées le plus partagées dans le sein de la section centrale. 

Des écoles primaires-modèles de l'État existent aujourd'hui dans les villes 
d'Anvers, de :Malines, de Bruxelles, de Louvain, de Gand, de Mons, de Tournai 
et de Namur. 

L'origine de ces écoles remonte à l'arrêté du 3 juin 1817, en vertu duquel 
le roi Guillaume décréta l'établissement, dans un certain nombre de villes, 
d'écoles primaires royales. 

La destination de ces écoles était double : d'une part, elles servaient <le 
modèles aux autres écoles primaires; d'autre part, elles servaient d'écoles 
normales pour la formation d'instituteurs ruraux, et pour le perfectionnement 
des instituteurs déjà établis qui venaient, pendant les mois d'été, y su ivre les 
cours de pédagogie. 

Ces établissements subsistèrent depuis la révolution de 1830, mais ils ne 
reprirent leur caractère d'écoles normales, pour la formation des instituteurs, 
que depuis la promulgation des lois provinciale et communale. 

Les membres de la section centrale qui se sont opposés à l'institution des 
écoles modèles , présentaient les considérations suivantes ù l'appui de leur 
opmion : 

Si c'est un mal de trop restreindre les matières d'enseignement dans l'école 
élémentaire, c'en est peut-être un plus grand de trop les étendre. cc Je ne corn- 



prends pas une école primaire où l'on enseigne l'aluèbre, >> a dit ~I. Hanau. Et 
en effet, rien n'est aussi nuisible au progrès de l'instruction que celle tendance 
des écoles à sortir de leur sphère. Ce vice est assez 13énéral, et il n'est pas rare 
de voir des profft·ammes d'école primaire calqués sur celui de l'enseignement 
moyen , comme Je programme de bien des colléges ressemble beaucoup trop ù 
celui des universités. 

Cet inconvénient, signalé par Lous ceux qui se sont occupés de cette matière, 
l'institution des écoles modèles Je produit et l'enracine. Le modéle pour l'école 
élémentaire du peuple ce n'est pas l'établissement où l'on apprend la géométriei 
la chimie el l'histoire moderne (1), mais la modeste école <le village d'où toute 
instruction indigeste est bannie. Offrir aux instituteurs de nos communes 
rurales l'exemple de ce que l'on nomme écoles modèles, c'est donc un contre 
sens manifeste. 

Ces écoles primaires supérieures rentrent, en réalité, dans la sphère de l'cnsei 
&nement moyen. Elles forment cc qu'en Ailemagne on nomme des gymnases, 
c'est-à-dire des collèges sans classes latines, ou, pour nous servir Je la déno 
mination usitée en Belgique, des pensionnats. L'organisation de ces r,ymnases 
trouverait donc mieux sa place dans la loi sur l'instruction moyenne c1ue dans 
celle actuellement en discussion. 

Si le but que l'on veut assigner aux écoles primaires supérieures n'est pas de 
servir de modèles aux écoles élémentaires, mais plutôt de servir d'écoles nor 
males aux instituteurs pendant les moïs d'été , alors il faut clairement déter 
miner ce but. Quelques membres consentiraient à donner cette destination aux 
écoles existantes, mais à la condition c1ue l'on renoncerait à créer des écoles 
normales complètes. D'autres membres repoussent ce système bâtard et préfè 
rent remplacer ces instituÎions, qui ne sont ni écoles primaires ni écoles nor 
males, par deux de ces dernières organisées sér-ieusement , 

Une autre objection a été faite contre l'établissement d'un grand nombre 
d'écoles-modèles aux frais de l'État: c'est, d'abord, que la nécessité ne s'en fait 
pas sentir, à cause du grand nombre de pensionnats qui existent dans le pays; 
et puis ces écoles sont fréquentées par les enfants de familles aisées, et elles n'ont 
pas dès lors besoin d'encouragements aussi directs. En second lieu, la dépense 
qu'entra1ncrait la création de pareilles écoles dans chaque arrondissement 
judiciaire, comme le propose le projet primitif, serait exorbitante, eu égard aux 
ressources ordinaires du budget. 

Maturé ces objections, plusieurs membres qui les onl faites, consentent f, 
maintenir les écoles-modèles existantes, parce qu'ils ont adopté l'idée générale 
de prendre pour base de la loi ce qui existe, ne voulant rien détruire. 

Un autre membre aurait voulu que l'on adoptât, à l'é1:rar<l des écoles primaires 
supérieures à fonder, le même principe qui a été admis à l'art. 2, à l'égard des 

---- -·------------------- 

(lJ M. Rendu, Considérations, ete., pa!J, 7/î. 
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écoles élémentaircs , et qu'on eût déclaré que le aou'Vcrnemcnt veillerait f, cc 
qutl Htl établi des écoles primaires supérieures, là où n'existent pas d'école 
communale ou d'école privée qui en tiennent lieu. 

Les membres qui out adopté l'art. '.2B nouveau, ont donné les motifs suivants 
:, leur détei mina tiou : 

U'abord , ils ont reconnu qu'effectivement le n01l1 d'écoles-modèles était 
i mp1·op1•e1 et que celle mstituticn sortait en quelque sorte du domaine de 
l'instruction primaire; mais son utilité leur a paru revêtir· un caractère parti 
r-ulier. Une lacune se fait sentir en Belgique: l'école usuelle n'y a pas pris 
encore la place qu'on lui a marquée dans d'autres pays. 

Dans beaucoup de petites villes 1 les administrations ont la prétention de 
fonder un collégc qui, en réalité, n'a de collége que le nom. Ces établissements 
qu'on a multipliés outre mesure, véaèLenl pour la plupart à cause de la concur 
rence qu'ils se font. li faudrait, sans nuire aux éludes classiques, donner plus 
d'encouragements qu'on ne l'a fait à l'enseignement usuel. · 

En posant , dans la loi 1 le principe de l'insti tu lion des écoles 'primaires 
supérieures qui , en fait, ne seront que des écoles usuelles comme celles qui 
existent en Allemag11e1 on obtiendra ce résultat de Ir anaformer en gymnases, 
sans secousses et naturellement, ces petits collèges incomplets qui nuisent au 
progrès des bonnes études. Ce résultat serait important. 

Il est d'ailleurs à remarquer~ ajoutent ces honora hl es mernbres , que la 
plupart des écoles-modèles établies dans nos grandes villes, justifient de leur 
utilité; elles sont fréquentées pat· les enfants des classes industrielles qui 
exigent une instruction intermédiaire entre celle de l'école élémentaire et celle 
du collége. 

L'importance des écoles normales n'a besoin, pom' être comprise, que d'être 
i udiquéc. La bonne organisation de ces écoles peù t, en quelques années, 
réformer tout un système d'instruction qui serait vicieux ; mais l'influence 
qu'elles ont pour le bien, elles l'ont au mêrr-e degré pour le mal. cc Cette insti 
i, tutiou , dit M. Barrau q_ue nous aimons à citer, si elle n'est promptement 
)) améliorée dans ses rapports avec l'éducation morale de la jeunesse, peut 
» devenir plus funeste qu'utile : créée poul' pl'Opa13er les lumières , elle peut. 
>> hâter la décadence des mœurs. D'autres institutions ne peuvent être qu'avec 
>) mesure ou pernicieuses ou salutaires; mais on tremble quand on songe à 
» l'immensité du mal que celle-ci peut faire, aux progl'ès de celui que peul-être 
>> elle a déjà fait. )) 

C'est cette crainte qu'inspire à M. Barrau le régime des écoles normales tel 
qu'il est établi, en France, par la loi de 1833, qui a déterminé le parlement 
a.n5lais ~ en 1839 ., à rejeter le plan de lord Hussell , de créer à Londres une 
école normale aux frais <le l'État. Nous avons vu que toutes les aaranties que 
le projet du noble lord présentait, avaient paru insuffisantes à la majorité des 
communes, et que le ministère dut retirer ce projet, pour ne pas alarmer les 
croyances religieuses des populations. 

L "institution des écoles normales est tout allemande ou plutôt toute prus- 



-nenno. E11 f\nglel('ITC cl ••11 Écosse, les maitres se recrutant rl.ms df's P~pPe<"- 
d'écoles-modèles où d<•s leçons de pé{lacrouie sont données. Le même syst1~n w 
est en ,,is-ueur en Autriche où le régime des écoles normales est inconnu. 

En Hollande I la loi df• 1H06 ne fail pas mention des écoles nurmales . (•I . 
jusq u'en 1816. Cil cffeL~ aucune école de cc {}Clll'e 11e fut créée. Des elnssr-s nor 
males étaient placées à côté des écoles bien organisées cl surtou I à côté de•, 
PCOl<'s de pauvres. en faveur iles enfants qui, montrant de la vocal ion porn· l t1 
fonction <l'instituteur, restaient dans l'école comme sous-maîtres et adjoint« 
C'est le mode suivi en Autuche où la 101 oblige le candidat-instituteur à passe1· 
avant d'être nommé, un temps fixé dans cette espèce de suruurnéi-ariat scolaiu 
M. Cuvier, en lHll, était graud admirateur du système suivi e11 Holla udt-. 
M. Cousin, en 1836, applaudit, au contraire, à l'établissement de l'école nor 
male de Harlem, el sourrnande le gouvernement balaye de n'en avoir fondé 
qu'une seule. 

' 
En Hollande, comme e11 Autriche, le rcgime de l'instruction primaire repog,, 

sur l'inspectorat, en Anglete-rre sur la concurrence, en Prusse sur les écoles 
normales. Dans ce dernier pilys, pour une populat ion de moins de t:l mi Iliou« 
d'habitants, il y a plus de trente écoles normales parfai te ment ors:misee),. 

La Prusse a compris combien elle devait entourer cette institution de pré 
cautions législatives~ pour que cette source ne s'altérât pas. 

Les écoles normales, en. Prusse, sont presque toutes placées Join du luxe t•l 

de l'agitation des villes; quelques-unes , comme celles de Las ta die et de Pyr-ita , 
se cachent dans des retraites où les élèves-muitres sont habitués i\ une vie 
d'austère pauvreté qui les prédispose à celle qu'ils devront mener dans l<•i- 
petites communes où ils seront plus tan! appelés. Les r<'•s!t•ments de ces écoles, 
dit M. Cousin, semblent avoir été écrits sous l'inspiration de Snint-Yincen t 
de-Paule. 

Le caractère religieux de ces écoles est si bien marqué , que partout. t•11 
Allemagne, on leur donne le nom de Sëminaires ; el, en effet, c'est à un "é1·i 
table sacerdoce que ces jeunes gens doivent être préparés. c< On peut même 
>) remarquer, dit M. Barran, dnns quelques écoles normales de la Suisse, c1ue 
n l'esprit religieux se colore d'une certaine teinte d'exagération qu'on pourrait 
n nommer intolérance. )> 

En Allemagne, chaque culte reconnu possède ses écoles uorma les., et la direc 
tion en est laissée exclusivement au clergé du culte professé dans l'école. 
Presque tous les directeurs <les écoles normales, en Prusse, en Bavière en 
Saxe, et dans toute l'Allemagne, sont ou des pasteurs protestants ou des prêtres 
catholiques. 

« Relativement aux conditions qui peuvent garnnti1· l'éducation momie de 
n la jeunesse, les écoles normales allemandes ne laissent <loue rien à désirer (1).)) 

(1) M. Barrau. 
'2.7 
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En Frnuce, liuatituriou des écoles normales est récente, elle u'u pris de 
rortes racines que depuis Ia33. l\lalg1·ü les bonnes intentions de M. Guizot, 
ces écoles qui sont nées de 1a loi pintât que des mœurs , ont produit des résultats 
dont les hommes éclairés cornrueucent à s'effrayer. Nous avons <léjà cité ce fait 
sirrnificalif t1uc récemment le ministre avait dù éloigner près de cinquante 
directeurs d'écoles norma les sui· un peu plus de soixante-dix qui occupaient 
ces fonctions. M. Barrau cite des faits qui pourrnient faire désespérer de cette 
institution en France. 

C'e~L en présence <le cet étal (le choses que l'Académie des sciences morales 
el politiques s'est émue et a proposé au concours l'indication du remède ii 
opposer à ce danger. 

(( Le remède à un état de choses aussi menaçant, disait M, Jouffroy, dans 
n son rapport à l'Académie, c'est de ramener les écoles normales au véritable 
)) but de lem institution , dont elles commencent visiblement à sécurtei-. et 
)> tJUÎ est do former des instituteurs pour les campagnes; des instituteurs, 
>> par conséquent, qui n'aient rien de commun avec ces demi-savants, vains 
» et vides, pleins de mots et d'orgueil , que se font 3:loire de former certaines 
>> écoles normales; mais qui, sachant à peu près ce qu'ils enseignent _aux 
)) enfants, n'ayant rien perdu dans les écoles normales , ni des habitudes 
n simples des classes de la société au sein desquelles ou !(JS aura choisis avec 
» soin 1 et où ils retourneront vivre 1 ni des sentiruents de pi({lé el de mœur-s 
1> pures 1 moins rares , [u'on ne le prétend, dans les honuêtes familles de nos 
)) c:irnpa3'nes1 seront accueillis avec confiance par le clergé, à la mission duquel 
J> ils s'associeront avec joie , par les familles et les communes , qtw leurs 
n manières et leurs prétentions n'effaroucheront pas. >) 

En présence de ces faits : de l'insuccès <les efforts tentés en Frauco , de 
l'hésitation de l'A.nffleten·c, et des précau tions , difficiles à obtenir ailleurs, dont 
ou a entouré, en A.llemngue, cette institution qui est restée empreinte de 
l'esprit religieux et ecclésiastique, il ?'est pas étonnant que les opinions soient 
divisées sur le point de savoir si l'Etat doit créer, eu Belgique 1 des écoles 
normales ,\ ses frais el sous ~a direction. 

Les membres de la section centrale qui ont répondu négativement à celte 
question, ont soutenu d'abord, que; dans l'hypothèse de l'utilité de fonder ces 
écoles normales, il était impossible de le faire, au moyen de deux ou trois 
,lt'I icles s-énét·aux introduits accessoirement à la fin d'une loi sur l'instruction 
primaire. Que cette matière était assez importnnte, que cette oq;anisation était 
.issez compliquée , pom nécessiter une loi spéciale 1 8Î le besoin s'en faisait sentir. 

Il ne sufftt pas, disaient ces membres , de décréter l'établissement de deux 
ou trois écoles normales, et d'indiquer abstraitement sous quelle surveillance 
elles seront placées; il faut soigneusement déterminer les matières d'enseigne 
nient et tracer les limites dans lesquelles elles doivent être circonscrites; il 
fout poser les conditions d'admission clans l'école, ainsi que celles qui seront 
attachées au titre <l'élève-maître I à la sortie de l'école; il faut que l'influence 
religieuse soit assurée dans l'école normale, pnr une sanction plus positive el 
plus sévère, que pour les écoles ordinaires. Et puis, la loi abandonnera-t-elle 
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l'élève-caudidat , lorsqu'il est sorti de l'école, ou lui nssurern-t-clle une 
position privilégiée, de la même manière que l'élève qui sort de l'école militaire 
possède un droit et acquiert un grade? 

Toutes ces questions, de la solution desquelles dépeud l'utilité ou 1~ danger 
des écoles normales 1 ne trouvent dans le projet de loi et dans les amendements 
que des réponses insuffisantes, et cependant peut-on laisser le soin de les corn 
pléter ù des ordonnances ministérielles P 

A ces rnotifs les membres <le la minorité en ajoutaient d'autres : 

Les études normales en Belgique se trouvaient, selon eux, dans un état 
presqu'uussi avancé qu'en Allemagne même. L'Élat n'avait pas ici de lacune à 
combler. 

Les écoles normales fondées par les évêques, à Rokluc , à St-Iloeh , il Bonne 
Espérance , ù Namur , à St-Nicolas, sur le modèle des écoles normales prus 
siennes, ne laissent rien à désirer. 

Les écoles provinciales de Liége , de Namur et du Luxembourg sont or3·ani 
sées d'après les méthodes d'instrnctiou les plus avancées. Les cours normaux 
près des écoles-modèles Je l'État sont partout rétablis. 

Des bourses normales, en {p·and nornbre , sont annuellement distribuées 
par le gouvernement et pal' les provinces entre les aspirants instituteurs, pottl' 
les aider à suivre les classes de pédanogie dans l'une des écoles normales du 
pays. 

Peu de pays offrent des sources aussi multipliées de Lonne instruction no,· 
male. Pourquoi donc le nouvcmement viendrait-il fonder des établissements 
dont le besoin ne se Fait nullement sentir P 

Les membres de la majorité ne se dissimulaient pas qu'en effet des rèulements 
ministériels devraient organiser les principes posés dans la loi d'une manière 
générale; mais il leur a paru que ces principes étaient. tels qu'on ne devait pas 
craindre qu'ils pussent être éludés dans des dispositions réglementaires. Le 
fl'0uvememenl a, <lu reste, tout intérêt ù s'y conformer scrupuleusement , car. 
si ses écoles nor males n'offrent pas les {f<ll';rnl,jes d'éducation et d'instruction 
désirables 1 si elles ue sont pas acceptées sincèrement par les communes, par 
le clergé et. par les familles, il n'aura fondé que des établissements sans base 
et sans durée. 

li a paru ù ces membres qu'il était impossible de parler de I'instructiou 
primaire dans une loi, sans faire mention de l'école normale. L'école primaire 
se résume tout entière dans l'instituteur; or, peut-ou traiter du rés·ime des 
tir.oies~ sans songer à la manière do11L les maîtres seront formés? 

Si la loi ne contenait pas un chapiu e relatif aux écoles normales, la question 
de l'instruction primaire qu'on aurait cru résoudre, resterait ouverte pour 
une partie de l'opinion. L'inquiétude cl l'agitation que l'incertitude el l1) 

provisoire entretiennent en pareille matière , continueraient d'exister. On Sf~ 

serait trompé en espérant avoir ôté, par le vote de la loi, un aliment aux 
passions politiqués; les luttes qu'on aurait cru éteintes se reproduiraient i et. 
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la qttestion de I'instruction primaire serait débattue chaque année 1 i, propo~ 
de celle des écoles normales qu'on aurait laissée suspendue. 

Ces considérations puisées en dehors de la question même, n'en ont pa$ 
lHll'U moins gra·vcs aux yeux des membres de la majorité. 

Les art. 30 et 31 ont été adoptés par 5 voix; deux membres se sont 
ul1stenus, parce qu'ils out persisté à penser qu'une loi spéciale devrait régler 
celte matière, si tant est que la nécessité d'une telle loi fùt admise. 

Le ,rappO'l'teur) 

DECHAMPS. 

le president, 

F.\LLON ( lmol\l). 
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PllOJET DE LOI SUR L'INSTRUCTION PRI~lAIRE. 

PUOJET DE 1834. 

Les 23 premiers articles du projet 
de 1834, concernent l'instruction pri 
maire; ils sont reproduits ci-après dans 
l'ordre suivant : art. } er, 3, 2, 8, l 4, 4, 
23, 22, 6, 7, 13, 15, 20, 16, 18, 17, 19, 
21, 5, 9, 10, 11, 12. 

Léopold, etc. 

A l\TICLE l'l\E'OllEl\, 

Il y aura dans chaque commune du 
royaume au moins une école primaire, 
établie clans un local convenable. 

Toutefois, en cas de nécessité, plu 
sieurs communes seront autorisées à se 
réunir pour fonder une école. 

AMENDEMENTS 

PROPOSÉS PAR LE GOUVERNEMENT ET LA 
SECTION CENTRALE. 

TITRE PREMIER. 

Dispositions géndrates. 

ARTICLE PREJUIER, 

11 y aura dans chaque commune du 
royaume au moins une école primaire , 
établie dans un local convenable. Toute 
fois, en cas de nécessité, deux ou plu 
sieurs communes voisines pourront être 
autorisées à se réunir pour fonder ou 
entretenir une école. 

AnT. 2. 
Lorsque dans une localité il est suffi. 

samment pourvu aux besoins de l'ensei 
gnement primaire par les écoles privées, 
ln commune peut être dispensée de l' obli 
r,ation d'établir elle-même une école. 

AnT. 3. 
La commune pourra être autorisée à 

adopter) dons la localité même , une ou 
plusieurs écoles privées ré unissant les 
conditions légales pour tenir lieu de 
l'école communale. 

28 
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Projl'l de 1834, 

A1t'r. 3. 

Les enfants pauvres reçoivent l'instruc 
tion r,-ratuitcmcnt. 

ART, 2. 
L'instruction primaire comprend né- 

Amendements proposés par lo youveNWl/lP11t 

et la seotlon oontro !e, 

An'I'. 4. 
Dans les cas prévus pnr les articles 

prècédcnts , la députation permanente 
du conseil provincial, sauf recours au 
Roi, statue sui· les demandes de d ispense 
ou d'autorisation, 

ART, 5. 
Amenrl.cment du gou.- 1 Amondement de lu. 

»ernemont, 

Les enfants pn u 
vres rcçoi vcn t l'in 
struction gratuite 
ment, 

La commune est 
tenue de la procu 
rer à tous les enfants 
pauvres dont les pa 
rents en font la de 
mande, soit dans 
son école commu 
nale, soit danscelle 
qui en tient lieu ou 
dans toute autre 
école spécialement 
désignée à ceteffct 
par elle, en confor 
mité des art. 3 el 4. 

La députation 
permanente du 
conseil provincial, 
après avoir pris l'a 
vis du conseil corn 
mu ual , et sauf re 
cours au Roi, fixe, 
tous les ans, le nom 
bre d'enfants indi 
gents qui , dans 
chaque commune, 
doivent recevoir 
l'instruction gra 
tuite , ainsi crue la 
rètrihution à payer 
par élève. 

section cenërate. 

Les enfan ls pnu .. 
vres reçoivent I'in 
struction grntuitc 
ment, 

Cette instruction 
leur est donnée, au 
choix des parents, 
dans les écoles corn 
rnuna les ou dons les 
écoles libres. 

Dans ce dernier 
cas, la commune 
est tenue de pa:yel' 
à l'instituteur, par 
élève, une rétribu 
tion qui ne pourra 
litre moindre dl' 
six francs annuel 
lement. 

ART. 6. 
L'instruction primaire comprend né- 
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ecsseiremcut l'iusuucrion morale et reli 
{{icusc, la lecture, l'écriture, le système 
légal <les poids et mesures, les éléments 
du calcul, de la langue française, de ln 
langue flamande ou a llomandc , suivant 
les besoins <les localités . 

L'enseîgncmcntde la religion est donné 
sous la direction de se, ministres : le 
vœu des pères de famil le sera toujours 
consulté et suivi CIi cc qui concerne ln 
participation de leurs enfants à l'instruc 
tion religieuse. 

A monilemerüs propose11 par le yow,er11e11w11 l 
et la section centra le. 

ccssaircmcnt l'enseignement {le la rch 
gion et de la murale , la Iecturc, l'écriture. 
le système légal des poids et mesures , 
les éléments du calcul, et, suivant les 
besoins <les localités, Ies élcmcnts de ln 
langue française, flamande ou allemande. 

L'enseignement de la religion cl de la 
morale est donné sous la direction des 
ministres du culte professé par la majo 
rité des habitants de la commune. 

Les enfants dont les parents n'appar 
tiennent pas à ln communion religieuse 
en majorité dans la commune seront 
dispensés d'assister it cet enseignement. 

AnT. 7. 

La surveillance des écoles, quant ù 1 'in 
struction et a l'administration, sera exer 
cée pur l'autorité communa le d'après les 
dispositions de la loi du 30 mars 1836, 
et par les inspecteurs, d'après les pres 
criptions du titre suivant. 

Quant à l'enseignement moral et reli 
gieux, la surveillance sera exercée par les 
ministres du culte du lieu où l'école est 
établie et par le délégué du chef de cc 
culte. 

Les ministres <les cultes et les délég-ués 
du chef du culte, auront, en tout temps, 
le droit d'inspecter l'école. 

L'un de ces délégués pourra assister 
aux réunions cantonales dont il est parlé 
à l'art. 10 et diriger ces réunions sous le 
rapport de l'instruction morale et reli 
gieuse. Les livres employés dans l'école 
sont soumis à son approbation en ce qui 
concerne la momie et la religion. 

L'évêque diocésain et les consistoires 
des cultes rétribués par l'État, pourront 
se faire représenter auprès de la commis 
sion centrale d'instruction par un clélégul'.• 
qui n'aura que voix consultative. 

Les évêques et les consistoires feront 
connaitre, tous les ans, au ministre de 
I'intérieur , qui eu donnera avis aux ad 
ministrations communales et provincia 
les, ainsi qu'aux autorités scolaires <le 
chaque ressort, le personnel et l'organi 
sation de cette inspection ecclésiastique. 
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Projet de IOS4, 

Au. 8. 

Il y auru près des écoles communales 
qui reçoivent des subsides de la province, 
un comité local de surveillance , com 
posé du bourgmestre et de trois citoyens 
notables choisis par la commission pro• 
vinciale dans une liste double de candi 
dats, présentée par le conseil communal. 
Le curé dans la paroisse duquel l'école 

est établie, ou le ministre du culte pro 
fessé par la majorité des habitants de La 
commune sera <ll' droit membre du 
comité, 

d mendements proposés /a,, le .901weruemr11t 
et la section centrale. 

AllT, 8, 

Tous les ans, au mois d'octobre, ohacuu 
des évêques diocésains et les consistoires 
pour les écoles appartenant aux autres 
confessions, communiqueront au ministre 
de l'intérieur un rapport détaillé sur la 
manière dont l'enseicnement de la mo- ., 
raie et de la religion est donné dans les 
écoles soumises au régime de la présente 
loi. 

TITR.E li. 

Inspection et s-uroeillance. 

§ I. - INSPECTEURS CANTONAUX. 

AnT. 9. 

ll y aura dans chaque canton un iu 
specteur pour l'instruction primaire. Cc 
fonctionnaire est nommé et révoqué pnr 
le gouvernement, sur l'avis de la députa 
tion provinciale. La durée de ses fonc 
tions est cle trois ans. 

Il ue reçoit pas de traitement; une 
indemnité qui ne dépassera pas fr. 400 
annuellement lui sera allouée sur les 
fonds provinciaux. 

Chaque inspection s'étend sur les 
écoles communales et sur celles qui en 
tiennent lieu> en vertu de l'art. 3 de la 
présen te loi. 

L'inspecteur cantonal se met en rar> 
port avec l'admiuistration communale. 

11 visite les écoles de son ressort nu 
moins deux fois l'an. 

Il tient note détaillée des résultats etc 
chaque inspection et les consigne dans 
un registre accessible en tout temps à 
l'inspecteur provincial. 

Ce registre contiendra un état statisti 
que du nombre des écoles de son res 
sort et des élèves qui les fréquentent , 
avec indication des méthodes employées 
dans chaque école et du degré de zèle 
et d'aptitude dont chacun des institu 
teurs fait preuve. 
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Projet de 18M. 

ART, 14. 

Un règlement arrêté par le conseil 
municipal, sur la proposition du comité 
local , et approuvé por la commission 
provinciale, déterminera la rétribution 
des élèves , les heures du travail, des 
vacances, le mode de punition et de ré 
compense. 

AaT, 4. 

Une commission d'instruction publi- 

Amendements proposés pal' le 9ouvurnc//lrnt 
et la section ceutrnlc, 

ART, 10. 

L'inspecteur cantonal réunirn, en con 
férence sous sa direction, an moins une 
fois par trimestre, les instituteurs de son 
ressort. 
Les instituteurs libres peuvent aussi 

être admis a ces conférences si l'inspecteur 
le juge convenable. 

Des jetons de présence seront accordés 
aux instituteurs qui y assisteront, 

Ces conférences auront pour objet 
tout ce qui peut concerner les progrès 
de l'enseignement primaire et spéciale 
ment l'examen des méthodes et des livres 
employés dans les écoles. 

AnT. Il. 

Un règlement arrêté par le conseil 
communal, sur la proposition de l'in 
specteur cantonal, et approuvé par la dé 
putation du conseil provincial, détermi 
nera, dans chaque commune, la rétribu 
tion des élèves, les jours et les heures du 
travail, les vacances , le mode de puni 
tiou et de récompense. 

J 2. - INSPECTEURS PROVINCIAUX, 

AaT. 12. 

11 y aura un inspecteur-général duus 
chaque province du royaume. 

Ce fonctionnaire est nommé et révoqué 
par le Roi; il jouit d'un traitement clc 
3,000 fr. par an, sur le trésor public. 
Il inspecte, au moins une fois par an, 

toutes les écoles publiques de son ressort. 
Il doit présider annuellement l'une des 

conférences d'instituteurs dam chaque 
canton et y recueillir tous les renseigne 
ments consignés dans les registres d'iu 
speotion cantonale. 
Il se met en rapport avec les inspec 

teurs cantonaux qui lui sont subordonnés 
clans l'ordre hiérarchique, 

ART, 13. 

Les inspecteurs provinciaux se réunis 
29 
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Ji, ojd dl' IOM. 

<J ue , composée de six membres et nom 
mée pnr le conseil provincial, veille à 
l'exécution des articles précédents et rem 
plit les autres fonctions déterminées 
ci-après. 

La commission choisit son président 
et son secrétaire; ce dernier peul être 
pris hors de son sein; elle est renouvelée 
par tiers tous les deux ans; les membres 
sortants sont rééligibles. 

ART 23. 

Un mois avant la session ordinaire du 
conseil provincial la commission d'in 
struction fera à la députation permanente 
un rapport sur l'éta] de l'instruction pri 
maire qui sera imprimé, soumis au con 
seil et adressé au gouvernement. 

Elle signalera duos cc rapport les insti 
tuteurs des écoles rétribuées par la pro 
vince qui se sont distingués, et pourra 
proposer des moyens de récompense. 

ART, 22. 

Un règlement du conseil provincial 
déterminera l'indemnité à accorder à la 
commission provinciale pour frais de dé 
placemen l, de présence, de bureau et 
pour le traitement <lu secrétaire. 

Le traitement ne sera pas au-dessous 
rle fr. 1,000. 

Ame11deme11ta p roposô» p1l1' lu g11uuer1u111l'lt! 
et let section rentraie, 

sent tous les ans 011 commission ceutralc 
sous la présidence du ministre de l'inté 
rieur, 

Le ministre pourra les convoquer eu 
session extraordinaire, quand l'intérêt de 
l'instruction l'exigera. 

ART. 14. 

Chaque inspecteur provincial soumet 
à la commission centrale, pour en déli 
béret, un rapport sur les écoles primaires 
de son ressort, comprenant l'analyse des 
registres d'inspection cantonale. La com 
mission réunit en un seul travail général 
les renseignements qui sont consignés 
dans ces rapports, sur les écoles, les mai 
tres et les élèves , en ce qui concerne au 
ta rit les données statistiques que l'usage 
des méthodes et le zèle et la capacité 
des instituteurs. Elle provoque les amé 
Iiorations et les réformes jugées néces 
sa ires, et fournit au ministre les rensei 
gnements dont il pourrait avoir besoin. 

ART. 15. 

Un règlement d'administration géné 
rale déterminera plus spécialement , 
d'après les principes de la présente loi : 

1 ° Les attributions des inspecteurs et 
de la commission centrale <l'instruction; 

2.0, Les objets des conférences canto 
nales, ainsi que les localités où ces confé 
rences devront s'ouvrir; 
3• L'indemnité à accorder aux inspec 

teurs cantonaux et celles à répartir en 
jetons de présence entre les instituteurs; 
4• Les frais <le déplacement et de sé 

jour, ainsi que la rétrihu tion extraordi 
naire que touchera le secrétaire de la 
commission centrale d'instruction. 
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Projet de 18M. 

Al\'r. 6. 
S'il n'existe pas d'école communale ou 

d'école privée adoptée par la commune , 
réunissant les conditions prescrites par 
les art. 1, 2 et 3, la commission provin 
ciale requerra le conseil communal d'en 
créer une dans un délai prescrit, en l'in 
formant qu'en cas <l'insuffisance de ses 
ressources, des subsides seront accordés 
sur les fonds provinciaux. 

AnT. 7. 

Si le couseil ne défère pas à cette injonc 
tion, la députation permanente, sur le 
l'apport de la commission, portera d'of 
fice au budget communal une somme 
pour l'érection de l'école et déterminera 
le subside provincial, s'il y a lieu. 
En cas de contestation entre le conseil 

municipal et la commission, la députa 
tion permanente décidera. 

ART. 13. 

Le traitement de l'instituteur est fixé 
pal' le conseil municipal sous l'approba 
tion de ln députation permanente. Ce 
traitement ne peut être moindre de 
fr. 300. L'instituteur a droit, en outre, a 

Amemloments prtJJJOscs JJaJ• la 9u1wern1'11u•1d 
Pt /11 section centrale. 

TITRE Ill. 

Suhsides et nwyens d' encouraçement, 

§ 1er, - SUBSIDES. 

ART, 10. 
Les frais de l'instruction primaire sont 

à ln charge des communes. La somme 
nécessaire à cet objet sera portée annuel 
lernent au huclg-ct communal parmi les 
dépenses obligatoires dont il est par lè ù 
l'art. 131 de la loi communale. 

An·r. l 7. 

Le fouds , dont il est parlé à l'article 
précédent, est destiné : 

I O A la construction ou à l' entretien du 
bâtiment d'école; 

2° A l'achat des meubles et des livres 
nécessaires; 

3° A fournir à l'instituteur communal 
un traitement qui ne pourra être moindre 
de 200 francs; 

4° A payer, à défaut du bureau de 
bienfaisance, la rétribution due pour les 
enfants indigents, 

Âl\T, 18. 

A défaut de fondations, donations ou 
legs, qui assurent un local et un trnite 
ment ù l'instituteur, le conseil commu 
nal y pourvoira, 
En cas d'insuffisance des revenus com 

munaux ordinaires pour l'établissement 
et l'entretien de l'école primaire, il y sera 
pourvu au moyen d'une imposition spé 
ci ale, votée par le conseil communal, e L 
qui n'excèdera pas deux centimes addi 
tionnels au principal des contributions 
directes. 
Lorsque des communes n'auront pu, 

soit isolément, soit par la réunion de 
plusieurs d'entre elles, procul'cr un lo 
cal et assurer le traitement au moyen de 
l'imposition spéciale de deux centimes; 
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Pl'{IJe! rio rn;i4. 

une hnhitation 011 it une indemnité de 
lor,r-mc-nt. 

ART, 15. 

En eus d'insuffisance des ressources 
<les provinces, il leur sera alloué des sub 
sides sur le trésor public pour contrihuer 
aux dépenses de l'instruction primaire. 

,,-j mcn de monl« 711·11posé,f pu>' Ir ,r;,nrnrrn(•111et 
el lu section centrale. 

il sera pourvu aux dépenses reconnue 
nécessaires à l'instruction primaire pr 
des allocations sur les fonds provir 
ciaux. 
Eu cas d'insuffisnnce des fonds pr( 

vinciaux , il y sera pourvu par une irr 
position spéciale votée par le consc 
provincial et qui n'excèdera pus rlcu 
centimes additionnels au principal de 
contributions directes. 

Si les centimes ainsi imposés aux cou 
rnunes et aux provinces ne suffisent p~ 
aux besoins cle l'instruction primaire, 
y sera pourvu par le gouvernement a 
moyen de subventions prélevées sur l 
crédit qui sera porté annuellement pou 
l'instruction primaire au budget de l'Élal 

Chaq ue année il sera annexé il la P'" 
position du budget, un état détaillé d 
l'emploi des fonds alloués poul' l'anné 
précédente. 

An.T, 19. 

Les fonds votés par les provinces e 
faveur de l'instruction primaire, son 
destinés aux objets suivants : 

1 ° Traitements ou suppléments d 
traitement aux instituteurs communau 
ou à ceux qui e□ tiennent lieu ; 

2° Subsides pour construction, répara 
tion ou ameublement de maisons d'école 

3° Subsides aux caisses de prévoyanc 
en faveur des instituteurs; 

4° Bourses d'étude pour les aspirants 
instituteurs; 

5° Dépenses résultant de I'inspectio, 
cantonale, de la tenue des conférence 
d'instituteurs et des concours. 

ART, 20. 

Une partie du subside voté annuelle 
ruent par la législature pour l'instructio, 
primaire aura pour destination spéciale 

1 ° D'encourager l'établissement di 
salles d'asile, principalement dans le 
cités populeuses et dans les districts ma 
nu facturiers; 
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i\.R.T. 20. 
Des bourses seront uffeclces :1 l'école 

normale; le r,ouvcrncmenl pourra égale 
ment en établir pour les écoles modèles. 

Les pr oviuces , les communes cl les 
particuliers pourront être autorisés pai- le 
gouvernement à fomlerdesl>ourscs nyanl 
la même destination. 

,-/mendnnen(s proposés par le .qouvl'1'11NJl<'llf 

et la sec/ion cont ra]«, 

2n De favoriser los écoles de dtrua11cli<• 
pour les adultcs ; 

3° De propafrCl' les écoles ('0l1UUCS sou 
le 110111 d'ateliers de charité cl cl'nppren 
tissage. 

Le t~ouvcnHirneut s'assurcrn du cou 
cours des provinces et des cornniuurs 
pour ohiciur les résultats que ces suh'-i 
des out pour objet. 

ART. 21. 
Aucune école ne pourra obtenir ou 

conserver un subside ou une allocatiou 
quelconque de la commune, 1.k la pro 
vince ou de l'État, qu'autan t qu'elle se 
conforme aux conditions de la présente 
loi. 

Le irouvcrncment, sur les rappo1·1s 
dont il est parlé aux art. 8 et 14 de la 
présente loi, s'assurera de l'exécution de 
ces conditions. 

AR'I'. 22. 
Les caisses de prévoya nce actuellement 

existantes sou t maintcnucs : celle inslitu 
tion sera introduite dans les provinces et 
les localités où elle n'existe poiut. 
li pourra être établi, par les soins <lu 

gouvemement, une caisse centrale dl' 
prévoyance en faveur des instituteurs 
111 bains. 

§ 11. - l\lOYEi\S D'tNCOIJllAGEllE"I- 

ART, 23. 
Des bourses de fr. 2.00 chacune seront 

mises annuellement à la disposition du 
gouvemcment pour être accordées ù <les 
jeunes r;cns peu favoriséa de la fortune 
cl qui font preuve d'aptitude , pour les 
aider à suivre les cours des écoles pri 
maires supérieures ou normales. 

ART. 24. 
Un concours aura lieu chaque nouée, 

au chef-lieu de chaque canton, entre les 
élèves des écoles primaires <lu ressort, 
devant un jury institué à cet effet. 

La participnlion à cc concours est 
obligaLoirc pour les établissements sou- 

30 
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ART, 16. 

Des écoles primaires modèles seront 
fondées aux frais du rrouveruernellt dans 
toutes les provinces; il pourra en être 
établi une clans chaque ar-rondissement 
judiciaire. Elles seront placées de préfé 
rence, toutes choses égales d'ailleurs, 
dans les communes qui offriront de 
fournirun local convenabl ernent disposé. 

Amendements proposés pnr l/1 _r101w1'1'11fmf'11/ 

l'i la section centrale. 

mis au ré~ime de la présente loi et fa 
cul tati vc pour les écoles privées. 

Une bourse pourra être accordée pnr 
le conseil provincial à celui des élèves 
qui, peu favorisé de la fortune, au l'a 
suhi les épreuves du concours avec le 
plus de distinction. 

A1vr. 25. 

Le jury d'examen est composé de l'in 
specteur cantonal, <le deux membres dé 
signés par la députation permanente du 
conseil provincial, <l'un membre désigné 
par l'inspecteur-général cl <l'un délégué 
du chef du culte professe pur la majorité 
des hahitnnts. 

Au:r. 26. 

Les concurrents sont examinés, eu ce 
qui concerne l'instruction morale et rcli 
g:ieusc, par un ministre de la communion 
à laquelle ils appartiennent. 

An:r. 27. 

Un reglcrnent préparé par l'inspecteur 
provincial et arrêté pa1· la dépuration 
permanente du conseil provincial, fixera 
les matières d'examen et déterminera Je 
mode et la durée des concours, ainsi t.JUP 
l'époque à laquelle ils auront lieu. 

TITRE l V. 

Des deales primaires superieures et des 
écoles normales. 

~ I", -- DES ECOLES PIUMA.IRes SUPERIEURE~. 

ART, 28. 
Les écoles modèles du gouvernernent 

actuellcmen t existantes sont maintenues. 
Elles porteront le titre d'écoles pri 

maires supérieures. 
Le gouvel'nement veillera à cc que des 

cours de pédagogie y soient donnés, 
spécialement aux époques des vacances. 
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AllT, 18. 
Des professeurs spéciaux seront nom 

més pour donner, pendant une partie de 
l'nnnéc , dans les écoles modèles , des 
leçons sur les différentes méthodes d'en 
seignement, 

A1\'l'. 17. 

Outre les objets énoncés dans l'art. 2, 
l'enseignement dans ces écoles com 
prend : 
l O Les langues française et flamande, 

cl, au lieu de celle-ci, la langue allemande 
dans la province de Luxembourg; 
2° L'arithmétique; 
3° Le dessin, principalement le dessin 

linéaire, l'arpentage et les autres appli 
cations de la géométrie pratique; 
4° Des notions des sciences naturelles 

applicables aux usages de la vie; 
5° La musique et la gymnastique; 
6° Les éléments de lu ~éographie et 

de l'histoire , et surtout de la géogra 
phie et de l'histoire de la Belgique. 

ART, 19. 

Il sera immédiatement établi une école 
normale pour l'enseignement primaire. 

Le gouvernement pourra en créer suc 
cessi vement deux autres. 

ART. 21. 
Le gouvernement nomme les institu 

teurs ou professeurs des écoles modèles 

Amondo/Jwnts présentes p,w le gouvernement 
el la section eentru]«, 

Le gouvernement pourra, avec le cou 
cours des communes, sur l'avis de la 
députation pcrmancutc du conseil pro 
vincial, créer des écoles primai res supé 
rieures clans les localités ou le besoin 
s'en fera sentir (I). 

Toutefois, les arrangements a inter 
venir à cet effet, ne recevront leur exé 
cution qu'après le vote léirislatif de la 
part contributive de l'Étal. 

ART, 29. 

(Comme l'art. 17 du projet de 1834.) 

§ 2. ·- ECOLES NORMALES. 

An.T. 30. 
Il sera établi, par les soins du gouver 

nement , deux écoles normales pour 
l'enseignement primaire, I'une dans les 
provinces flamandes, l'autre dans les pro 
vinces wallonnes. 

3. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ÉCOLES 
PIUMAUŒS SUPERIEURES ET AUX ÉCOLES 
NORMALES. 

AR.T. 31. 
Indépendamment de la direction et de 

la surveillance particulière que le irou- 

( 1) Ce parngrophe et le suivant ont été adoptés, 
dans la section centrnle, pu deux voix, et rejetés par 
deux; deus membres se sont abslenus ; il y avait 1111 

membre absent, 
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Projet de 1834. 

et normales, crée un comité local de sur 
veillance et rcgle tout cc qui concerne 
ces écoles , après avoir pris l'avis de la 
commission provinciale. Il les fait inspcc 
ter par un fonctionnaire spécial. 

Articles du proje! de 18:34 ' qui ·11' ont point 
de llùposilions correspondarde s dan.~ ü 
projet nouveau et qui sont rend us inutiles 
par ln loi communale du 30 mars 18.38. 

ART, 5. 
Lorsque des communes établissent des 

écoles à leurs frais, elles jouissent, comme 
tous les ci toycus, d'une liberté entière, 
soit pour nommer, suspendre ou révo 
qt1cr les instituteurs, soit pom fixer leur 
traitement, soit pour diriger l'instruction. 

AR'l'. 9. 
La vacance <les places d'instituteur 

communal sera publiée dans les journaux 
de la province, un mois au moins avant 
la nomination. 

Au-r. 10. 
La commission provinciale, après a voir 

pris l'avis du comité local, présente au 
moins trois candidats, de la capacité et 
de la moralité desquels elle s'est assurée; 
l'instituteur est choisi par 1c conseil com 
munal, parmi ces candidats. 

Ait·r. 11. 

Le conseil municipal, sui· ln plainte du 
comité local, pourra suspendre l'institu 
teur pour un terme qui n'excédera pas 
un mois, avec ou sans privation de trai 
tement. 

At\T. 12. 

La commission provinciale pourra ré 
voquer l'instituteur. soit d'office, soit sur 
la proposition du conseil municipal ou 
du comité local. DmJS tous les cas, le 
conseil et le comité sont cousu ltés , el 
l'instituteur entendu ou appelé. 

Amrnd<-'lllt•nls propase~· par le _r7ouve1·n,,n11,11t 
l'i la, section. ct-nlrulo , 

vornement exerce sut· les écoles prirnaur-s 
supérieures et sur les écoles normales, 
ces institutions sont soumises au mode 
d'inspection étahli par l'art. 7 du tit. I•·• 
et par le ti t. II de la présente loi. 

DISPOSITION FINALE. 

AllT. 32. 
Tous les trois ans, un rapport sur l'étal 

de l'instruction primaire sera présenté 
par le -gouvernement à la legislature . 

.Mandons et ordonnons, etc. 

Le prësident, 
FALLON ( Ismons), 

Le rapporteur, 
DECIIAl\'IPS, 
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.ANNEXE. 
--- 

Section, 

Première 
Deu()Jz·enw . 
Troieiéme . 
Qua trié me 
Ct'nqu,ûinw 
Sùri'eme 

Huppor-te ut s. 

l\HI. CoGELS., 

\VAI,LAEl\'l'' 

BRAB.\NT, 

ÜBC111\.US1 

Suroxs, 
V AN Hoomouo« nE FmNNEs. 

Quelques personnes trouveront peut-être que l'analyse qt1e nous donnons du 
travail des sections est peu étendue, mais chacun comprendra qu'en pareille 
matière les sections n'ont pu constater dans leurs rapports que les résultats de 
leurs délibérations, chargeant Icurs rapporteurs d'en donner les développe 
monts ù la section centrale. 

Aar IC LE PRllllIIEl\. 

La première section propose une addition au § ~ et demande qu'on dise 
~c fonder on ndoptM' une école. )) 

La deuœïèmc section adopte. 

La troisième section demande c1ue l'ar-t. 1er soit récligé d~ manière que la 
commune puisse fonder des écoles ou subsidier des établissements existants, 
pour recevoir les indigents, 
' La quatrième section ajourne le vote jusqu'après la discussion sur l'art. G. 

La cinquième section adopte a. YCC celte addition : <c Il est étf•lemenl loisible 
au conseil de la commune de traiter avec un instituteur particu lier tenant une 
école qui réunisse les conditions requises par la loi. )) 

La tria:irnnc section adopte. 
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A11·r. :2. 

Ln premi'Jre section. adopte. 

La douanème section adopte le§ 1 cr; elle adopte égalemellt le § 2, en suppri 
mant comme inutile le paragraphe qui concerne le »cou des pd1·es de famille 
qm' dem'ait être toufonrs consulté et suio«. 

La troisième section demande que les éléments <ln rlessùt linéafrc fassen! 
partie de l'instruction primaire. 

La quatriètne section. adopte le § l or. Au § '2~ elle propose d'ajouter le mot 
compétents après celui de ministres et de retrancher le mot consulté en disant 
le vœ1e des pe?'es do fami·lte sera toujours suù», 

La cinquième /JC!Ct1°on, adopte. 

La si.vienie section demande que l'ensoignerueut de la lnncrue flamande soif 
facultatif. - Elle demande la suppression du mot bosoin.« à la fin du § 1er. 

ART. 3. 

La p1·erni'ère section adopte. 

La deuœiétne seotion propose la rédaction suivante : ,< Les enfants pauvres 
pourront recevoir l'instruction sratnito dans les écoles établies aux frais (le 
l'État ou dans celles établies aux frais des communes. >i 

La troisi'emc section adopte. 

La quatrième section propose de dire : (< L'instruction tJrnluite est donnée 
soit dans l'école communale, soit dans une école privée? m1 choix des parents. 
Dans le dernier cas, la commune est tenue de payer à l'instituteur libre une 
rétribution qui ne peut être moindre de fr. 6 parann~e, pour chaque enfant.)) 

Les cinqi,.iemc et eionèmo sectione adoptent. 

ART. 4. 

La premiere section adopte. 

La deuoneme section rejette. 

La troz"sieme section adopte, mais en demandant que la commission soit com- 
posée seulement de cinq membres. 

La quatrième section rejette. 

La cinquième section adopte. 

La siœ1:eme section propose au§ }cr, que la commission soit composée (l'un 
nombre de membres double de celui <les arrondissements. 

ART, ~. 

La p1·emie1'e section adopte avec ce changement à la fin de l'article : soit 
pour regle1· et diriyer l'-inst1·nction. 
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La deuaiénie seotion propose de ret raucher les mots : pom- nommer, etc 
comme conséquence <le l'observation faite à l'art. 2. 

La troisiéme, la qttatri·ome, la cùiq 11il1'1rw €t la sïeièm« sections adoptent 

ART. 6. 

La première sect1:on adopte. 

La deuœième section demande qu'il soit étahli une école <HIX frais de l'État, s, 
la commune refuse d'en créer une. 

La troisième section s'en réfère aux observations présentéecs ù l'art. }cr sur 
la constitutionnalité. 

La qiwtrieme section désirerait une ré<laclion nouvelle et plus positive. 

La cùtqzdè-nie section adopte. 

La si:xi'l1me section demande que l'on substitue le mot agréée au mot 
ru/optée. 

La p1~em1:dre section adopte. 

La denxùJme section rejette. 

La troisième section se réfère aux observations présentées à l'art. 1 or sur Id 
constitutionnalité. 

La qucürièane section adopte, avec le retranchement des mots : sur le ntppo1't 
de la, CO'lrtAni'ssion, au§ 1 e1• 

La cinq1tiem(' et la sianéme sections adoptent. 

La première, la deuœième et la troisième sections adoptent. 

La quatrième seotion. adopte, mais en remplaçant la, camnussion par fa 
ddpittati'on provinciale. Elle fait d'ailleur-s remarCJllOr : qu'en cas de réunion 
de plusieurs paroisses dans l'école, i I faudra déterminer 4ue le curé qui fera 
de droit partie du comité, sera ou le plus élevé en dignité, ou celui qui sera 
désigné par le chef du diocèse. 

Que l'octroi d'un subside n'emporte pas de surveillance, sauf à l'érrar<l de la 
partie matérielle et administrative de I'école. 

La cinquième section adopte le § tor-, Au § 2, elle propose de dire après le 
mot cure, ceux-ci : ou celiv,: qui en re1-,1pli't les fonctions, Elle propose en outre 
un paragraphe additionnel : « Lorsque- Jeux. ou plusieurs communes se réunis 
sent pour établir une école, les bourgmestres de chacune de ces comrnunes , 
seront de droit membres du comité de surveillance. 

)> Les présentations de candidats se feront par les conseils communaux 
réunis. >) 

La sùdème section adopte. 



( ! :2/4 ) 

L,t p1·emtÎ!l'e) la dcumiesne et la troùi'enio sections adopteut. 

La qiaurieme section pense qu'il suffit de foire les insertions dans un seul 
journal. 

La oinquiéme section demande que la puhlication se fasse cl par la voie des 
journaux et du 111 émorial ridnzi''lûstratif., à fa diliuence de la commission 
provinciale. n 

La sùn'hne scot/on adopte. 

J\.RT. }Q, 

La première section adopte i mais en déclarant que la disposition ne tombe 
pas sur les écoles établies en vertu de l'art. l5. 

La deuaiiàme section pense que les instituteurs des écoles établies par le· 
nou verucmeu t doivent être nommés par lui et qu'il doit régler leur Irai te ment. 

La trcisième section demande que la nomination de I'instituteur soit laissée 
au conseil communal. 

La quatrièm» section propose de dire : le comité local de surveillance 
présente au moins trois candidats, etc. 

Dans la ci·nq1tùJme section, les voix ont été partagées. 

La si,1;iëme section. adopte. 

ART. l l. 

La première section adopte. 

La. deuoiièmc section rejette. 

La troisième section adopte eu récliaeant ainsi la fin de l'article avec 
rrivation totale OU, partielle du, traitement. 

La gitat1rieme section rejette l'article comme inutile. 

La ainqnième et la sùcieme sections adoptent. 

A11:r. 1:2. 

La prem·iere section adopte. 

La deuanème section propose de dire la députati·on au lieu de ta commission, 
elle demande la suppression des mots ou dw oomi'té local) et adopte le surplus. 

La troisième section propose la rédaction suivante : 1< Le conseil communal 
l'évoquera l'instituteur, après avoir reçu l'avis du comité local et entendu 
l'instituteur. )) 

La q·uatrie:me section propose de dire la députation au lieu de la- commission, 

La ci·ng1.de1ne section adopte. 
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La siœième section prnpose de rédiger ainsi l'article : <( La dépulatioll 
provinciale ponrra révoquer l'instituteur, sur la proposition du conseil com 
munal ou du comité local, après avoir pris l'avis de la commission provincinl« 
et entendu on appelé I'institute ur >, 

A11.1·. 13. 

Lu preuuèro section adopte. 

La deuœième section rejette. 

La troi·si·enie et la qnatrienie sections demandent le retrnuchcrueut dt> ln 
phrase : « Le traitement, etc. >> 

La clnqitz'emc section adopte. 

La sixième section propose de dire : c< Le traitement de l'instituteur f:SL fix,~ 
par le conseil communal, sous l'approbation de la députation. 11 

ART. 14. 

La prém1:ere section adopte. 

La douasème seotùn: rejette. 

La troisième section adopte. 

La qnatrième section demande la suppression des mots « et approu nd P"!' 
la commission. provinciale. n Elle adopte le surplus. 

La cinquième et la sianème sections adoptent. 

AllT. 15. 

La prerm:dre section adopte. 

La deuanème section rejette, 

La trni's·ieme seotùni émet l'avis que « les subsides ne donnent pas le droit 
de surveillance sur l'instruction communale. n 

La quatrième, la cinquième et la sixième sections adoptent. 

ART, 16. 

La premt'ère section. adopte. 

La deuœième section propose de dire : « Le gouvernement pourra établir 
une école primaire dans chaque arrondissement judiciare comprenant l'ensei 
nnement indiqué à l'art. 17. >> 

La troisième section demande que l'on déclare : << Que l'école communale du 
chef-lieu d'arrondissement est instituée en école-modèle. n 

La quatrième section propose la rédaction suivante : cc Le gouvernement 
peut, au besoin, établir, dans chaque arrondissement, une école-modèle. >i 

La cinq'wleme et la sixième sections adoptent. 
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Àur , 17. 

La première section propose la suppression du n° :.s. 
La deuxùhne socuon. adopte. 

La troisième section déclare que l'arpentaae, les sciences na lur elles el la 
gym1rnstique appartiennent à l'enseignement moyen. 

La qururième section adopte. 

La cinqiuéme section adopte 1 avec cc changement au n° 1 (( La, lrmg ne 
f1·anr,ai'se) flamande ou. allemande. n 

Ln siœième section adopte. 

ART, IB. 
La première section adopte. 

La deuanéme section. demande que l'on <lise école d'arrond/ssement,au lieu de 
ccolo-modêle, 

La troisième section rejette. 

La quatrième section adopte, sauf à mettre : pourront étre, au lieu de: seront. 

La cinquième section rejette. 

La si'cvi'eme section adopte. 

AnT. 19. 

La première section. propose une seule école normale. 

La deuœièmo section adopte, mais demande qu'après le mot autres , on 
ajoute : de l'asseutiment des Chasnbres, Elle demande aussi qu'on ajoute que 
l'instruction religieuse fait partie de l'enseignement primaire, comme il est dit 
à l'ait. 2. 

La troisième section rejette. 

La quat,rieme section demande qu'il soit dit que le gouvernement peut, 
établir une école normale. 

La cinquième section ne veut qu'une seule école normale. 

La siœiéme section adopte avec un paragraphe additionnel 

,1 Les règlements relatifs à cette école seront soumis fi la législalw·r. )) 

ART. 20. 

Ln premiëre section adopte. 

La deuoueme section. demande que l'affectation des bourses soit soumise il 
l'assentiment des Chambres. 

La troisieme section admet le § }er, en ce qui concerne l'école normale, et 
prnpose la suppression du§ 2 comme inutile. 
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La quatrième section demande qu'après les mots ccolos-modèlcs, 011 ajoute 
en faveur des feintes yen.~ P" uores, - Elle adopte le § .2. 

La cinquièrnc sectiori maintient les bourses pour les éoo les-modèlcs. man, 
demande que la province et les communes y contribuent pour une quot c-pnrt. 
-- Elle adopte le§ :2. 

Dans la siœiéme section) il y a eu parlfl3'C, 

ART. 21. 

La première section adopte. 

Ln seconde section demande que les mots la oonun issùnt soient remplacés par 
ceux de la députati·on. 

La troisième section rejette. 

La quatn:eme seotiou adopte ln première partie de l'article. - Elle propost• 
de remplacer la dernière partie par le paragraphe suivant : c< Il nomme un 
comité local de surveillance pour chaque école-modèle et pour l'école normale, 
qui rèr,le tout ce qui concerne les écoles d'après les dispositions de la présente 
loi. }) 

La ci~nq·w,:ème section rejette la créa Lion d'un comité local de survcillance ; 
elle pense que la députation peut suffire à cet éaard; elle admet le surplus ch-• 
l'article. 

La sianème section adopte. 

ART, 22. 

La prerm'ere section adopte. 

La deuaiième section rejette. 

La troisième section demande qu'au lieu de deter-minera , on rlise : pow·rr1 
déterminer. - EÙe rejette le§ 2. 

La quatrième section rejette. 

La cinquiéme et la sixième sectionsadoplent le§ Ii:-1 el rejettent le§ 2. 

La première section adopte. 

La deuanèrne section rejette. 
La troisième section propose de dire : « La députation expose l'Jlat de lin 

struction primaire dans la province. n 

La quatrième section demande que l'exposé de l'état de l'instruction primaire 
soit fait dans le rapport annuel adressé au conseil provincial. 

Li1 cinquième et la siœi'eme sections adoptent. 


